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E succès qui a couronné les efforts du Comité du Monument de Maison-

neuve, a la issé dans la caisse, après la fête du i e r ju i l l e t 1895, toutes 

dépenses p a y é e s , une somme re la t ivement considérable. Ce surp lus a été 

consacré à cont inuer la glorification de M . de Maisonneuve , fondateur de 

cette v i l le , par la publ icat ion d 'un double Souvenir : le l ivre actuel et une 

brochure i l lus t rée contenant les discours de la fête d ' inaugura t ion , une liste de tous les sous­

cr ipteurs et que lques autres documents . L e président et le secrétaire, cha rgés de ces publi­

cat ions, n 'ont rien épa rgné pour les rendre in téressantes et ar t is t iques. L a brochure de 

trente-six pages , ornée de seize g r a v u r e s hors texte , a été t irée à mil le exempla i res pour être 

dis t r ibuée g ra tu i t ement à tous les souscr ip teurs . L e présent vo lume, à t i rage restreint, est 

des t iné a u x p r inc ipaux souscr ipteurs , et a u x bib l io thèques pub l iques du p a y s et de l ' é t ranger . 

Not re oeuvre ainsi te rminée , il ne nous reste qu 'à remercier cordialement le public 

d 'avoir si g é n é r e u s e m e n t secondé nos efforts pour é r iger en cette vi l le un monument d igne de 

la métropole du C a n a d a et de son fondateur. 

Armes de M. de Maisonneuve 
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M O N T R E A L 
C H A P I T R E I. 

FONDATION DE M O N T R É A L 

' I L E de Montréal occupe une superficie de 146,206 arpents. Sa situation 
est magnifique : placée en effet an confluent de l'Outaouais et du St-
Laurent, elle se relie à l'importante ville de New York, par le lac 
Champlain et par la rivière Hudson. 

El le appartint d'abord à M. de Lausou, qui la céda à MM. Olier, 
de la Dauversière et de Fancamp, associés sous la raison sociale de : 
Compagnie de Notre-Dame de Montreal. Ce n'était pas sans raison que 
ces trois hommes, de vertu si éminente, avaient placé leur œuvre sous la 

protection de Notre-Dame, car ils n'avaient pas en vue la prospérité matérielle d'un établissement 
terrestre, ils ne songeaient qu'à la conversion des sauvages et à la gloire de la vraie religion. 

La Providence leur fit rencontrer Paul de Chomedey, sieur de Maisonneuve, qui avait 
débuté fort jeune, dans le métier des armes ; dès l 'âge de treize ans, il guerroyait dans la 
Hollande. 

Le 7 août 1640, M. de Lauzou signa l'abandon aux associés de l'île de Montréal, aux 
conditions auxquelles il l'avait reçue, avec droits de navigation de passage sur toute l'étendue 
de la rivière, droits de pèche à deux lieues autour de la propriété, à la charge de payer dix 
livres de poisson, à simple titre de reconnaissance. 

Après quelques légères difficultés, cette cession fut pleinement ratifiée par la Compagnie 
des Cent Associés. 

Au printemps de 1 6 4 1 , deux convois se préparaient pour la colonie, formés, l'un à la 
Rochelle, et l'autre à Dieppe. Le convoi parti de la Rochelle se composait de deux navires; 
sur le premier se trouvait M. de Maisonneuve avec 25 
hommes ; M e l l ï Mauce, accompagnée d'une vertueuse 
fille qui désirait consacrer sa vie à Dieu dans les pays 
lointains, le père Laplace et douze hommes seulement 
étaient sur le second. Le troisième vaisseau, équipé à 
Dieppe, portait dix hommes, dont trois étaient accom­
pagnés de leurs femmes ; il arriva le premier à Québec. 
La recrue se composait de cinquante-trois personnes, 
dont quarante-huit hommes et cinq femmes. 

M e l l e Mance, née en 1606, d'une famille honorable 
de la magistrature, allait fonder à Montréal un hôpital 
qui devait devenir plus tard le magnifique refuge des 
malades que nous admirons aujourd'hui. Une riche 



8 

veuve, M " u de Bullion, dont les largesses devaient, en maintes circonstances, sauver de la 
ruine la maison des sœurs hospitalières, lui avait remis, pour commencer un hôpital, un 
premier versement sur une somme de 1200 livres. 

Le 24 août 1641, M. de Maisonneuve arriva à Québec: son navire, qui avait essuyé de 
furieuses tempêtes, avait été séparé de celui de M e l l e Mance, et avait été obligé de relâcher 
trois fois en France. 

Il était trop tard pour s'établir à Montréal avant l 'hiver: on se résigna à attendre le 
printemps à Québec, où le Gouverneur de Montmagny et les anciens colons firent, mais en vain, 

les plus vives instances pour les retenir. Pour 
mieux prouver que sa résolution était bien arrêtée, 
M. de Maisonneuve voulut reconnaître le poste et 
en prendre possession. M. de Montmagny céda, 
et le 15 octobre, le Gouverneur, M. de Maison-
neuve, le père Yimont, supérieur des Jésuites, et 
quelques compagnons, arrivèrent au lieu appelé 
par Champlain : Place Royale, et accomplirent les 
cérémonies prescrites en semblable circonstance ; 
ils prirent possession au nom de la Compagnie de 
Montréal. Cet endroit, où fut ensuite bâti le fort, 
était situé entre la petite rivière St-Pierre et le 
fleuve St-Laurent, et c'est là que s'élève aujour­
d'hui la nouvelle douane. 

M. de Maisonneuve et ses compagnons pas­
sèrent ensuite l'hiver dans les deux fiefs de 
St-Michel et de Ste-Foye, près de Sillery, qui 
leur furent généreusement offerts, avec la maison 
bâtie sur ces terrains, par un vénérable vieillard 
nommé Pierre Puiseau. 

Enfin, le printemps arriva: le 8 mai 1642, 
deux barques construites à Ste-Foye, auxquelles 
on avait ioint une pinasse et une bagarre, em­
portèrent MM. de Montmagny, du Puyseau, de 
Maisonneuve, le père Vimont, M'"'' Mance, les 
ouvriers, les soldats, et M m ï de la Peltrie, qui 
voulait établir à Montréal un nouveau monas­
tère des Ursulines. Neuf jours après, le 17, la 
flottille parut en face de Montréal. 

L'enthousiasme des colons éclata par des cris 
de joie et des cantiques d'allégresse. Ils abor­
dèrent sur une langue de terre formée d'un côté 
par le fleuve, et de l'autre par une décharge de 
la rivière St-Pierre. Ce cours d'eau passait tout 
le long de la rue des Commissaires actuelle, et se 
jetait dans le fleuve à peu près vis-à-vis de l'an­

cienne douane. Le père Vimont célébra tout d'abord la Sainte Messe, puis laissa exposé sur 
l'autel le Saint-Sacrement, devant lequel on suspendit une fiole remplie de ces mouches à feu si 
brillantes et si communes en Amérique. C'est de ce iS mai 1642, que date Montréal, dont 
l'emplacement était autrefois appelé Tiotiaki, par les Iroquois. 

M. D E L A D A l ' V E R S I K K K 

I N S T I T U T E U R D E S R E L I G I E U S E S H O S P I T A L I E R E S D E S T - J O S E P H 

E T 

P R E M I E R E T P R I N C I P A L A G E N T D E L A D I V I N E P R O V I D E N C E P O U R L A 

C O L O N I S A T I O N D E L ' I L E D E M O N T R E A L 

I N S T I G A T E U R I N S P I R E D E L ' E N T R E P R I S E E T M O T E U R C A C H E D E S M O Y E N S 
M I S E N U S A G E P O U R C E T T E F I N 

De tous les membres de la C o m p a g n i e de Montréal , M de la Dauver-
sière a le premier titre à la propriété de l'île, puisqu'il est partie présente 
au contrat de cession par M . de Lauzon et qu'il a contribué pour sa seule 
part au prix d'achat et à la levée de recrues, plus de cinquante mille livres 
de sa bourse, sans compter de pénibles voyages et de nombreuses démar­
ches auprès des autres associés pour amener le tout à bonne fin. 

Ceci admis , M . de la Dauversière est donc 1 auteur de deux grandes 
icuvres , int imement liées l'une à l 'autre: Vil lemarie , et l'Institut des 
Rel igieuses destinées à desservir l 'hôpital de la nouvel le colonie. Il est 
m ê m e difficile de discerner dans la pensée du fondateur laquelle de ces 
deux créations est /ïw ou moyen : soit un pays colonisé pour y implanter 
son itistitut de religieuses ; soit son institut de religieuses pour servir les 
malades de la colonie. Les deux œuvres ont cru et se sont développées l'une 
pour l'autre, voir m ê m e l'une dans l'autre. 



I'XF. RÉSIDENCE SUR LA RUE SHERKHOOKE LA PLACE D 'ARMES Lit HLEUVB ST-LAURENT. VUE DK L 'ÉGLISE NOTRE-DAME 
L'ASCENSEUR DU l 'ARC MONT-ROYAL . LE RESERVOIR A HAUTE PRESSION. PARC MONT-ROYAL 

t/A VILLE DE MONTREAL, VUE PRISE DE LA MONTAGNE 
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M L L E J E A N N E M A N C E 

F O N D A T R I C E H E L H u T E L - D I K l ' 

D e s c e n d u s sur une pointe, d é n o m m é e en 1686 Pointe à Ca l l i è r e , les colons é levèren t une 

c lô ture de pa l i s , pu is un fort et une ég l i se . I ls étaient p ro tégés contre les surpr i ses des sau­

v a g e s par le S t - L a u r e n t et par la petite r iv ière dont nous avons par lé . D ' a i l l e u r s , M . de 

M a i s o n n e u v e avai t peut-être emprun t é cette idée a u x s a u v a g e s 

qui se serva ient autrefois de cet emplacemen t comme de l ieu de 

c a m p e m e n t après le por tage du S a u l t S t - L o u i s , quand i ls descen­

daient le fleuve. C h a m p l a i n s 'y était arrêté en 1603, et l 'avai t 

fortifié et cu l t i vé ; le terrain y était donc tout préparé , et était 

p ro tégé par p lus ieurs î lots contre les g l a c e s de l ' h i v e r ; en outre , 

la petite r ivière offrait un port pour les cha loupes et les canots . 

L a pal issade é levée , on creusa un fossé autour du camp , et on 

t rava i l l a au fort la moit ié de l 'é té . U n e nouve l l e recrue de douze 

h o m m e s , e n v o y é e par les associés de Mon t réa l , a r r iva dans le 

courant de l 'é té , sous la condui te de M . de R e p e n t i g n y . U n 

charpent ie r t rès p i e u x , habi le et brave, Gi lbe r t Barbier , s u r n o m m é 

Min ime , conduisai t aussi une g rande carga i son d 'o rnements 

d ' ég l i se , de denrées , de muni t ions de gue r re , et m ê m e de pièces 

d 'ar t i l ler ie . 

L a m ê m e année , à Par is , les associés offrirent à Mar ie le 

domaine de l ' î le , adoptèrent pour le sceau de la compagn ie , la 

figure de No t r e -Dame , et confirmèrent le nom de V i l l e - M a r i e , si 

heu reusemen t donné à cette terre prédest inée. Déjà , du reste, 

les associés apprena ien t que l eur apostolat commença i t à porter 

des f ru i t s : le 28 ju i l le t , M e l l e M a n c e et M . de M a i s o n n e u v e donnèrent au baptême le nom 

de Joseph à un enfant de quatre ans , de la nat ion des A l g o n q u i n s . 

L e s t r a v a u x du fort furent in te r rompus b rusquemen t par le débordement de la r ivière , 

et les fossés se rempl i rent . D a n s cette ex t r émi t é , M . de 

M a i s o n n e u v e p lan ta au bord des flots une croix de bois, f" ^frfr"*'**''* •ti->-tW^-c~A*\ 

et fit v œ u , si D i e u voula i t s auve r le fort dans lequel se trou­

vaient les p rov is ions de la colonie , de porter sur ses épaules , 

une cro ix semblab le , j u s q u ' a u sommet de la mon tagne . L a 

P rov idence r écompensa cette noble confiance : les e a u x s'ar­

rê tèrent , et M . de M a i s o n n e u v e accompl i t son v œ u . Il cha rgea 

ses épau les d 'une lourde cro ix , la porta l 'espace d 'une l ieue 

le l o n g des flancs escarpés de la mon tagne , j u s q u ' a u sommet , 

où e l le fut so l enne l l emen t p lan tée . O n y renferma des 

re l iques , et à par t i r de ce jour, un pè l e r inage s 'établi t à la 

c ro ix de la m o n t a g n e . 

L 'hab i t a t i on de Mon t r éa l ne pouva i t pour tant rester long­

t emps cachée a u x I roquois : une diza ine d ' A l g o n q u i n s , serrés 

de p rès par un parti I roquois , s 'enfuirent vers le fort des 

F r a n ç a i s , où les e n n e m i s n 'osèren t les poursu iv re , mais la place 

était découver te . A u s s i , dans le mois de j u i n , les I roquois 

surpr i ren t à L a c h i n e , près de V i l l e - M a r i e , treize canots c h a r g é s 

de pe l le te r ies que les H u r o n s vena ien t é c h a n g e r avec les 

E u r o p é e n s . L e s H u r o n s , se v o y a n t infér ieurs en nombre , 

firent société avec l eu r s ennemis , qu ' i l s e n g a g è r e n t à atta­

que r V i l l e - M a r i e ; les I roquois acceptèren t avec joie cette 

ff. s Je• \fwJ~> 
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écrit et sigué. de la niaiu de Louis X I V . 
en laveur des Rel igieuses Hospitalières de St-Josepb. 

a Montréal 
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sugges t ion , et quarante des leurs surpr i rent , près du fort, s ix charpent iers occupés à l ever le 

faîte d 'une maison . 

L e s F rança i s se défendirent avec acharnement , mais furent écrasés par le nombre ; trois 

furent tués et sca lpés ; des trois autres , faits pr isonniers , un seul parvint à s 'échapper. D u fort, 

on n 'avai t rien entendu, et le soir, quand M . de Maisonneuve , inquiet de leur absence, fit des 

recherches , il re trouva les corps de G u i l l a u m e Boissier , de Pierre Laforest et de Ber t rand Ber té , 

qui furent i n h u m é s dans le c imet ière du fort, à l ' embouchure de la petite r ivière. L e s H u r o n s 

reçurent la j u s t e puni t ion de leur lâcheté : la nui t su ivante , les Iroquois, tombant sur e u x à 

-S.T*j*«£. 

&//e demeure de jY.de CAor? edy de sYaïsot/m'ure .fit Aâtîe en J6Ô0. 
elle était jïlttée/-»/rV la. rtce S^e/rcl. sur le ferrnrft ou es/ Cru/str/eit 
le /rraca j/'/t de ta Cee Trvfiïcrtr///a/h}ï#)çcftp(:e re///e//-t e/tre/Hter seat-

^fi/// /recel de 7659 ci /?/J2 /fecr^e, ce ce fre //vesse'o/>•/>eures,/>rè//-es 
C-..1. A* SOCSt 

i ncure 
du je/dijeetire S/Seel/j WJcç/;, s. elle/ici rusée e/i /6'oÛ. 

l ' improvis te , en tuèrent la moit ié ; trente parv inrent à s 'enfuir et se réfugièrent à V i l l e -Mar i e , 

où on leur pardonna leur t rahison. U n e partie des pel leteries en levées a u x H u r o n s et cachées 

dans les bois par leurs rav isseurs , fut re t rouvée par M . de Ma i sonneuve , grâce a u x indicat ions 

fournies par le pr isonnier français qui avai t pu s 'évader. 

L e secours qu ' amena en 1643, s u r d e u x va i s seaux , M. L o u i s d 'A i l l ebous t de C o u l o n g e , 

a c c o m p a g n é de sa femme et de sa bel le-sœur, fut donc reçu avec jo ie ; avec lui arr ivai t auss i , 

un brave colon, Jean de St -Père , dont nous repar lerons . M . d 'A i l l ebous t remplaça aussi tôt la 

première pal issade de pierre par une suite de beaux bast ions parfai tement re l iés ensemble et 

avec le principal corps de défense. L e fort avai t la forme d 'un quadr i la tère régul ie r , et était 

flanqué de quatre bast ions eu maçonner ie ; les cour t ines de d e u x toises de haut , étaient en bois, 

http://jY.de
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et le tout mesura i t trois cent v i n g t pieds de long . T r o i s portes y donnaien t accès : l ' entrée 

p r inc ipa le ouvra i t sur le S t - L a u r e n t , les d e u x aut res donnaient , ce l le du nord sur la petite 

r iv iè re , ce l le du sud su r le mou l in qui fut cons t ru i t p lu s tard, eu 1648. D a n s son enceinte 

s ' é l eva ien t u n bâ t imen t à d e u x ai les au cent re duque l se t rouvai t la chape l le , des m a g a s i n s , 

s e rvan t d 'entrepôt , l 'hôpi ta l . Enf in , près du fort, on établi t le p remier c imet ière . L e Canada , 

en y c o m p r e u a n t Q u é b e c , ne compta i t encore à cette époque que d e u x cents E u r o p é e n s . 

C H A P I T R E I I . 

E X T E R M I N A T I O N DES HURONS N O U V E L L E C O N S T I T U T I O N DE L A S O C I E T E DE M O N T R E A L 

Il tardait à M e " e M a n c e d 'é lever , à l 'aide des donat ions de la g é n é r e u s e M a d a m e de Bu l l i on , 

les mur s de l 'hôpi ta l : il fut cons t ru i t sur la col l ine qui lui a servi si l o n g t e m p s d 'emplace­

ment , à l ' a n g l e nord-est de la rue S t -Pau l et de la rue St-Joseph (aujourd 'hui rue S t - S u l p i c e ) , 

là où se t rouven t de nos j o u r s les g r ands m a g a s i n s des dames de l 'Hô te l -Dieu . L e s ouvr ie rs 

t r ava i l l è ren t avec ardeur , et é l evèren t u n bât iment de so ixan te pieds de l o n g sur v ingt-quatre 

de l a r g e ; c 'est tout ce qu 'on j u g e a nécessa i re pour le commencemen t . 

L e s pois et le b lé réco l tés par les co lons , dès la première année , ne suffisaient p lus à leurs 

besoins : M . de M a i s o u u e u v e , su r le consei l de M . d 'A i l l ebous t , fit semer du b lé au pr iu temps 

de 1644, et la moisson répondi t à ses espérances . E u m ê m e temps M . O l i e r envoya i t à V i l l e -

Mar ie , c o m m e miss ionna i res , les quatre premiers Su lp i c i ens . L e roi, de sou côté, v in t en aide 

a u x fondateurs , l eur confirma le droit de const rui re un fort, d 'avoir de l 'ar t i l ler ie , et renouvela 

les pouvoi r s de M . de M a i s o n n e u v e : p lu s tard, i l fit don à la colonie d 'uu va i s seau de deux 

cent c inquan te t o n n e a u x , le N o t r e - D a m e de Mon t réa l . 

E n 1644, L o u i s X I V , de l ' av i s de la R e i n e - R é g e n t e , dé l ivra i t la colonie de la tutel le 

vexa to i r e de la C o m p a g n i e des C e n t A s s o c i é s , lu i donnai t différents p r iv i l èges , et autor isai t la 

Soc ié t é de M o u t r é a l à recevoir tout l egs ou donat ion qui serai t faite en sa faveur. D a n s la 

sui te , la g r a n d e c o m p a g n i e dut reuoncer au monopole absolu de la traite des pel leter ies , et en 

é tendre le p r i v i l è g e à tous les habi tants . 

L e s bap têmes commença ien t à deveni r n o m b r e u x : 70 à 80 personnes avaient été bapt isées 

eu 1643, mais les I roquois n 'a l la ien t pas 

tarder à découvr i r les colons . L e u r pre­

mière at taque échoua : i ls furent mis en 

déroute , et un cer tain uombre des leurs 

furent brû lés vifs par les A l g o n q u i n s . 

L e s surpr i ses étaient con t inue l l es : M . 

de M a i s o n n e u v e dut céder a u x suppl ica t ions 

des colons , et tenta une sortie. L e s ch iens 

a m e n é s de F rance et surtout la ch ieuue 

Pilot te , reudaient les p lus p r é c i e u x services . 

L e 30 mars 1644, l ' ennemi est éven té par 

ces fidèles a n i m a u x : aussi tôt le g o u v e r n e u r 

se met à la tête des trente h o m m e s les p lus 

dé te rminés . O n entre dans le bois, mais au 

lieu de surprendre , on tombe dans une em­

buscade. D e u x cents I roquois se précipi­

tèrent sur les F r a n ç a i s qui font bonne 

R U E S T - I . A U R E N T , V U E D E LA R U E C R A I G 
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contenance tant qu ' i l s ont des muni t ions : ma lheureusement e l les sont bientôt épuisées , et on 

se replie sur le fort. D e Ma i sonneuve protège la retraite, et casse la tête du chef s a u v a g e qui 

s 'est é lancé pour le saisir. Enf in l 'on rentre à l 'abri, et dès ce moment , ce fut fini pour les 

murmures . C e combat eut l ieu à l 'endroit où sont bâtis l ' ancienne Douane et le R e v e n u 

de l ' In tér ieur . 

Q u e l q u e temps après , M . de Ma i sonneuve , rappelé en F r a n c e pour des affaires de famil le , 

confia le g o u v e r n e m e n t de V i l l e - M a r i e à M . d 'A i l l ebous t , qui réduisi t le fort à quatre bast ions 

-

H O T E L - D I E U 

régu l ie r s , très bien construi ts et t rès sol ides ; il dura j u s q u ' e n 1672 , et fut ru iné par les g l aces , 

après que les colons l 'eurent qui t té pour s 'établir en vi l le . 

Cependan t , l ' I roquois , ce farouche ennemi , avai t détrui t le fort R i che l i eu , et au loin comme 

auprès , faisait de nombreuses v ic t imes , soit parmi les a l l i és , soit parmi les colons . Mar ie , la 

femme de Jean-Bapt is te , un des chefs H u r o n s , bapt isée à V i l l e -Mar i e , n ' échappa qu 'à g rand 'pe ine 

au suppl ice du feu. L ' é t a b l i s s e m e n t du camp-volant , composé de quarante hommes , et qui se 

portait, à la nouve l le de toute a t taque des s a u v a g e s , sur les points envah i s , rendit alors d ' inappré­

ciables services ; M . d ' A i l l e b o u s t , qui venai t d 'être n o m m é gouve rneu r -géné ra l , le porta à so ixan te 

et d ix h o m m e s . 

M . de M a i s o n n e u v e non p lus ne perdait pas son temps : il avai t fait construire en forme 

de fort, avec meur t r iè res et mâchicou l i s , ce f ameux moul in de la Pointe à Ca l l i è r e , qui fut 

l ong temps la terreur des I roquois , et dont on v o y a i t encore les restes g l o r i e u x et mut i l é s , il y a 

trente ans , là où se t rouvent les éc luses qui ferment l ' ent rée du cana l de L a c h i n e . C e qui 

aida le g o u v e r n e u r dans le bien qu ' i l faisait, fut l ' é l éva t ion de son t ra i tement à quatre mi l le 

l ivres , et les n o u v e a u x r èg l emen t s des associés , qui déf raya ient l a rgemen t les dépenses de l 'Hô te l -

Dieu et paya ien t les soins d 'un ch i ru rg ien c h a r g é de so igner g ra tu i t emen t les malades à Mont réa l . 

Ma i s les I roquois , voula ien t en finir avec les H u r o n s : eu qu inze j ou r s , les sept ég l i ses 

que la Soc ié té de Jé sus avai t fondées avec beaucoup de peine, à l ' ex t rémi té du lac Supé r i eu r , 

furent détrui tes et brûlées avec leurs miss ionnai res , les pères Dan ie l , de Brébœuf , L a l l e m a n d , 

Ga rn i e r et C h a b a n e l . E n 1650, le Père R a g u e n e a u ramena, à Q u é b e c , les restes de ces t r i b u s : 

ce sont les fils des su rv ivan t s de ces massacres qui habi tent au jourd 'hu i la mission de la 

Petite Lore t te . 
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M e l l c Mauce eut l'idée d'aller exposer aux associés cette triste situation, et elle arriva chez 
M. Olier à la fin de l'été 1649. E l l e vit de suite que les associés, qui n'étaient plus que neuf, 
craignaient de se compromettre, et d 'engager leurs familles et leur fortune, niais, comptant sur 
leur dévouement et leur générosité, elle leur demanda de s'avancer bravement, et de donner 
à la colonie, au lieu d'espérances, des signatures qui rendraient la confiance au pays. I ls 
s 'exécutèrent, reconnurent officiellement M. Olier, comme président de l 'œuvre, et acceptèrent 
la propriété de la colonie, quelque chance qu'elle dût courir, se faisant donation jusqu 'au dernier 
survivant, et excluant leurs héritiers de toute prétention à cet héritage. 

M e l l e Mance revint alors au Canada, accompagnée d'un certain nombre de jeunes filles, 
destinées au service de l'hôpital. E l l e trouva les colons presque découragés par les pertes que 

leur faisaient subir les 
attaques sans cesse re­
nouvelées des Iroquois. 
J ean Boudard et sa femme 
avaient péri, Chicot avait 
été scalpé, Archambault 
avait été tué par les éclats 
d'un canon : aussi M. de 
Maisonneuve se décida à 
aller demander du secours 
en France. Il en trouva 
auprès de M m e d e Bullion, 
qui donna vingt mille 
livres, et auprès des 
associés, qui fournirent 
soixante et quinze mille 
livres. Grâce à ces res­
sources, le gouverneur de 
Ville-Marie pnt lever une 
nouvelle recrue de cent 
quinze hommes, qui l'ac­
compagna en Canada. 

Beaucoup de sane avait 
H O T E L - D E - V I L L E r ° 

été répandu à Montreal, 

en son absence, car M. de Lausou, qui avait remplacé M. d'Ailleboust, en qualité de gouverneur-

général , n 'y avait envoyé que dix pauvres soldats dépourvus de tout et qui y arrivèrent presque 

mourants. L e major Closse avait bien infligé deux rudes défaites aux Iroquois, en 1652 et en 

1 S 5 3 ; une paix de courte durée avait bien été conclue avec ces terribles ennemis; les colons 

n'en demeuraient pas moins, en songeant à leur nombre de plus en plus restreint, dans une 

anxiété continuelle. Enfin, M. de Maisonneuve arr iva! 

C H A P I T R E I I I . 

N O T R E - D A M E D E BONSECOURS — D O L L A R D 

M. de Maisonneuve était accompagné de la Sœur Marguerite Bourgeois, qui venait instruire 

les enfants. Une épidémie, qui avait éclaté pendant la traversée, avait déjà donné un aliment 

au zèle de la fondatrice de la Congrégation de Notre-Dame. 
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Cependant la paix conclue avec deux cantons iroquois, puis momentanément rompue, avait 

été rétablie, grâce aux bons soins donnés par M e l l e M a n c e , à un chef sauvage, blessé et fait 

prisonnier. Parmi les captifs rendus aux Français , à cette occasion, se trouvaient les deux 

demoiselles Moyen, Elizabeth, qui épousa plus tard le major Closse, et Marie, qui épousa en 1767 , 

Sidrac du Gué, sieur de Boisbriant. Michel, sieur de St-Michel, Gil les Trottier, les deux filles de 

M. Macart, et un nommé L a Perle, qui avait été pris à Trois-Rivières, furent également rendus. 

L'heureuse conclusion de cette affaire donna un moment de répit à Montréal, et M. de 

Maisonneuve en profita pour retourner en France demander des Sulpiciens à M. Olier. Il réussit 

dans sa demande, et M M . Souart, Galinier et d'AUet, sous la direction de leur supérieur, 

M. Gabriel de Thubière de Léry-Queylus , abbé de Loc-Dieu, furent envoyés au Canada par 

M. Olier, qui mourut peu après. I ls reçurent, à Ville-Marie, l'accueil le plus cordial : M t l k Mance 

leur céda une chambre de l'hôpital, et plus tard, en 1659, ils occupèrent la résidence de M. de 

Maisonneuve. M. Souart fut désigné comme curé de Ville-Marie, M. Galinier eut la charge de 

former un vil lage de sauvages et de l 'évaugéliser, et M. d'Allet devait servir de secrétaire à 

M. de Quevlus . 

L e 21 novembre 1657 , en assemblée générale, les habitants élirent les trois premiers mar-

guilliers : Louis Prudhomme, Jean Cervaise, et Gilbert Barbier. 

M. de Queylus, qui avait reçu de 

l'archevêque de Rouen les pouvoirs 

de grand-vicaire et d'official en Ca­

nada, exerça d'abord, durant près de 

onze mois, les devoirs de sa charge 

à Québec ; il y fit germer la dévotion 

envers Ste-Anne, en l'honneur de 

laquelle, grâce à la générosité de 

M. de Lessart , il bâtit une chapelle 

sur la côte Beaupré. Plus tard, ses 

pouvoirs furent restreints à l'île de 

Montréal, et il vint résider à Vil le-

Marie en 165S . 

Dès son arrivée, M. de Queylus 

dut arrêter la construction de la cha­

pelle de Bonsecours, qui avait été 

commencée l'année précédente ( 1657 ) 

par la sœur Bourgeois, car il ne vou­

lait pas avoir à la mener de front 

avec l'établissement de l 'église pa­

roissiale. Les travaux de cette der­

nière avaient été commencés dès 

1656, avec le produit de dons volon­

taires, offerts par les habitants, et le 

revenu des amendes imposées aux 

transgresseurs des lois ; ces res­

sources ne furent pas assez fortes, et 

la plus grande partie de l'édifice fut 

élevée aux frais des seigneurs. Le 

nouveau temple, bâti au coin de la 

rue St-Paul et de la rue St-Joseph 

il 01 y 

/65 / 
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J A R D I N VIGER 

(St-Sulpice) , était de dimensions fort modestes, et lorsqu'en 1672 fut construite une église 
plus vaste sur la Place d 'Armes, il fut destiné au service exclusif des hospitalières et de leurs 
malades, aussi reçut-il d'abord le modeste vocable de St-Joseph. 

Margueri te Bourgeoys n'abandonnait pas sa chapelle Bonsecours, elle partit pour Paris . 
Klle obtient d'abord de deux anciens asso­
ciés de Montréal, une statuette de la 
Vierge, autrefois la propriété du R. P. 
Léonard, provincial des Capucins, et qui 
était faite du bois miraculeux de Montagu ; 
M. de Faucamp contribue à ce présent par 
le don d'une châsse de la plus merveilleuse 
richesse. De pieuses personnes offrent de 
l 'argent, et la sœur Bourgeoys repart pour 
le Canada. 

Un appentis de bois, en forme de 
chapelle, fut élevé près de la maison des 
sœurs , et devint provisoirement le sanc­
tuaire de la statue miraculeuse. Deux ans 
plus tard, le 29 j u in , eut lieu la pose de la 
première pierre. L 'ég l i se de Notre-Dame 
de Bonsecours a été transformée deux fois : 
construite d'abord en chêne, sur fondements 
en pierre, elle avait quarante pieds, de 
long sur trente de large. En 1676, on remplaça cette construction par uu édifice en pierre 
de soixante-et-quinze pieds de long sur quarante de large , qui fut incendié, en 1754 , avec une 
partie de la vi l le . En 1 7 7 2 , on rebâtit la chapelle telle qu'elle existe maintenant, et on lui 
donna cent deux pieds de longueur, sur qnarante-six pieds de largeur. 

La générosi té des fidèles r ivalisai t d'ardeur, les dons affluaient. M. de Maisonneuve offrit 
un canon, dont M. Souart fit faire une cloche à ses frais. Deux mille livres fournies par la 
piété des habitants, cent louis par la sœur Bourgeoys et ses filles, aidèrent la fondatrice à 
mener son œuvre à bonne fin : la nouvelle chapelle deviendra une annexe inséparable de la 
paroisse de Yi l lemar ie , célébrera sa fête principale le jour de l'Assomption ; par contre, l 'évêque 
de Québec imposa au curé l 'obligation d'y faire célébrer la sainte messe le jour de la Visitation, et 
d'y al ler eu procession, le jour de l 'Assomption. Depuis, la paroisse a été rattachée au séminaire 
de Montréal, et chaque jour deux ecclésiastiques de St-Sulpice y offrent le Saint Sacrifice. 

Lorsqu'on songea à célébrer le deux cent cinquantième anniversaire de la fondation de 
Montréal, M. l 'abbé Lenoir, qui a fait de la restauration de Bonsecours un des buts de sa vie, 
applaudit au projet de l'érection d'une statue aù fondateur de notre belle cité, mais il crut 
opportun de donner à la fête son cachet re l igieux. Il voulut dresser, au-dessus de la vieille 
chapelle, une statue colossale de la Vierge, dont le piédestal pût faire façade du côté du 
St-Laurent, de manière à satisfaire en même temps le coup d'œil et l 'idée symbolique. 11 
s'adressa, pour l 'exécution de son projet, à M. Edouard Mélodie, dont l 'œuvre est remarquable : 
le campanile imaginé par notre artiste canadien, aussi bon architecte que peintre décorateur 
eminent, s 'élève droit au-dessus des murs polygones qui forment l 'abside de la chapel le ; il 
est de s tyle renaissance, et est couronné par une statue de la Vierge, haute de trente pieds, 
et flanqué de deux tourelles carrées, avec lanternes, surmontées chacune d'un ange aux ailes 
éployées. Ce campanile est largement ajouré, et assez vaste pour qu'on y puisse dire la messe. 

Mais la population croissait dans la colonie, il était temps d'ouvrir une école. M. de 
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M a i s o n n e u v e fit concess ion à la s œ u r B o u r g e o y s , le 22 j a n v i e r 165S, d 'un bât iment en pierre 

qui s ' é l eva i t en face de l 'Hô te l -D ieu , et qui avai t servi d 'é table et de co lombie r ; cette const ruct ion 

avai t t rente-six pieds de l o n g , d ix-hui t pieds de l a rge , et un terrain de t rente-huit perches y 

étai t j o iu t . M . le cu ré Souar t , de sou côté, ouvr i t au sémina i re une c lasse pour les ga rçons , 

et fut le p remier ins t i tu teur de Mon t réa l . 

D u r a n t l ' au tomne de 1657 était a r r ivé un funeste événemen t , la mort de trois colons , fort 

e s t imés , N i c h o l a s G o d é , Jean S t -Pè re et J acques N o ë l . I l s ava ien t eu l ' imprudence de recevoir 

que lques O n n e ï o u t s qui bat-

rue* .arrr. ./„.,<X' 

7 ' 

taient le vo is inage , et de leur 

donner à d iner dans une mai­

son de la Pointe S t C h a r l e s 

qu ' i l s étaient en train de 

construire . A p r è s le repas, 

les F r a n ç a i s remontèrent 

sans armes sur la maison 

pour en assujet t i r le to i t : 

aussi tôt leurs hôtes t i rèrent 

l âchement sur e u x , et les 

I 

' S*' r 

S I G N A T U R E S ! A U T O G R A P H E S A P P O S É E S A L \ R E Q U Ê T E D E S C I T O Y E N S D E V I L L E M A R I E . S U P P L I A N T 
L E R O I L O U I S X I V D ' A C C R D F R D E S L E T T R E S D ' É T A B L I S S E M E N T À L A C O M M U N A U T É 

D E R E L I G I E U S E S H O S P I T A L I È R E S D E S T - J O S E P H À M O N T R É A L , 1667 

trois v ic t imes tombèrent sur 

le sol ; i ls scalpèrent Godé 

et N o ë l , et t r anchèren t la 

tête à Jean St -Père , qui avai t 

une très belle cheve lure . E u 

représai l les , M . d 'A i l l ebous t 

ordonna de saisir tous les Iro­

quois qui se présentera ient a u x 

habi tat ions : douze furent faits 

pr isonniers , et d e u x r e n v o y é s 

a u x chefs des cantons pour 

leur annoncer cette capture . 

L e s cinq nat ions s 'assem­

b lè ren t en consei l ; on traita de la dé l iv rance des pr isonniers , ou promit la pa ix , mais on se 

p répara à la gue r re . D ' a p r è s l eu r plan, les I roquois devaient tomber en masse sur une colonie 

de c inquante-c inq F r a n ç a i s , commandée par le capi taine D u p u i s , et établ ie , à peu de distance, à 

G a n n e n t a h a . L e s F r a n ç a i s furent p r é v e n u s secrè tement , et échappèrent à une terrible mort : 

après treize j o u r s de nav iga t ion et de fa t igues , i ls a r r iva ien t à Mont réa l , n ' ayan t perdu que trois 

h o m m e s n o y é s pendant le trajet. M . D u p u i s fut aussi tôt c h a r g é , par M . de Ma i sonneuve , de 

remplacer le major C l o s s e dans la direct ion des forces mi l i ta i res de Mon t réa l . 

L e s I roquois étaient j o u é s , mais non d é s a r m é s : douze cents gue r r i e r s s a u v a g e s a l la ient se 

r é u n i r à la R o c h e - F e n d u e , a u x env i rons de Mont réa l , pour se j e t e r su r la vi l le , et de là devaient 

a l ler dé t ru i re Q u é b e c . L e s habi tants de Q u é b e c appri rent ce danger par un pr isonnier I r o q u o i s : 

auss i tôt i ls appor tèrent à l eu r défense une fiévreuse act ivi té . L e s habi ta t ions étaient te l lement 

é lo ignées les unes des autres , qu ' e l l e s s 'é tendaient à près de d ix l ieues : on les abandonna. 

T o u s se r é fug iè ren t à l ' é v ê c h é , au fort, chez les U r s u l i n e s ou les Jésu i tes ; on é leva des 

redoutes , on c reusa des meur t r i è res , on établ i t des pa t rou i l l es . 

A V i l l e m a r i e , le g o u v e r n e u r fit en tourer d 'une pal issade, d 'un fossé et de quatre bast ions 

bien re t ranchés , un moul in qu ' i l avai t fait é lever en 165S sur une eminence du Coteau S t - L o u i s , 

et qui , appe lé d'abord moul in du Co teau , dev iu t la c i tadel le . M . de Q u e y l u s conservai t dans ce 
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moul in , et dans une ferme à la Pointe S t -Char l e s , beaucoup d ' e n g a g é s auss i bons cu l t iva teurs 

que braves soldats . De son côté le major C losse qui , à l ' a r r ivée de M . D u p u i s , s 'était ret iré 

dans son fief d 'environ cent arpents de terre sur l e sque l s s ' é lève au jourd 'hu i l 'hôpi tal A n g l a i s , 

fortifia sa demeure . Enf in , en prévision d 'un s iège , d e u x puits furent c reusés , l 'un dans le 

fort, l 'autre près de l 'hôpi ta l . 

Ma i s Dieu susci ta pour le sa lu t du Canada , un m a r t y r du patr iot isme. U n mat in du mois 

de j u i l l e t 1660, Dol la rd , a ccompagné de seize braves , qui t ta Y i l l e m a r i e à l ' i ssue de la m e s s e : 

après une marche fatigante, i ls ar r ivèrent au pied du L o n g - S a u l t , sur la r ive g a u c h e de l ' O u -

taouais . L e point précis où ils s 'arrêtèrent est p robablement Greece ' s Point , à cinq ou s ix mi l les 

au-dessus de Car i l lon , par où ils savaient que les I roquois passaient , au retour de leurs chasses . 

I l s s ' ins ta l lè rent dans un misérable fort de pal issades , où i ls furent rejoints par d e u x chefs 

s a u v a g e s qui , s 'étant lancé un défi sur le courage , chercha ien t une occasion de se surpasser en 

v a l e u r : c 'était A n a h o t a h a , à la tête de quarante Hurons , et M é t i o m è g u e , a ccompagné de 

quatre A l g o n q u i n s . 

U n e bande d ' I roquois parut bientôt, mais chaudement reçue, el le courut p réven i r une bande 

de trois cents autres s a u v a g e s , dont e l le s 'était dé tachée . I ls se jetèrent tous va inement sur 

les F r a n ç a i s qui , à l 'abri de leurs faibles pal issades , en couronnaient les p ieux des têtes des 

ennemis , au fur et à mesure qu ' i l s les abattaient . E x a s p é r é par cet échec inat tendu, les I roquois 

firent demander de l 'aide à une bande de cinq cents des leurs , campée a u x îles R i c h e l i e u . 

Hu i t cents hommes s 'é lancèrent alors sur les pal issades . Inu t i l es efforts ! les bal les font dans 

leurs r angs de terr ibles r avages , et ils reculent de nouveau . 

Cependant , l 'eau manquai t aux a s s i égés , que la soif torturait ; i ls faisaient, de temps en 

temps, des sorties pour s'en procurer, et n 'en pouvaient rapporter, dans des vases insuffisants, 

que que lques gout tes achetées au pr ix des p lus g rands danger s . L e s Iroquois en profitèrent 

pour offrir la vie et leur amit ié a u x Indiens qui se rendraient à e u x . L e s H u r o n s profitèrent 

l âchement de cette offre, et soudain trente d'entre e u x su iv i rent L a Mouche , propre neveu du 

chef Huron , et bondirent par-dessus les pal issades . L e brave A n a h o t a h a tira un coup de pistolet 

sur son neveu , mais le manqua . L e s xA . lgonquins 

restèrent fidèles, et moururen t b r avemen t à leur poste. 

L e s Iroquois apprirent , par ces t ransfuges , le nom­

bre réel de leurs ennemis , et exaspé ré s d'être a ins i 

tenus en échec par que lques hommes , jurèrent de 

vaincre ou de mourir . L e s p lus braves se firent une 

sorte de boucl ier avec des bûches l iées ensemble , et se 

mettant devant leurs compagnons , se l ancèren t sur les 

pal issades en s'efforçant de les arracher . 

L e moment de la lut te sup rême est venu : Dol lard 

charge h mit ra i l le un mousque t qui doit éclater eu 

tombant , et le lance avec force ; ma lheu reusemen t une 

branche d'arbre arrête , au passage , le terr ible e n g i n 

de destruct ion qui retombe sur les F rança i s , et fait 

une sang lan te t rouée parmi e u x : " Rends- toi ! " criait 

L a Mouche à A n a h o t a h a : " J ' a i donné ma parole a u x 

F rança i s , je mourrai avec e u x , " répondit l ' in t répide 

chef. 

L e s p ieux étaient a r rachés ; les F r a n ç a i s c r ib lés 

de b lessures , résistaient j u s q u ' a u dernier soupir et 

succombaient un à un. U n seul fut s a u v é par les 
ON RENDEZ-VOUS DE RAQUETTES 
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ter r ib les s a u v a g e s , qui le l iv rè ren t au bûcher , mais il résis ta hé ro ïquement a u x raffinements de 

la c ruau t é la p lu s barbare ; pas une faiblesse ne lui échappa, et il ne cessa de prier pour 

ses b o u r r e a u x . 

L e s misé rab les H u r o n s eurent le sort qu ' i l s axa ient mér i té : ils furent brûlés dans les 

différentes b o u r g a d e s ; cinq échappèren t , et c 'est par l eu rs réci ts qu 'on appri t les dé ta i l s de cet 

exp lo i t qui s a u v a le C a n a d a . E n effet, les I roquois , songean t à ce que dix-sept braves seu lement 

ava ien t accompl i , c rurent q u ' u n e a t taque de front, contre de semblab les hommes , ne pouvai t 

q u ' é c h o u e r m i s é r a b l e m e n t ; i ls c h a n g è r e n t de tact ique, et r ecommencèren t leur guer re de 

su rp r i ses et de gue t -apens . 

L e 24 j u i n 1 6 6 1 , M . L e m a î t r e , économe du sémina i re , fut massac ré par les I roquois , à 

S t - G a b r i e l , et son successeur , M . Y i g n a l , fut tué à l ' î le à la Pierre , appelée au jourd 'hu i l ' î le 

V e r t e , qui se t rouve au-dessus de l ' î le S t e - H é l è n e . L e B e r D u c h e s n e , et J. B . M o y e n , subi rent 

le m ê m e sort ; C u i l l e r i e r et J acques Duf resne furent e m m e n é s pr isonniers , et Br igea r t mouru t 

dans les tor tures . 

U n n o u v e a u deuil v in t bientôt p longe r la colo­

nie dans l 'affliction : le brave major C los se péri t 

le 6 février 1662, en courant au secours de quel ­

ques colons a t taqués par une bande de s a u v a g e s . 

T r o i s mois après , une occasion s'offrit a u x colons 

de v e n g e r l eu r che f regre t té : c inquante I roquois 

qui a t taquèrent une redoute vois ine du fort Ste-

Mar ie , furent repoussés avec perte, et que lques 

semaines p lus tard les colons en firent une quin­

zaine pr isonniers . 

U n autre j o u r c 'était J o u a n e a u x qui , t ravai l ­

lant a u x c h a m p s avec quatre ouvr ie rs , était atta­

qué subi tement : des cinq t rava i l l eurs , R o l l i n fut 

tué , J é rôme b lessé à mort , Pet i t et Men to r fait pr i sonniers , et J o u a n e a u x échappa seul a u x 

e n n e m i s en se bar r icadant dans une g r a n g e . 

C H A P I T R E I V . 

L ' I L E DE M O N T R É A L PASSK À S T - S U L P I C E . — A R R I V É E DU R É G I M E N T DE C A R I G N A N 

L ' a n n é e 1663 ouvr i t une ère toute n o u v e l l e pour le Canada . L e g o u v e r n e u r , M . d ' A v a u g o u r , 

à la sui te de difficultés avec M g r . de L a v a l , au sujet de la traite de l 'eau-de-vie, fut r évoqué par 

le roi et r e m p l a c é par M . de M é z y , mais il ava i t a v a n t son dépar t conva incu le g o u v e r n e m e n t de 

la nécess i t é qui s ' imposai t dans l ' in térê t m ê m e du C a n a d a , de dissoudre la C o m p a g n i e des C e n t 

A s s o c i é s , a lors rédui te à quarante-c inq membres , et d 'é tabl ir une adminis t ra t ion jud ic ia i re . L a 

c o m p a g n i e remi t au roi ses p r i v i l è g e s et ses possess ions , le 24 février . S u r l ' av is d 'un commis­

saire r o y a l , M . Gauda i s -Dupon t , le roi créa un consei l fixe, appe lé Conseil Souverain de Québec, 

qui reçut le pouvo i r d 'é tabl i r , à Mon t r éa l et a u x T r o i s - R i v i è r e s , des cours de j u s t i c e infér ieures . 

L e s c h a n g e m e n t s furent auss i impor tan ts dans l ' admin is t ra t ion re l ig ieuse : le 29 mars la 

Soc ié t é de Mont réa l subs t i tua à sa p lace le s émina i r e de S t -Su lp ice , lui abandonnan t par pur 

don, tout son domaine , s e igneur i e , fonds, méta i r ies et aut res droits sur l ' î le . L e contrat de cette 

donat ion fut ratifié en mai 1 6 7 7 , par le roi L o u i s X I V . , et en reg i s t r é à Q u é b e c le 20 sep tembre 

de la m ê m e année . L a c o m m u n a u t é de S t -Su lp ice devena i t donc se igneures se de l ' î le de 

M o n t r é a l . 
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Il y eut dès lors trois g o u v e r n e m e n t s , portant les noms de leurs chefs- l ieux : Q u é b e c , 

Montréa l et T r o i s - R i v i è r e s ; chacun possédai t une organisa t ion civi le et judic ia i re , de tel le sorte 

que le g o u v e r n e u r ou le consei l souvera in n 'ava ien t à s 'occuper de la marche des choses qu ' en 

cas d'appel à leur autori té. 

Mont réa l cont inuai t à p rogresse r : de 1642 à 1654, il y eut dans cette vi l le v ingt -s ix mar iages 

et so ixan te n a i s s a n c e s ; p lus tard on y comptai t une centaine de ménages . Grâce à L o u i s X I Y 

et à Colber t , chaque année , un certain nombre de j e u n e s filles sorties d 'un orphel inat à Par is , 

étaient e n v o y é e s en Canada , et recevaient en dot du roi une maison toute bâtie et des v iv res 

pour huit mois. P lus tard, le monarque accorda a u x j e u n e s m é n a g e s une prime de trois cents 

l i v r e s ; il g ra t ina de p lus d 'une pension annue l l e de trois cents l ivres les pères de famil les qu i 

avaient d ix enfants, et de quatre cents l ivres c e u x qui en avaient d o u z e ; il réserva de p lus le 

p r iv i l ège e x c l u s i f de la chasse , de la pêche et de la traite, a u x hommes mariés . 

O n voulu t auss i , dans les commencemen t s , e n v o y e r a u x officiers des épouses d 'une naissance 

plus d i s t inguée ; 

les couvents de 

F r a n c e c h o i s i s ­

saient pour le Ca­

nada des j e u n e s 

filles pauvres , mais 

ver tueuses et de 

bonne maison. E n 

1665 il en arr iva 

une quaranta ine , 

qui t rouvèrent ai­

sément de bons 

partis . 

Quo ique dans 

les d ix premières 

années tous les 

enfants fussent morts en bas-âge, la popula t ion, de 72 personnes qu 'e l le était en 1642, était 

montée à 196 en 1650, à 372 en 1660, à 525 en 1665, à S30 en 1672 . O n avai t dû, en 1654, ouvr i r 

un d e u x i è m e cimetière au l ieu où se croisent ac tue l l ement les rues Not re -Dame et S t -Sulp ice . 

De 1650 à 1672 , on construis i t à Mont réa l quatre-vingt-quatorze m a i s o n s : des sentiers de hu i t à 

douze pieds de l a rge y condii isaient . E n 1672, B é n i g n e Basse t , premier arpenteur , notaire et 

greffier de la jus t i ce , à Mont réa l , traça les premières rues de la v i l l e : voi là comment le premier 

sentier, ouver t eu 1645 et menant du fort à l 'Hôte l -Dieu , fut remplacé en 1674 par la rue S t -Pau l ; 

un autre, ouver t en 1655 , e t conduisant du fort à la rue St-Jean-Baptiste, se t ransforma en la rue 

St-Jean-Baptiste, en 16S4 ; un t rois ième tracé eh 1664, et a l lan t du fort à la côte de la P lace 

d ' A r m e s , devint la rue S t -Diz ie r en 1691 ; un autre encore, datant de 1668, du fort à la rue 

St-Pierre, fut remplacé en 16S9 P a r ^ a r u e S t -V incen t . B é n i g n e Basse t avai t commencé l ' exécu­

tion de ces voies de communica t ion par la rue Not re -Dame qu ' i l fit percer, en 1672 , sur la partie 

la plus é levée du terra in: commençan t à un pui ts c reusé en face du portail de l ' ég l i se en construc­

tion, el le venai t aboutir au moul in à vent servant de redoute, qui avai t été é levé en 1656 sur le 

terrain compris aujourd 'hui entre la rue Bonsecours et la place Da lhous i e . C e terrain était un 

petit tertre d 'environ c inquante pieds d 'é lévat ion ; on ajouta à la redoute, en 1658, des petits 

bast ions avec des re t ranchements garn i s de c h e v a u x de frise, et le moul in pr imit i f devint la 

ci tadelle de Mont réa l . L a Place d ' A r m e s avai t été ouver te en 1650. 

L e s se igneur ies se mul t ip l ia ient . E n 1664, soixante-et-cinq fiefs importants avaient été 

C O L L E G E 'JE M O N T R E A L 
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concédés dans la Nouvelle-France, dont les suivants dans le gouvernement de Montréal : la 
Citière, l 'île de Montréal, Lanoraie, l'île J é s u s , St-Sulpice, Laprairie, Lachenaie, Longueuil et 
l 'île St-Paul . 

L e 5 février 1663 , le Canada fut éprouvé par un terrible tremblement de terre, dont les 
secousses se firent sentir plus de six mois ; dans l'île 
de Montréal, le désastre fut moins grand que dans les 
districts de Québec et de Trois-Rivières . 

Enfin, arriva en Canada le renfort depuis si long­
temps attendu : M. le marquis de Tracy , chargé d'in­
former contre M. de Mézy, débarqua à Québec avec 
quelques compagnies du régiment de Carignan-Sa-
lières. Le reste du régiment, moins quelques compa­
gnies, arriva avec le colonel sur une escadre portant 
le nouveau gouverneur M. de Courcelles, M. Talon, 
l'intendant, beaucoup de familles, enfin des bœufs, des 
moutons et des chevaux. 

Un des premiers actes d'autorité de M. de Tracy 
causa une véritable affliction dans Montréal : sans 
avoir entendu les explications qu'aurait pu donner M. de 
Chomedey, avant même que M. de Courcelles fût débar­
qué, il destitua M. de Maisonneuve et nomma M. Dupuis 
à sa place comme gouverneur de Vil lemarie. Nous de­
vons rendre cette justice au vice-roi, qu'il apporta des 
formes dans cet acte de rigueur, rendant ainsi implicite­
ment hommage au mérite de cet homme de bien. 

Par sa position, M. de Maisonneuve, obligé de 
défendre les droits des seigneurs de Montréal, n'avait 
pu éviter de froisser souvent les gouverneurs généraux. 
A peine le séminaire fut-il en possession de sa seigneu­
rie, qu'on voulut lui enlever le droit de justice et la 
faculté de nommer le gouverneur de Villemarie, quoi­

que ces privilèges eussent été accordés en 1644 à la Compagnie de Montréal par lettres-patentes 
royales. M. de Mézy nomma M. de Sai l ly , juge , Charles le Moyne, procureur du roi, et Bénigne 
Basset, greffier et notaire. Le Conseil Souverain confirma ces nominations. 

L e séminaire protesta, forma une sénéchaussée royale à côté de celle du Conseil Souverain, 
créa juge M. Ch. d'Ailleboust des Musseaux, et conserva Bénigne Basset dans son office de 
greffier. M. de Mézy ne céda point : il révoqua Bénigne Basset de la charge de notaire royal, 
et nomma à sa place Nicholas de Mouchy, et de plus, deux sergents royaux, Anicet et Raguideau. 
E u même temps, il s'arrogeait le droit de nommer le gouverneur de Montréal, et attribua ces 
fonctions à M. de Maisonneuve. Celui-ci, toujours prudent, répondit qu'il acceptait la commis­
sion, mais sans préjudice des droits des seigneurs. Il rendit compte de la mesure à M. Souart, 
représentant des seigneurs au Canada. M. Souart protesta aussitôt, et le Conseil l'ajourna à 
huit mois pour lui permettre de faire venir de France ses titres de propriété et les lettres 
patentes du roi. 

L a sénéchaussée du Conseil Souverain continua, mais sans procédure judiciaire, de rendre la 
justice jusqu'à la fin de 1 6 6 5 ; dans le même temps, les cinq juges de police nommés daus une 
assemblée de tous les habitants de l 'île, convoquée sur l'ordre du gouverneur-général, par une 
ordonnance de M. de Maisonneuve, du 1 5 février 1664, siégeaient aussi à Montréal. Les juges 

M E L L K M A N C K E N D A N G E R 

Attaque par les Iroquois, sur les colons de Villemarie eu 1 6 5 0 
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é lus furent L o u i s P rud ' homme , Jacques L e M o y n e , Gabr ie l L e s e l s ieur du C l o s , J acques Picot 

s ieur de la Brie , et Jean L e d u c . 

C e s d é m ê l é s durèren t trois ans , au bout desque l s la fermeté du séminai re l ' empor ta : le roi 

maint in t la Soc ié t é de S t -Su lp ice dans ses droits à rendre la jus t i ce à V i l l e m a r i e et à n o m m e r le 

g o u v e r n e u r de cette v i l l e . 

Ce t te rés is tance de M . de C h o m e d e y blessa M . de M é z y , qui nomma le capitaine Pezard de la 

T o u c h e au g o u v e r n e m e n t de Mont réa l , mais cette nominat ion , qui ne précéda que de que lques 

jou r s la mort de M. de M é z y , resta let tre morte. M . de Mai sonneuve n 'en était pas moins 

sacrifié : il fut r évoqué et re tourna à Par is , où il mouru t le 9 septembre 1676. 

U n autre é v é n e m e n t funeste, la capture de C h a r l e s le M o y n e par les I roquois , v int p longer 

dans le deuil la petite colonie. Il était père de quatorze enfants , tous restés cé lèbres par l e u r 

v a l e u r : c 'é taient les s ieurs de L o n g u e u i l , de Ste H é l è n e , d ' Iberv i l le , de Maricour t , de B ienv i l l e , 

de S é r i g n y , de C h a t e a u g u a y . N é à Dieppe , en Normand ie , le 2 août 1626, il était venu , à 15 ans , 

rejoindre son oncle , A d r i e n D u c h e s n e , établi à Q u é b e c . Il rendit de tels services à la colonie par 

sa va leur et sa connaissance des l a n g u e s s a u v a g e s , que le roi lui accorda p lus tard des let tres de 

noblesse , et les t i tres de s ieur de L o n g u e u i l et de C h a t e a u g u a y . C 'es t dans une excurs ion de 

chasse , à l ' î le S t e - T h é r è s e , qu ' i l fut fait pr isonnier . A u bout de trois mois, il fut r e n v o y é à 

Montréal ,e t il y mouru t en 16S5. Il fut en ter ré dans l ' ég l i se Not re-Dame. 

Pendant ce temps le C a n a d a était concédé à la C o m p a g n i e des Indes Occidenta les , et les 

trois forts de C h a m b l y , de Sore l et de S t e - T h é r è s e étaient é l evés par l 'ordre du marquis de T r a c y . 

T r o i s des cinq cantons , in t imidés par les préparat i fs sé r i eux qui se faisaient contre e u x , deman­

dèrent la pa ix et l 'obt inrent : les d e u x aut res cantons 

Iroquois a l la ient être châ t iés . L e 14 sep tembre 

1666, M . de T r a c y se mit en route à la tête de s ix 

cents soldats , de s ix cents C a n a d i e n s , dont cent 

d ix de Mon t réa l , c o m m a n d é s par C h a r l e s le M o y n e et 

son l i eu tenant Picoté de Be les t re , et de cent H u r o n s 

et A l g o n q u i n s . L a marche fut e x t r ê m e m e n t pénib le 

et le but de l ' expéd i t ion ne fut g u è r e a t te int , car les 

A g n i e r s , p r é v e n u s du dange r qu ' i l s couraient , ava i en t 

évacué leurs v i l l a g e s ; on l ivra a u x f lammes leurs 

cabanes avec les i m m e n s e s quant i t és de provis ions 

qu 'on y t rouva. 

D u r a n t l ' h ive r de 1666 à 1667, quaran te so lda ts 

sur so ixan te dont se composai t la ga rn i son du fort 

S t e - A n n e , furent a t te ints du scorbut . C e u x dont l 'é tat 

le permit furent t ranspor tés à l 'hôpi ta l de Mont réa l . 

L e vice-roi eut, avan t son dépar t pour l ' E u r o p e , le 

plais i r de faire la pa ix avec les I roquois ; il réduis i t 

aussi au v ing t - s ix i ème la d îme que l ' évêque de Pé t rée , 

dans son zèle pour le bien de l ' E g l i s e , ava i t portée au 

t re iz ième. D è s l 'ouver ture de la nav iga t ion , s ix com­

pagnies du r ég imen t de C a r i g n a n par t i rent pour la 

F r a n c e avec M . de T r a c y , mais il en revint s ix autres , 

d e u x ans après , rejoindre ce l les qui étaient demeurées 

et s 'é taient fixées au Canada . L e s officiers obt inrent 

des terres en fief et se igneur ie , et dès ce moment on 
m m n i p n c î i n ê t o l i l i r O l i r I P Q r p n r p c p n r o f i r m c r\e> l ' i n t o n A la présence du Très Saint Sacrenieut. le veut changeant tout-a-coup Commença a e U l U l i r , bill les r e p i C S e m a U O n S a e 1 l l U e n - de direction, la ville de Montréal fui préservée d'une 

conflagration générale 

P K K M I K R I N C E N D I E 1>E L H O T E I . - D I E l " . 1695 
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dant T a l o n , p lu tô t des g r o u p e m e n t s de popula t ion que des é tab l i s sements n o m b r e u x mais trop 

faibles . O n réun i t en bourgade , au S a u l t S t - L o u i s , les Ind iens qui voulaient embrasser le 

eb r i s t i an i sme ; l es Jé su i t e s fondèrent à Lapra i r i e , en 1670, un v i l l age où puren t résider c e u x qui 

vou l a i en t se sous t ra i re au vice de l ' iv rogner ie , et v ingt-c inq se igneu r i e s furent concédées de 1675 

à 1680. 

M . T a l o n , rappe lé m o m e n t a n é m e n t en F r a n c e en 166S, et r e v e n u dès l ' année su ivan te , eut le 

p la is i r de voir , en 1670, son n e v e u par a l l i ance M . Perrot , n o m m é par le sémina i re , g o u v e r n e u r de 

M o n t r é a l , en r e m p l a c e m e n t du s ieur de la F r é d i è r e ; celui-ci avai t r emplacé M . Pierre de S t -Pau l , 

s ieur de L a m o t h e , qui lu i -même ava i t succédé à M . D u p n i s durant l ' h ive r de 166S à 1669. M . de 

la F r é d i è r e avai t t e l l emen t abusé de son pouvoi r qu ' i l avai t été r évoqué sur la demande de 

l ' in tendant T a l o n . D u r a n t ce t emps , l a p a i x avec les I roquois faillit être t roublée par l ' avidi té 

de q u e l q u e s m a u v a i s soldats qui , dans le but de lui voler ses fourrures, assass inèren t un che f 

I roquois . M . de C o u r c e l l e s s a u v a la s i tuat ion par son é n e r g i e : il d é d o m m a g e a la famil le de la 

v i c t ime , et fit passer par les a rmes les trois meur t r ie r s ; mais peu après , les I roquois et les 

O u t a o u a i s é tant sur le point de r ecommencer l eu rs host i l i tés , il l eu r fit s ignif ier qu ' i l ne 

to lérera i t pas qu ' i l s t roub lassen t le repos des nat ions ; sur la réponse ar rogante des I roquois , il 

part i t l u i -même de Mon t r é a l le 2 j u i n 1671 avec c inquante -s ix b raves moutés dans un bateau 

cons t ru i t à cet effet, et dans treize canots d 'écorce. I l a r r iva à l ' embouchure du lac Onta r io , et 

é p o u v a n t a t e l l emen t les I roquois par son audace , que les O u t a o u a i s implorèren t la pa ix . I l profita 

de l eu r effroi pour obtenir l eu r approbat ion à son projet de const rui re un fort à Ca ta racou i . C e 

fort, d e v e n u au jourd 'hu i K i n g s t o n , fut é l evé par le comte de F ron tenac , et appe lé Fron tenac , du 

n o m de ce g o u v e r n e u r , qui vena i t re lever M . de C o u r c e l l e s de ses fonct ions. 

E n v i r o n d e u x ans avan t le dépar t de M . de Cource l l e s , en 1670, M g r . de L a v a l fut n o m m é 

é v ê q u e de Q u é b e c . Cet te m ê m e année la petite véro le déc ima les s a u v a g e s , et qu inze cents 

Ind iens furent e n l e v é s par le fléau. 

C H A P I T R E V . 

L ' É G L I S E P A R O I S S I A L E . — M A S S A C R E DE L A C H I N E 

L o u i s de Buade , comte de F ron tenac , débarqua à Q u é b e c en 1672, et poussa avec ac t iv i té les 

t r a v a u x du fort Ca ta racou i . C e l ieu n 'est pas le seul qui eût été fortifié à cette époque : au fort 

V e r d u n construi t en 1662 au pied des rapides de L a c h i n e , au fort R o l l a n d bâti en 1670 près de 

l 'endroi t où s ' é l ève au jourd 'hu i la ga re du G r a n d T r o n c , on ajouta en 1671 le fort R e m y , à 

L a c h i n e . T r o i s ans après , on bâtit près de la montée D o r v a l , le fort G e n t i l l y ou la Présenta t ion ; 

enfin on é leva en 1676 le fort Cu i l l e r i e r , en 1677 le fort de la Mon tagne , dont d e u x tours 

subs is ten t encore en face du C o l l è g e de Mon t réa l , et en 1683 ^ e f ° r t de S t e - A n n e de B e l l e v u e à la 

tête du rapide de ce nom. T o u s ces o u v r a g e s de défense furent é r igés en bois, sauf cinq qui 

furent faits en p ie r re : c e u x de la M o n t a g n e , de Ca ta racou i , de S e n n e v i l l e (1692) , de L o n g u e u i l 

(1690) et du lac des D e u x - M o n t a g n e s ( 1 7 2 1 ) . C e l u i de la Présenta t ion fut établi par le séminai re 

pour p ro tége r sa miss ion de G e n t i l l y , fondée pour l ' ins t ruct ion des petits Ind iens au-dessus de 

L a c h i n e . C ' e s t encore S t -Su lp ice qui se cha rgea du fort R e m y . Rober t R e n é C a v a l i e r de la 

S a l l e ava i t obtenu eu 1666, du sémina i re , la première concess ion eu cens ive de L a c h i n e ; p lacée à 

la tête des rapides , e l le appar t ien t au jourd 'hu i à M . E d . Pres ton W i l g r e s s , qui habi te la maison la 

p l u s anc i enne peut-être de l ' î le de Mon t réa l . T r o i s ans après , la soif des v o y a g e s pousse de la 

S a l l e à ré t rocéder sa terre à S t -Su lp i ce , moins quatre cent v i n g t arpents qu ' i l vend à Jean Mi l lo t . 

Ce lu i -c i y cons t ru i t un moul in à vent en maçonner ie de la forme d 'une tour " pour servir de 

redoute . " I l l ' en toura d 'une pal issade de p i e u x et y dépensa mil le écus . E n 1673 le sémina i re 

le lu i ache ta et l ' appe la le fort R e m y . 



N O T R E - D A M E DE L O U R D E S S T - J E A N - B A T T I K T E 

C H A P E L L E DE N O T R E - D A M E DU S A C R E CŒUR E G L I S E DU G É S U 
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C'es t vers cette époque que s ' é leva l ' ég l i s e paroiss ia le . L e sémina i re offrit pour cette 

fondation une somme de trois mi l le l iv res tournois , p a y a b l e en trois aus , et des terra ins s i tués 

derr ière sa maison su r la h a u t e u r de la rue N o t r e - D a m e : ces proposi t ions furent acceptées le 19 

j u i n 1672 , dans une a s semblée de tous les habi tants , et F r a n ç o i s Ba i l l i , maî t re maçon , fut c h a r g é 

de la condui te du bâ t iment . L e 30 du m ê m e mois , furent posées les c inq p remières pierres. L e 

c œ u r de M e l l e M a n c e , qui mouru t l ' année su ivan te , devai t être p lacé dans le temple sacré , mais il 

fut c o n s u m é lors de l ' incendie qui dévora l 'hôpi ta l , où il ava i t été momen tanémen t déposé. 

Cependan t , quoique tous v o u l u s s e n t con­

t r ibuer à la poursui te des t r a v a u x , l ' ouv rage 

t ra îna que lques années à cause de la pauvre té 

des colons , et ne fut t e rminé qu 'en 1678. 

" L ' é g l i s e avai t , dit M . Mor in , la forme d 'une 

cro ix la t ine, avec bas-côtés t e rminés par une 

abside c i r c u l a i r e ; son portai l , construi t en 

pierre de tai l le , se composai t de d e u x ordon­

nances , l ' une toscane et l 'autre do r ique ; cette 

dernière ordonnance était couronnée par un 

fronton t r i angu la i r e . C e beau portai l , é l evé en 

1722 sur les dess ins de C h a u s s e g r o s de L é r y , 

i n g é n i e u r du roi, était f lanqué au côté droit, 

d 'une tour carrée , su rmontée d 'un campan i l e , 

au sommet duque l s 'é levai t une bel le croix 

fleurdelisée, hau te de 24 pieds. Cet te ég l i se 

était bâtie dans l ' a x e de la rue Not re -Dame, et 

une partie sur la P lace d ' A r m e s ; e l le mesurai t , 

hors d'oeuvre, cent quaran te pieds de l o n g u e u r 

et quatre-vingt-se ize pieds de l a rgeur , la tour 

cent quarante-quatre pieds de hauteur . E l l e 

fut rasée en 1S30, et la tour abat tue en 1 S 4 3 . " 

L e s S u l p i c i e n s é levèren t pour e u x - m ê m e s 

une nouve l l e demeure mesuran t cent soixante-

et-dix-huit pieds de front sur quatre-vingt-

quatre de profondeur : ces v i e u x murs ne 

mér i ten t au jourd 'hu i l 'a t tent ion du touriste 

A C T E D E C O N C E S S I O N D E D E U X L O P I N S D E T E R R E A D S I E I R B É N I G N E H A S S E T , N O T A I R E , que par l eu r ant iqui té , la beail té dll j a rd in qui 
L'un (le ces terrains est devenu Le site actuel de l 'Hûtcl-Dieu. fait partie du i > i j 1 "5 1 ' ' i l 1 1 

Parc de Montréal et du terrain de l 'Expos i t ion . S e t e l l d d e r r i è r e d l X , et la V i e i l l e l lOl ' lOge 
L'acte est écrit et sii^né de la main de Paul de Choinedev, en date du 2s août 1662 

qu i ls suppor tent . 

L e g o u v e r n e u r de Mon t réa l , M . Perrot , neveu de l ' in tendant T a l o n , ne vit pas leur achève­

m e n t : a y a n t désobéi à M . de F ron tenac , a y a n t poussé l ' audace jusqu ' à faire j e te r en prison le 

s ieur Biza rd , l i eu tenan t des ga rdes du g o u v e r n e u r - g é n é r a l , il fut enfermé durant un an au 

châ teau S t - L o u i s , et r emp lacé dans le c o m m a n d e m e n t de la v i l le par le s ieur de la Naud iè re . 

R é t a b l i dans ses fonct ions par le roi, qui lu i avai t fait toutefois subi r trois s ema ines de détent ion à 

la Bas t i l l e , il fut p lacé p lu s tard à la tête de l ' A c a d i e , et perdit la vie, dans la suite, à la Mart i ­

n ique . S o n sort n 'est pas cligne de compass ion , car il profitait des faci l i tés que lui procurai t sa 

posi t ion, pour s ' enr ich i r par un trafic i l l é g a l des pel le ter ies avec les s a u v a g e s , et pro tégeai t 

o u v e r t e m e n t les cou reu r s des bois. 

L a discorde s 'é tabl i t auss i entre M . de Fron tenac et l ' in tendant D u c h e s n e a u , qui furent 

r emp lacés , le p remie r par M . de la Barre , le second par M . de M e u l e s . M g r . de L a v a l céda 

r '^J a u . . . r , ( > t * >~ . . . . . j ^ — - - - -^-w_ -
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é g a l e m e n t son é v ê c h é à M g r . de S t - V a l i e r (1689) ; le d igne préla t ava i t r amené avec lu i , dans 

son dernier v o y a g e au Canada , s ix Réco l l e t s qui s 'é tabl i rent à l 'entrée de V i l l e m a r i e . E n 1692 

ils achetèrent , pour y ouvr i r une école, un vaste terrain sur la rue Not re -Dame ; l eur monas tè re et 

leur ég l i se , s i tués entre les rues No t r e -Dame , des R é c o l l e t s , S t e - H é l è n e et S t -Pier re , furent 

const rui ts de 1695 à 1700, et démol is en 1787. Q u e l q u e s années auparavan t , le roi avai t établi la 

fixité des cures . L e souvera in avai t auss i e n v o y é au C a n a d a un renfort de 200 soldats pour la 

gue r r e qui se ra l lumai t avec les Iroquois , mais de la Barre eut la faiblesse de se la i sser j o u e r par 

les s a u v a g e s : il fut aussi tôt rappelé , et r emplacé par le colonel marqu i s de D e n o n v i l l e . 

M . de D e n o n v i l l e commença par amas­

ser des provis ions et des muni t ions au fort 

Ca ta racou i , puis fortifia Mont réa l et lui 

donna le cheva l i e r de C a l l i è r e s comme 

g o u v e r n e u r . A u pr in temps de 1685, il 

e m p l o y a s ix cents h o m m e s sous la direct ion 

de M . du L u t h , i n g é n i e u r royal , à é lever 

une pal issade. C e s défenses en bois ne 

furent pas durables , et il fal lut les réparer 

chaque année . Il venai t de recevoir hu i t 

cents h o m m e s de m a u v a i s e s recrues , sous 

le commandemen t du cheva l ie r de Y a u -

dreuil ; dès lors il se t rouva prêt pour son 

expéd i t ion . 

U n e partie de ce renfort fut e n v o y é 

auss i tô t à Mont réa l , où M . de Ca l l i è r e s 

rassembla deux mil le hommes dans Tile 

S t e - H é l è n e . A v e c cette supér ior i té de 

forces, de D e n o n v i l l e eut pour tant la ma lheu­

reuse idée de commet t re un acte qui désho­

nora le nom français chez les s a u v a g e s : il 

fit saisir des dépu tés i roquois et les e n v o y a 

en F r a n c e pour serv i r à bord des ga l è re s 

roya les . L o u i s X I V désapprouva haute­

ment cette t rahison et r e n v o y a les prison­

niers au Canada . 

L ' a r m é e partit le 13 j u i n 16S7 su r 

quatre cents embarca t ions . Re jo in te p lus 

loin par s ix cents h o m m e s de Détroi t , e l le repoussa au sortir d 'un défilé hui t cents e u u e m i s 

e m b u s q u é s dans un ruisseau et l eur tua quarante-cinq h o m m e s . E l l e brûla ensu i te une i m m e n s e 

quant i té de maïs a u x T s o u n o n t o u a n s , et leur tua un nombre p rod ig i eux de cochons . E n revenan t 

de son expédi t ion , de D e n o n v i l l e fouda un fort à N i a g a r a , et y la i ssa cent h o m m e s qui succombèren t 

tous sous les coups d 'une maladie inconnue , probablement le scorbut . L e s I roquois vou lu ren t se 

v e n g e r : vers la fin de l 'é té i ls r avagèren t tout l 'ouest de la colonie ; une baude de d e u x cents 

guer r i e r s incendia que lques maisons dans l ' î le de Mont réa l et tua p lu s i eu r s personnes . 

L a pa ix était v ive me n t désirée par les colons : e l le a l la i t être conc lue , quand les négoc ia t ions 

furent b ru squemen t arrê tées par la perfidie de K o n d i a r o n k (le R a t ) , che f des H u r o n s Mich i l l ima-

k inacs . Méconten t de n 'avoi r pas été consul té en cette occur rence , il se met en embuscade avec sa 

t roupe à l 'anse de la F a m i n e , tombe sur les dépu tés i roquois qui se rendaient à M o n t r é a l , en tue 

un certain nombre et fait les aut res pr isonniers . S u r l 'observat ion de ceux-c i qu ' i l s a l la ien t en 
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ambassade à V i l l e m a r i e , il feint la surpr ise , et pré tend avoi r ag i sur Tordre du grand che f 

f rançais , pu is les re lâche . Il n ' y avai t p lus qu 'à se préparer à la lut te . D u reste, la gue r re a l la i t 

se r a l l u m e r avec l ' A n g l e t e r r e à l 'occasion du dé t rônemeut de Jacques I L , et M . de Fron tenac , 

c h a r g é de l ' exécu t ion du plan proposé par M . de C a l l i è r e s , pour la conquête de la N o u v e l l e -

A n g l e t e r r e , a l la i t ven i r r emplace r M . de D e n o n v i l l e . 

L ' a n n é e 1688 s 'était passée dans la pa ix : auss i les colons se re lâchaient- i ls de leur v ig i l ance , 

pendant que les s a u v a g e s se prépara ient . L e cheva l i e r de V a u d r e u i l commanda i t à V i l l e m a r i e en 

l 'absence de M . de Ca l l i è r e s , a lo r s en F rance . 

D a n s la nui t du 4 au 5 août 1689, tout 

reposait dans les habi ta t ions de l ' î le de 

Mont réa l , pendant qu ' au dehors la p lu ie et 

la g r ê l e faisaient rage , et que qu inze cents 

I roquois t raversa ient le lac S t - L o u i s dans 

leurs canots d 'écorce. I ls abordent en 

s i lence sur la côte de L a c h i n e , se d iv isent 

en p lus ieurs pelotons, et entourent toutes 

les maisons dans un rayon de p lus ieurs 

l ieues . Souda in le s igna l est donné par 

les chefs : une horrible c l ameur déchire les 

airs . L e s portes sont enfoncées , et les 

dameures dans l esque l les les I roquois ne 

peuven t pénét rer sont l iv rées a u x flammes, 

mais les m a l h e u r e u x qui en sortent affolés 

pour échapper a u x tourments du feu, sont 

RUE N O T R E D A M E l iv rés à des tourments encore plus épou­

van t ab l e s . L e s bou r r eaux tuèren t les bes t i aux , brûlèrent les habi ta t ions , empa lè ren t des 

femmes , forcèrent des pères à jeter dans les flammes leurs enfants , mirent à la broche d 'autres 

peti ts êtres tout v i v a n t s , et con t ra ign i ren t les mères à les re tourner dans le feu pour les faire rôtir. 

T o u t fut b rû lé et p i l lé , e x c e p t é les forts qui ne furent m ê m e pas a t t a q u é s ; d e u x cents 

pe r sonnes de tout â g e et de tout s e x e pér i rent dans les supp l i ces , et une c inquan ta ine e m m e n é e s 

dans l e s v i l l a g e s pour être tor turées . Q u e l q u e s colons s ' échappèrent toutefois, en se réfugiant 

dans les forts ou dans les bois. 

A cet te terr ible n o u v e l l e , M . de D e n o n v i l l e , a lors à Mon t réa l , donne au cheva l i e r de V a u d r e u i l 

l 'ordre de se j e t e r dans le fort R o l l a n d avec ses t roupes et une centa ine de volonta i res : M . de 

V a u d r e u i l y court a c c o m p a g n é de M . de Subercase et d 'autres officiers. E n ar r ivant au fort 

R o l l a n d , i l s apprennen t que l ' ennemi se t rouve à une demi-l ieue p lus hau t et ne se t rouve séparé 

d ' eux que par un bois assez épais . M . de Subercase , à la tête de ses volonta i res , accourt , mais il 

est auss i tô t a r rê té par M . de V a u d r e u i l , qui a l l è g u e l 'ordre formel de M . de D e n o n v i l l e de ne rien 

r i squer , et l 'on passe la nui t au fort. L e l endemain cent volonta i res sont dé tachés sous le com­

m a n d e m e n t de M . de St-Jean, et poussent j u s q u ' a u x décombres d 'une maison incendiée , où ils se 

re t ranchen t et é c h a n g e n t que lques coups de fusil avec les I roquois . I l s aperçoivent bientôt un 

part i de F r a n ç a i s et d ' Ind iens amis qui , sorti du fort R e m y , se d i r igen t vers e u x , en g rand d a n g e r 

d 'être e n v e l o p p é s par les ennemis . L e s volontai res veu len t s ' é lancer au devant de ce renfort, mais 

leur c o m m a n d a n t , a l l é g u a n t toujours ses ins t ruc t ions , les ret ient . C e qu 'on pouvai t prévoir ar r iva : 

le dé t achemen t du fort R e m y , e n v o y é par de D e n o n v i l l e au secours de M . de V a u d r e u i l , et com­

posé de c inquan te soldats et de trente s a u v a g e s a l l i é s , fut e x t e r m i n é : le baron de L o n g u e u i l eut 

un bras cassé , mais fut s a u v é par quatre des mei l l eurs coureurs d 'entre les s a u v a g e s amis qui 

l ' empor tè ren t au fort R e m y . L e s officiers St -Pierre , Den i s , V i l l e d o n n é , L a p l a n t e et de la R a b e y r e , 
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furent pris et e m m e n é s a u x v i l l a g e s des I roquois : tous parv inren t à s ' échapper duran t la route, 

sauf de la R a b e y r e , qui fut a t taché au poteau de torture et péri t dans les suppl ices . E n l i sant ces 

détai ls , ou ne peut s ' exp l iquer l ' inact ivi té des autor i tés en face des s a u v a g e s ; il semble v ra imen t 

qu 'e l les eussent perdu la tête. 

A la suite de ce désastre, les t roupes rentrèrent dans les forts, et les env i rons , abandonnés 

ainsi , furent r avagés . S u r la r ive opposée, les I roquois massacrèrent une partie des soixante-et-

douze habitants de L a c h e n a y e , et emmenèren t le reste. I ls ne se ret i rèrent qu 'à l ' au tomne , 

emmenan t avec e u x près de deux cents captifs. 

C H A P I T R E V I . 

SIÈGE DE QUÉBEC.—FORTIFICATIONS DE MONTRÉAL 

M . de Frontenac appri t la sinistre nouve l le à son arr ivée à Q u é b e c (12 octobre.) I l d é p l o y a 

aussi tôt la p lus g rande act ivi té . L e plan de M . de Ca l l i è r e s a y a n t échoué par le retard apporté 

par les vents a u x va i s seaux de M . de la Caffinière, il prépara trois part is de gue r r e , qui tombèrent 

sur la N o u v e l l e - A n g l e t e r r e , dans l 'h iver de 1690, par trois endroits à la f o i s : d e u x cents hommes , 

commandés par d 'A i l l ebous t de Mante t et L e M o y n e de S t e -Hé lène , en levè ren t Cor lae r (Schenec­

tady) ; c inquante-deux Canad iens et s auvages , sous les ordres de F ranço i s Her t e l , dé t ru is i rent 

S a l m o n - F a l l s , et batt irent eu revenant deux cents A n g l a i s qui vou la ien t les arrêter ; enfin, M . de 

Por tneuf prit et rasa Casco . 

Les A n g l a i s vou lu ren t avoir leur t o u r : l ' amira l Ph ipps en leva P o r t - R o y a l , et se déshonora en 

manquan t à la parole d o n n é e : au mépr is de la capi tula t ion, les habi tat ions furent p i l i ées , et la 

garn i son faite pr isonnière . 

Cet te in iqui té fut chât iée par le ciel : Ph ipps e n v o y é avec une flotte imposante pour ass iéger 

Québec , fut repoussé. Pour comble d ' infortune, ses va i s seaux furent assai l l i s dans le bas du 

fleuve par une terrible tempête ; p lus ieurs navi res se perdirent corps et biens. L ' a r m é e de 

W i n t h r o p , composée de trois mi l le hommes , devai t dans le m ê m e temps marcher sur Mont réa l : 

désorgan isée par la maladie et la discorde, e l le dut se disperser . 

N o n découragés encore, s ix cents A n g l a i s commandés par le major S c h u y l e r , marchèren t au 

mois d'août, sur Lapra i r ie . M . de Ca l l i è r e s 

court occuper ce l ieu avec hui t cents Cana ­

diens, soldats et s auvages , et envoie le capi­

taine de V a r e n n e s avec trois cents hommes 

barrer la route de C h a m b l y . L e s A n g l a i s 

réuss i rent pourtant à passer, et profitant des 

ténèbres , se g l i s sè ren t , dans la nui t du 10 

août, le l o n g de la hau teur sur l aque l le le 

fort était construi t . Par une n é g l i g e n c e 

impardonnable , le quart ier des mil ices avai t 

été la issé dégarn i cette nui t - là : les A n g l a i s 

s 'y je tèrent . U n e sent inel le les aperçut et 

p rév in t M . de S t -Ci rque , qui remplaçai t M . 

de Ca l l i è r e s , malade. M . de S t -Ci rque 

s 'avance aussi tôt avec sou batai l lon pour 

exp lore r les l i e u x , à peine a-t-il fait quel­

ques pas, qu 'une décha rge de mousqueter ie 
CARRE ST-LOri!-
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éclate : il tombe b lessé à mort, et d ix-hui t de ses c o m p a g n o n s sont tués , parmi lesquels le 

capi ta ine Dosta , le l ieutenant D o m e r g u e , et le brave Jean L e B e r D u c h e s n e . 

E n v o y a n t accour i r de la C h a s s a i g n e avec le second batai l lon, les ennemis cèdent le terrain, 

mais pied à pied, j u s q u ' à ce que, par l ' a r r ivée de M . de V a r e n n e s , accouru de C h a m b l y au bruit de 

la fusi l lade, i ls soient pris entre deux feux . D è s ce moment i ls étaient va incus , mais ils se 

ra l l i è ren t d e u x fois encore : i ls perdirent quat re-vingt-dix hommes dans ce combat . L e s F rança i s 

eurent à déplorer la perte de trente-sept des l eurs . 

L e s I roquois inquié ta ien t auss i toujours les env i rons de la colonie ; i ls furent ta i l lés en pièces 

à B o u c h e r v i l l e , et sur les bords des lacs S t -F ranço i s , C h a m p l a i u et des D e u x - M o n t a g n e s . De 

F ron tenac leur inf l igea en outre une rude leçon : parti de l ' î le Perrot le 7 j u i l l e t 1696, avec trois 

mi l le h o m m e s , il r avagea les d e u x cantons des O u n o n t a g u é s et des Onne ïou t s . Cet te l ongue 

g u e r r e se t e rmina par le t rai té de R y s w i c k en 1697 : M . de F ron tenac mourut l ' année su ivante à 

l ' âge de soixante-et-dix-hui t ans ; il fut r emplacé par M . de C a l l i è r e s , qui lu i -même céda les fonc­

t ions de g o u v e r n e u r de Mont réa l à M . de V a u d r e u i l . 

C 'es t alors que M . de Y a u d r e u i l acheta de C h a r l e s 

d 'A i l l ebous t des M u s s e a u x et d 'autres, les terrains près de 

la place Jacques-Car t ie r et tout l 'espace compris entre les 

rues S t - Y i u c e n t , S t -Cha r l e s , Not re -Dame et S t -Pau l . " E n 

1702, ajoute Ben jamin Su i te , il obtint la se igneur ie de 

Y a u d r e u i l . L a mort de M . de Ca l l i è r e s l 'appela à Québec 

en 1704 pour être gouve rneu r -géné ra l . P lus ieurs années 

après , sa femme posa (1723) la pierre angu la i re du 

châ teau V a u d r e u i l , un bel édifice de pierre qui faisait face 

à la rue S t -Pau l ou plutôt au fleuve, car en 1721 il avai t 

acquis les lots de ce côté. L e pauvre marquis n 'eut pas 

la satisfaction d 'habiter cette demeure somptueuse, il 

mourut en 1725 . E n 1763 son fils vendi t la propr ié té à 

M . de Lo tb in i è r e . " Enf in , occupé comme co l l ège le 1er 

octobre 1 7 7 3 , le château de V a u d r e u i l devint la proie des flammes le 6 j u in 1S03. 

L a m ê m e incendie dévora le couvent des Jésu i tes qui, bâti eu 1692, était s i tué en face de la 

place Jacques-Car t ie r , eu part ie, dit Mor in , sur le terrain occupé par le Pa la is de Jus t ice et le 

C h a m p de M a r s . Il ava i t été construi t en I 6 Q 2 et se composai t d 'un corps-de-logis pr incipal , d 'une 

ég l i se et d 'une chape l le . C 'es t aussi dans les dernières années du X V I I e s iècle que fut construi t 

le pa la i s de l ' In tendance (169S) p rès de la rue S t -V ic to r et entre les rues S t -Pau l et des C o m m i s ­

saires . I l était le s i è g e de l ' adminis t ra t ion de la ci té, de l ' î le tout ent ière et des env i rons ; il fut 

rasé en 1793 . 

A peine en possess ion de son aaminis t ra t ion , M . de Ca l l i è r e s songea à conclure la pa ix avec 

les I r o q u o i s : il y réussi t . L e s p ré l imina i res du traité furent s i g n é s en 1700 et ratifiés le 4 août 

1701 dans une assemblée imposante tenue sous les mur s de Mont réa l . T ren te -hu i t députés y 

ass is tè rent et s i gnè ren t le t rai té définit if : la cé rémonie fut at tr istée par la mort du che f 

K o n d i a r o n k , devenu l ' a l l ié fidèle des F rança i s . Il fut enterré à Mont réa l avec une g rande pompe. 

M . de C a l l i è r e s mouru t d e u x ans après , au moment où la gue r re avec l ' A n g l e t e r r e venai t de 

se ra l lumer . L e marqu i s de V a u d r e u i l lui succéda , et fut r emplacé dans le g o u v e r n e m e n t de 

M o n t r é a l par C l a u d e de R a m e s a y . M . de V a u d r e u i l pa rv in t à mainteni r la pa ix avec les Ind iens , 

mais , à la sui te de la capture par les A n g l a i s des provis ions appor tées au C a n a d a par le va isseau 

de M . de M a u p e o u , la vie devin t fort chère à Mont réa l : la pénur ie des vê tements attira pour tant 

un a v a n t a g e à la co lon ie , ce lu i de pouvoi r fabriquer de la toile. 

L e s colonies ang la i se s ava ien t formé le projet d ' envoye r une flotte a t taquer Québec , pendant 

C I . I B C A N A D I E N 
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que quatre mil le h o m m e s , a r r ivan t par le lac C h a m p l a i n , en lèvera ien t Mont réa l . O n fortifia 

auss i tô t C h a ï u b l y , et tous les habi tants du g o u v e r n e m e n t de Mont réa l furent ob l igés d 'y donner 

c h a c u n hui t j o u r s de corvée . C o m m e ou c ra igna i t toujours à Q u é b e c l ' a r r ivée de la flotte 

ennemie , M . de R a m e s a y y descendit avec toutes ses t roupes, la issant M . de L o u g u e u i l à Montréa l 

pour y commander . Mais les va i s s eaux ennemis ne devaient pas parveni r jusqu 'au C a p 

D i a m a n t : la flotte de l 'amiral 

W a l k e r , composée de quatre-vingt-

hui t va i s seaux et t ransports , fut 

surpr ise dans le S t - L a u r e n t par 

une tempête, et perdit hui t navi res 

avec neuf cents hommes ( 1 7 1 1 ) . 

Ce t échec ne laissa à Nicho l son , 

qui s 'avançai t sur Mont réa l , avec 

quatre mil le s ix cents hommes , 

d 'autre a l ternat ive que cel le de 

battre en retraite. 

L e t rai té d 'Ut recht te rmina 

cette gue r re ( 1 7 1 3 ) . L o u i s X I Y 

cédait à l ' A n g l e t e r r e l 'Acad ie , 

T e r r e n e u v e , la Baie d 'Hudson , et 

le p a y s des I roquois . L a F rance 

profita de la pa ix qui su iv i t pour 

é lever les fortifications de L o u i s b o u r g , dans l ' î le R o y a l e (Cap Bre ton ) . 

A l o r s M o n t r é a l prospéra : la popula t ion de l ' î le était , en 1 7 4 0 , d 'environ hu i t mi l le âmes , 

et ce l le de tout le C a n a d a a t te igna i t le chiffre de c inquante mil le hab i tan ts . O n créa dans la 

v i l l e , en 1 7 1 7 , une B o u r s e pour la réunion des négoc ian t s , et en 1 7 2 1 un s y s t è m e de poste et 

de message r i e s pour le t ransport des let t res et des v o y a g e u r s , entre Mont réa l et Q u é b e c . 

M a i s les fortifications n ' é ta ien t encore q u ' é b a u c h é e s : en 1 7 1 6 , 1 e r égen t imposa à la v i l l e , dans 

le but de les é lever , une contr ibut ion de s ix mi l le l iv res , dont d e u x mil le devaient être versées 

par le sémina i re . L e s fortifications ne furent commencées qu 'en 1 7 2 2 , sous la direction de M . 

C h a u s s e g r o s de L é r y , mais ne furent j a m a i s c o m p l é t é e s : on les démol i t en 1 S 0 4 , et c 'est de 

cette époque que date l ' ex tens ion des faubourgs S t - L a u r e n t , des R é c o l l e t s et de Q u é b e c . L e s 

mura i l l e s en pierre brute , ga rn i e s de barbacanes , ava ien t d ix-hui t pieds de haut : e l les présen­

ta ient t reize bas t ions , et on pénét ra i t dans la v i l le par hui t portes et hui t poternes . 

L ' i n s t ruc t ion des habi tan ts resta beaucoup p lus en retard : m ê m e dans les v i l l es , dit G a r n e a u , 

on se contenta i t des conna i s sances nécessa i res pour le courant des emplo is . L a maison établ ie 

en 1 6 8 8 , par J ean -Franço i s C h a r r o n , Pierre L e B e r et Jean Fred in , dans le but de so igner les 

ma lades et de former des ins t i tu teurs pour les écoles de c a m p a g n e , ne réuss i t pas : les membres de 

la c o m m u n a u t é se d ispersèrent les uns après les autres . M . C h a r r o n ne perdit pas courage : eu 

1 6 9 2 , il consacra sa g r ande fortune à la fondation d 'un hôpital et d 'une école, et reçut des dons 

n o m b r e u x de personnes char i tab les , s ix frères hospitaliers de St-Joscph de la Croix, v u l g a i r e m e n t 

appe lés frères Charron, pr i rent l 'habi t eu 1 7 0 1 et p rononcèren t des v œ u x en 1 7 0 4 . L ' hôp i t a l 

tomba, mais , en 1 7 1 S , F r a n ç o i s C h a r r o n obtint du r é g e n t une subvent ion annue l l e de trois mi l le 

francs pour la formation de maî t res d 'école . Son inst i tut , après différentes a l te rna t ives de succès et 

d ' i n succès , s ' é te igni t en 1 7 4 5 , et la c o m m u n a u t é des S œ u r s de la C h a r i t é ( S œ u r s Gr i ses ) fondée 

par M m e d ' Y o u v i l l e , ent ra dans ses bâ t iments pour y so igner les malades ( 1 7 4 7 ) . C e s r e l ig i euses , 

à la sui te de l ' incendie du 12 j u i n 1 7 2 1 , qui dévora l 'Hô te l -Dieu et les d e u x tiers de la v i l l e , 

r ecuren t dans les mur s de l ' H ô p i t a l - G é n é r a l les S œ u r s de St-Joseph avec leurs ma lades . 
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l 'Hô te l -Dieu , qui ava i t déjà été une première fois la proie des flammes en 1695 , fut rebâti en 

1723 . L e feu le consuma une t rois ième fois le 10 avr i l 1734 , mais on le reconst ru is i t la 

m ê m e année . 

C H A P I T R E V I L 

C A P I T U L A T I O N DE M O N T R É A L . — T R A I T É DE PARIS 

S u r les pressantes ins tances du g o u v e r n e u r - g é n é r a l , l ' indolent L o u i s X V s 'était déc idé à 

e n v o y e r du renfort au Canada : le va i sseau le " C h a m e a u " amena deux cent c inquan te pa s sage r s . 

A u moment où i ls a t t e igna ien t le te rme d 'un si l o n g v o y a g e , une tempête les j e t a sur les 

écuei ls de l ' î le du C a p Bre ton , et tous pér i rent ( 1 7 2 5 ) . L e marqu i s de V a u d r e u i l ne s u r v é c u t 

g u è r e à ce désastre : il mouru t à Q u é b e c le 10 octobre su ivan t . L e g o u v e r n e u r de Mon t réa l , M . de 

L o n g u e u i l prit t empora i rement l ' adminis t ra t ion du p a y s , j u s q u ' à l ' a r r ivée du marqu i s de B e a u -

harnais . 

A u s s i t ô t débarqué , le nouveau gouve rneu r -géné ra l songea à ex t e rmine r les O u t a g a m i s , qui 

ava ien t r ecommencé leurs b r igandages . M . de L i g n e r i s part i t de Mon t r éa l dans l 'é té de 1728 avec 

quatre cent c inquan te Canad i ens et hui t cents s a u v a g e s , et rencontra les M a l h o m i n e s , qu ' i l 

mit en déroute sur les bords du lac M i c h i g a n . A cette nouve l l e , les O u t a g a m i s et l eurs a l l iés 

pr i rent la fuite, et on ne pu t les atteindre. O n dut se contenter de brûler l eurs v i l l a g e s , l e u r s 

provis ions de maïs et leurs moissons. L e u r s va inqueu r s a l la ien t être é g a l e m e n t ép rouvés , eu 

1729 par la famine, l ' année su ivan te par des inondat ions et des t r emblemen t s de terre, et en 1733 

par la petite vérole qui en leva , outre le g o u v e r n e u r de Mon t r éa l M . de la C h a s s a g n e , n e u f ceuts 

personnes dans le g o u v e r n e m e n t de Mont réa l seu lement . 

L e Canada n 'avai t pas cessé de donner des ar rhes à la j u s t i c e d iv ine ; en 1744 se fit sentir un 

nouveau t remblement de terre te l lement v iolent que des maisons furent r enver sées , et que des 

habi tants furent tués . 11 fut su iv i d 'une famine et d 'une ép idémie qui , durant trois années consé­

cu t ives , exe rcè ren t de terr ibles r avages parmi les b lancs , mais p lu s encore chez les Ind iens ; les 

hôp i t aux furent con t inue l lement rempl is durant ces années de deui l . M a l g r é tout, la populat ion 

s ' accro issa i t : en 1 7 2 1 , on comptai t vingt-cinq mil le hab i tan ts dans la N o u v e l l e - F r a n c e , on y 

comptai t c inquante mil le âmes en 1744 . 

U n autre fléau allait se jo indre à tous les autres : la gue r r e de la success ion d ' A u t r i c h e écla ta . 

L e s a rmes françaises y g a g n è r e n t un nouve l é c l a t : faut-il rappeler la bata i l le de F o n t e n o y g a g n é e 

par le marécha l de S a x e sur les 

A n g l a i s , les A u t r i c h i e n s et les Hol ­

landais ? la victoire de G r a n d - P r é 

rempor tée par M . de R a m e z a y en 

A c a d i e ? M a l h e u r e u s e m e n t , après 49 

j o u r s d 'héro ïque défense M . D u c h a m -

bon dut rendre L o u i s b o u r g , la flotte 

e n v o y é e pour reprendre cette place 

fut dispersée par une tempête , et le 

nouveau g o u v e r n e u r - g é n é r a l du Ca ­

nada, M . de l a j o n q u i è r e , c h a r g é , avec 

trente bâ t iments de l igne , d 'escorter 

t rente bâ t imen t s de t ransport c h a r g é s 

de t roupes et de provis ions , tomba 

dans une flotte ang l a i s e de dix-sept 
P O N T V I C T O R I A , C H K M I N D K F E R LH" O R A N D T R O N C 
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navires de guerre ; après une lutte longue et acharnée, il fut obligé de se rendre avec ses vaisseaux. 
Le comte de la Galissonnière, nommé gouverneur par intérim, construisit une suite de forts du 
Canada à la Louisiane, porta la milice à douze mille hommes, et envoya trois cents soldats occuper 
la vallée de l 'Ohio. 

Le traité d'Aix-la-Chapelle termina cette guerre, et M. de la Jonquière fut rendu à la liberté ; 
la corruption commença à s'étaler dans son administration au Canada, mais le gouvernement suivant 

celui du marquis 

Pi rai 

i l l m,-, r ' >:•-. - v ' Mi P> •"• - - j a ï v i l : 

LA GAR]-! WINDSOR 1)1' CIIKMIN DK FER P A C I F I Q U E C A N A D I E N 

Duquesne de Men-
neville, rétablit l'or­
dre dans les finan­
ces. Ce dernier 
envoya M. de Con­
trecœur chasser les 
habits rouges de la 
vallée de l 'Ohio. 
DeJ union ville, char­
gé de sommer les 
Anglais de se retirer 
du territoire contes­
té fut cerné avec 
trente-quatre hom­
mes par les troupes 
du major Washing­
ton, et tué avec neuf 
des siens, quoiqu'il 
eût dû être protégé 
par les plis de son 
drapeau parlemen­

taire. Un tel outrage au droit des gens va être vengé; M. de Villiers, frère de deJumonville, avec 
sept cents hommes, enlève le fort Nécessité, défendu par cinq cents Anglais et neuf canons. 

Les commissaires de la Grande-Bretagne étaient encore à Paris, mais de fait la paix était déjà 
rompue ; déjà même Braddock avait été nommé général des forces britanniques dans le Nouveau-
Monde. La guerre de sept ans allait s'ouvrir, mais la disproportion des forces était grande ; la 
population du Canada et de la Louisiaue atteignait à peine quatre-vingt mille âmes, tandis que 
celle de la Nouvelle-Angleterre dépassait douze cent mille habitants. Le baron de Dieskau reçut 
le commandement des troupes françaises, et M. de Vaudreuil fut nommé gouverneur. Le début 
de la campagne fut malheureux ; deux navires, portant M. Rigaud de Vaudreuil et huit compa­
gnies de troupes furent enveloppés et pris par la flotte ennemie, malgré une vigoureuse résistance. 

En 1755, les Anglais attaquèrent par trois points : Moncton attira honteusement les Acadiens 
dans un piège à Grand-Pré, les embarqua pêle-mêle dans ses vaisseaux, et les dispersa sur les 
côtes des colonies anglaises. Braddock, avec mille deux cents hommes, se fit battre sur les bords 
de la rivière Monongahéla par les deux cent cinquante Canadiens, et les six cents sauvages 
de Beaujeu, qui fut tué au commencement du combat. Enfin Johnson s'était avancé avec six 
mille hommes sur le fort St-Frédéric ; un détachement de mille deux cents soldats qu'il avait 
envoyé en avant fut mis en déroute par Dieskau, mais le général français, ayant voulu, malgré 
la fatigue de ses soldats, enlever ensuite les retranchements de Johnson, fut repoussé, perdit huit 
cents des siens, et tomba lui-même grièvement blessé au pouvoir de l'ennemi. 

Le marquis de Montcalm nommé pour le remplacer, débarqua au printemps de 1756 avec 
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de Levis , Bourlamarque, Bougainville, et mille quatre cents soldats. En 1756, Montcalm enleva 
Oswego, où il fit mille six cents prisonniers ; en 1757, il s'empara du fort William-Henry, que 
Monroe défendit vaillamment durant six jours ; malheureusement sa victoire fut ternie par les 
sauvages alliés qui tombèrent sur les vaincus à leur sortie du fort et en massacrèrent un certain 
nombre. Cette année la récolte manqua, et les souffrances du peuple furent grandes ; l'infâme 
intendant Bigot n'arrêtait pas pour si peu les invitations à ses fêtes, et l'on jouait jusque chez 
M. de Vaudreuil. Bigot avait des imitateurs : à Montréal, le commissaire Varin poussa si loin 
ses exactions qu'il fut relevé de ses fonctions et remplacé par le sieur Martel, frère du garde-
magasin du même nom en cette ville. Ce même garde-magasin Martel avait été l'associé de 
Varin, et tous deux avaient établi à Montréal une maison dirigée par Pénissault et surnommée 
par le mépris populaire la Friponne ; elle causait le plus grand tort au commerce local, car seule 
elle approvisionnait tous les postes de traite des environs. 

L'année 1758 s'ouvrit par la prise de Louisbourg, admirablement défendue par M. de 
Drucour. Avec six mille hommes de troupes seulement, Montcalm devait lutter contre huit 
mille envahisseurs ; il n'en remporta pas moins sur Abercomby une éclatante victoire à Carillon ; 
pendant sept heures consécutives, Montcalm, Levis , Bourlamarque, à la tête de trois mille héros, 
repoussèrent le choc de seize mille Anglais . S ix fois Abercromby revient à la charge, six fois 

11 est forcé de reculer, et il laisse cinq mille des siens sur le champ de bataille. En se retirant 
sur le fort Edouard, le général anglais envoya le colonel Bradstreet détruire le fort Frontenac, 
défendu par soixante-dix soldats ; le colonel Forbes s'empara aussi du fort Duquesne, qui fut 
réparé par les Anglais , et prit le nom de Pittsbourg. 

La lutte suprême allait s'engager : en 1759, Wolfe vint assiéger Québec avec onze mille 
hommes, Amherst lui amenant douze mille hommes par le lac Champlain, et Prideaux devait le 
rejoindre par le lac Ontario, Niagara et Montréal. 

La flotte de Wolfe, guidée par un traître, Denis de Vitré, arrive devant Québec !e 27 juin : le 
général anglais, ne pouvant réussir à faire sortir Montcalm de ses retranchements, bombarde 
inutilement la ville. Il tente alors près de la côte du Saut Montmorency une attaque qui échoue 
et lui coûte six cents hommes. 

Quoique l'ennemi eût enlevé Niagara, la campagne semblait terminée, car l'on était arrivé au 
12 septembre, et quelques compagnies étaient même parties pour faire la moisson, lorsque le 13, à 
une heure du matin, par une nuit fort noire, Wolfe surprit le poste de l'anse au Foulon, et les 
troupes anglai­
ses, avant le le­
ver du soleil, 
c o u v r i r e n t les 
plaines d'Abra­
ham. Montcalm, 
accouru de Beau-
port avec quatre 
mille cinq cents 
hommes voulut 
engager le com­
bat avant que 
l'ennemi eût le 
temps de se re­
trancher. 

Les Anglais 
essuyèrent sans 

DESCENTE DANS LES RAPIDES DE LACHINE 
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s ' ébran le r la p remière d é c h a r g e . W o l f e avai t c o m m a n d é à ses soldats de mettre deux bal les dans 

l e u r s fus i ls , et de ne tirer que quand les F r a n ç a i s seraient à v i n g t pas. L 'o rd re fut e x é c u t é 

ponc tue l l emen t , et cette terr ible d é c h a r g e , su iv ie par une c h a r g e à la baïonnet te , mit les F r a n ç a i s 

en déroute . W o l f e et M o n t c a l m furent tués tous les d e u x ; les F r a n ç a i s perdirent dans cette fatale 

^ ^ j ou rnée près de mille hommes, y 

f" v' compris d e u x cent c inquante prisou-
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uiers ; la perte des A n g l a i s s ' é leva à 

sept cents hommes envi ron . A cette 

nouve l l e , de L é v i s accourut de Mont­

réal où il avai t été e n v o y é pour sur­

ve i l l e r les t r a v a u x de défense, et 

ordonna a u x t roupes qui se retiraient 

sur T r o i s - R i v i è r e s , de reveni r sur 

Québec . Mais avec une indignat ion 

patr iot ique, il appri t que M . de 

R a m e z a y , à qui le g o u v e r n e u r avai t 

confié Q u é b e c , venai t de rendre la 

place. L e mal était i r rémédiable : 

M . de L é v i s se retira sur la r iv ière 

Jacques Car t ie r , où il prit ses quar­

tiers d 'h iver , et les mil ic iens se dis­

persèrent pour faire les récol tes . L e 

g é n é r a l M u r r a y , avec ses huit mil le 

hommes , passa l 'h iver à Q u é b e c , où 

il fut la issé comme gouve rneu r . 

D è s que le p r in temps fut a r r ivé , 

de L é v i s , qui était pa rvenu à équiper 

tant bien que mal près de sept mi l le 

hommes , marcha sur Q u é b e c , et vint 

offrir le combat à M u r r a y dans les 

pla ines de S te . F o y e , le 28 avr i l 

1760. A p r è s une lut te terrible et 

acharnée , durant l aque l l e nos mili­

c iens , pa r t i cu l i è rement c e u x de 

Mont réa l , commandés par M . de 

R e p e n t i g n y , firent des prodiges de 

va leur , les A n g l a i s retrai tèrent en 

désordre : mil le des leurs restèrent 

sur le c h a m p de batai l le . L é v i s 

invest i t Q u é b e c , mais il ne pouvai t 

prendre la place qu 'en recevant du 

P A G E A U T O G R A P H E D E S A N N A L E S D E L ' H O T E I . - D I E I * . P A R L A S Œ U R M O R I N , (1697) 
Contempora ine de Mons ieur de Maisounei ive , et témoin oculaire de ce qu elle écrit à ta louange du 

premier gouverneur de l'île de Montréal 

renfort : ce furent des va i s seaux 

ang la i s qui en amenèren t au con­

traire à l ' ennemi ! I l ne lui restai t qu 'à se replier sur Mont réa l . 

E n v e l o p p é par v i n g t mil le A n g l a i s , il consent i t à se rendre, mais eu réc lamant pour ses 

t roupes les honneu r s de la g u e r r e : cette demande si l ég i t ime fut repoussée . Ind igné de ce refus, 

de L é v i s se retire avec ses d e u x mil le compagnons d 'armes dans l ' î le S te . H é l è n e , résolu à y 

vendre c h è r e m e n t sa vie . S u r l 'ordre formel de M . de V a u d r e u i l , il se décide à capi tuler , mais 



du moins l ' A n g l a i s , qui n 'a pas eu la géné ros i t é de rendre honneur au courage , n ' aura pas ses 

d rapeaux : les flammes dévorent ces é tendards g l o r i e u x . L e 8 septembre 1760, le g é n é r a l 

A m h e r s t s ignai t la capi tula t ion de Mont réa l ; le même jou r , les A n g l a i s pr i rent possession de la 

v i l le , et le gouve rneu r , le géné ra l de L é v i s , les t roupes et les fonct ionnaires s ' embarquèren t pour 

la mère-patrie. L e s deux dernières frégates françaises, presque dépourvues d 'ar t i l ler ie et d 'équi­

page, avaient été ob l igées de se rendre, après un héro ïque combat soutenu par M . de V a u q u e l i n . 

L a populat ion de Mont réa l dépassai t à cette époque hui t mil le habi tants . Ses fortifications, 

démol ies et res taurées p lus ieurs fois, et amél io rées par M . de L é r y , ne pouva ien t g u è r e se rv i r que 

contre les at taques des t r ibus abor igènes , aussi les l a i s sa - ton peu à peu tomber en ru ines . E l l e s 

s 'é tendraient au jourd 'hu i , approx imat ivement , de la rue M c G i l l à la place Da lhous i e , et de la rue 

des Fort if icat ions à cel le des Commissa i r e s . T r e n t e e t - u n e rues et quatre rue l les étaient ouver tes 

dans ce temps-là : la pr incipale , la rue No t re -Dame , t raversai t toute la v i l le . O n y remarqua i t 

le monastère et l ' ég l i se des Réco l l e t s : lors de la cession, cette propr ié té tomba entre les mains du 

g o u v e r n e m e n t br i tannique, qui la céda à l 'hon. C h a r l e s G r a n t en é c h a n g e de l ' î le Ste . H é l è n e , 

ainsi nommée eu l ' honneur de la femme de 

C h a m p l a i n , H é l è n e Bou lé . P l u s tard, cette 

ancienne propr ié té des R é c o l l e t s fut vendue 

à la fabrique de la paroisse de Mont réa l . 

A u coin de la rue S t - F r a u ç o i s - X a v i e r se 

t rouvaient les t r i bunaux et le greffe : en 

face le sémina i re et l ' ég l i se paroissiale : le 

c imet ière était con t igu à l ' ég l i se . U n peu 

plus loin on remarquai t la prison, et vis-

à-vis, sur l ' emplacement où el le est aujour­

d 'hui , la chapel le de la C o n g r é g a t i o n , 

appelée plus tard N . D . de Pi t ié , qui fut 

incendiée en 176S et rebâtie ainsi que la 

chapel le de N . D . des V ic to i r e s p lus ieurs 

années après . 

E n face de la place Jacques-Car t ier , 

était la maison des Jésu i tes brûlée en 1803, 

et non loin la chapel le N . D . de Bonsecours , 

détruite par l ' incendie de 1754. L ' H o t e l - D i e u , de fort vas tes d imens ions , s ' é levai t sur la rue 

St-Paul ; un couvent , nue ég l i se , et un g r and jardin y at tenaient . O n voya i t , sur la rue où 

ils se t rouvent encore, les bât iments de la C o n g r é g a t i o n , et en face de la p lace Jacques-Car t ie r , le 

château V a u d r e u i l . L a fabrique en 1773 acheta ce château d ix mil le neu f cents l o u i s ; el le en 

fit un co l l ège n o m m é St . R a p h a ë l , qui reçut la première année c inquante-deux pens ionna i res et 

au tant d 'ex te rnes : les études qu 'on y faisait a l la ient j u s q u ' à la rhétor ique. 

E n t r e les rues S t . Pau l et des Commissa i r e s s 'é levai t le palais de l ' In tendauce . P rè s de la 

rue S t . Pau l , sur le terrain où l 'on voit au jourd 'hu i les magas in s F r o t h i n g h a m , était const ru i te 

l 'ant ique résidence de M . de Ma i sonneuve , qui fut d'abord le premier sémina i re de Mon t r éa l . 

A l ' ex t r émi t é ouest de la rue St . Jacques , on remarquai t la poudrière , et à côté le c imet ière de la 

poudrière, établie vers 1750. E n face, était ins ta l lée la fabrique. 

L e s maisons étaient couver tes en bois : auss i la v i l le fut-elle maintes fois incendiée : le feu 

dévora le iq j u i n 1721 l 'Hô te l -Dieu et cent so ixante habi ta t ions , le 10 avr i l 1834, le m ê m e édifice 

et quarante-s ix maisons , en 1754 l ' ég l i se Bonsecours et toutes les cons t ruc t ions vois ines , en 1765 

presque toute la partie occidentale de la cité, en 1768 , une centaine de maisons . 

L a capi tula t ion de Mont réa l avai t spécifié que les habi tants et les c o m m u n a u t é s conservera ien t 

R l ' K S T - D E N I S 
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leur r e l ig ion et tous l eu rs b iens ; néanmoins un g r and nombre de famil les à l 'aise reprirent le 

c h e m i n de la v ie i l le F r ance . L e g é n é r a l A m h e r s t d ivisa le C a n a d a eu trois g o u v e r n e m e n t s 

cor respondan t a u x anc i ennes d iv i s ions : T h o m a s G a g e fut n o m m é g o u v e r n e u r de Mont réa l , et prit 

c o m m e secréta i re un S u i s s e f rançais , M . G . Ma thu r in . I l établi t des t r i b u n a u x , et permi t a u x 

C a n a d i e n s de prendre part à l ' adminis t ra t ion de la ju s t i ce , en qua l i t é de j u g e s . Kn 1 7 6 1 , le 

g o u v e r n e m e n t de M o n t r é a l fut d iv i sé en cinq a r rondissements a y a n t chacun une chambre de 

j u s t i c e . A M o n t r é a l s i égea i t nue fois par mois un consei l d'officiers des t roupes devant lequel 

pouva ien t appe le r des déc is ions de l eu r chambre de j u s t i c e les habi tants des env i rons ; on pouvai t 

finalement en appeler au g o u v e r n e u r g é n é r a l , qui j u g e a i t en dernier ressort. A i n s i fut établi le 

r é g i m e mi l i ta i re , au mépr i s de la capi tu la t ion . 

C O U V B N T DM V I I . I . A M A K I A i D K T K r i T P A R t 'N I N C E N I H E l-N 

A la sui te du traité de Par i s (1763) qui cédai t presque toutes les colonies f rançaises , y 

compr i s le C a n a d a , à l ' A n g l e t e r r e , douze cents personnes qui t tè ren t la N o u v e l l e - F r a n c e . De hui t 

mi l l e trois cen t s âmes qu ' i l y avai t à Mont réa l en 1760, la popula t ion tomba eu 176s à cinq mil le 

sept cent trente-trois habi tan ts . 

E n 1 7 6 3 , Bur ton , g o u v e r n e u r de T r o i s - R i v i è r e s , r emplaça à Mont réa l le g é n é r a l G a g e n o m m é 

à la place de Jeffrey A m h e r s t . L ' a n n é e su ivan te , M u r r a y fut n o m m é g o u v e r n e u r de la province 

de Q u é b e c , à l aque l l e on imposa les lois c r imine l l e s ang la i ses ; on vou lu t aussi ob l iger les 

C a n a d i e n s à prê ter le ser inent d ' a l l égeance et introduire chez e u x les lois c iv i les ang la i s e s , mais 

en p résence de l 'opposi t ion que sou leva cette mesure , M u r r a y décida que dans les act ions re la t ives 

à la tenure des terres , a u x droits d 'hé r i t age , etc., ou su ivra i t les anc iennes lois du p a y s . 

L e s C a n a d i e n s n ' é ta ien t pas non p lus satisfaits des magis t ra t s et des officiers publ ics tarés 

qu 'on l eu r imposa : i ls ava ien t eu outre à se p la indre de la condui te que tenaient les t roupes 

d 'occupat ion. Enf in , en 1 7 7 4 , sous le g o u v e r n e m e n t de Car le ton , le C a n a d a obt int Y Acte de 

Québec, qui assura i t a u x habi tan ts le l ibre exerc ice de l eu r re l ig ion , les d ispensai t du serment du 

test, ré tab l i ssa i t l ' u s a g e des lois c iv i les françaises , et créait un conseil légis la t i f . L e s A n g l a i s 

habi tan t M o n t r é a l s ' a s semblè ren t pour protester contre les concess ions faites par l ' A n g l e t e r r e , 

mais la G r a n d e - B r e t a g n e redoutai t p lu s à ce moment une a l l i ance des C a n a d i e n s - F r a n ç a i s avec 

les A m é r i c a i n s qui s ' ag i ta ien t et a l la ient se soulever , que le mécon ten temen t injust if iable de 

que lques -uns de ses suje ts . 
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C H A P I T R E V I I I . 

L'INVASION AMÉRICAINE.—EXTENSION DE MONTRÉAL 

Dans la lutte engagée entre l 'Angleterre et ses colonies, le peuple canadien eût volontiers 

soutenu le parti de.; Etats-Unis, mais le clergé et la noblesse parvinrent à lui faire garder 

la neutralité, aussi le manifeste adressé par le congrès de Philadelphie aux habitants de notre 

pays et répandu à profusion dans les villes et les campagnes ne produisit que peu d'effet. 

E n février 1 7 7 5 , une assemblée des commerçants anglais, convoquée par des délégués envoyés 

incognito par le congrès, se tint à Montréal ; bientôt la ville fut remplie d'espions. Un grand 

nombre de marchands anglais, dit Sanguinet, se montrèrent publiquement dévoués en faveur 

des Bostonnais par leurs discours. On les accusa même d'être les auteurs d'une insulte faite 

dans la nuit du i*t mai à la statue du roi d 'Angleterre, au cou de laquelle avait été suspendue, au 

bout d'un collier de pommes de terre, une croix portant ces mots : Voilà le pape du Canada et le 

sot anglais. Les coupables restèrent introuvables. 

Dès ce moment les événements allaient se précipiter : les Américains enlevèrent successive­

ment Carillon, St-Frédéric et St-Jean ; ce dernier fort leur fut repris par le major Preston. 

Le 26 mai, le gouverneur Carleton fit son entrée à Montréal, et lança, pour mettre les milices 

sur pied, une proclamation qui rétablissait la loi martiale en Canada. M. Duffy-Desaulniers 

fut nommé colonel, M. Neveu-Sevestre lieutenant-colonel, et M. St. George Dupré major des 

milices de la ville. E n septembre, un parti de Yankees fut mis en déroute auprès de St. Jean par 

quatre-vingts sauvages ; à cette nouvelle, environ deux cents volontaires canadiens partirent eu 

avant sous la conduite de M. de Longueuil . L a ville était relativement tranquille ; les habitants 

étaient néanmoins inquiétés par les préparatifs de départ du général Carleton ' 'qu i faisait 

embarquer dans les navires mouillés devant la ville, tous les vivres du R o y , le bagage des troupes 

qui étaient à St-Jean." Beaucoup d'officiers américains pénétrèrent peu à peu dans la place, en 

se faisant passer pour marchands. 

Le 24 septembre Allen traversa de Longueuil au courant Ste-Marie, avec cent cinquante 

hommes ; un nommé Jacques Roussin lui prêta des canots pour amener les autres Yankees qui 

étaient restés dans le fort de Longueui l . Aussitôt trois cents Canadiens et trente marchands 

anglais s'armèrent, et sortirent de Montréal sous les ordres du major Campbell ; ils repoussèrent 

les Américains au bout d'une heure de combat, et leur firent une trentaine de prisonniers, entre 

autres Allen et quelques Canadiens rebelles. Le major Carden et Alexander Paterson furent 

mortellement blessés. Cette victoire décida les gens de 

la campagne, et il se trouva dans la ville plus de douze 

cents habitants des villages environnants, joints à plus 

de six cents de la ville, et à nue centaine de sauvages. 

Mais l'inaction du gouverneur lassa leur patience, et 

beaucoup regagnèrent leurs foyers. 

Il ne sortit de sa torpeur que le 26 octobre, en 

apprenant l'entrée des Américains dans le fort Chambly. 

Avec huit cents Canadiens, cent trente soldats et quatre-

vingts sauvages il s'embarqua dans quarante chaloupes. 

Ar r ivé à trois quarts de lieue audessus du fort, la flottille 

essuya des coups de feu, et se promena ensuite devant 

Longueuil , hors de la portée des fusils des rebelles. 

" Enfin fatigué de se promener, le général descendit 
I.K M O N U M E N T N A T I O N A L 
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dans Tîle Ste-Hélène, et quelques Canadiens avec les Sauvages mirent pied à terre sur les 
battures, et commencèrent à fusiller sur les Bostonnais qui ripostèrent : tout le reste fut 
spectateur. M. de Montiguy, l'aîné, qui conduisait un des bateaux sur lequel il y avait un 
canon, demanda au général ce qu'il fallait faire ; il lui répondit qu'il fallait aller souper en ville. 
Sur les cinq heures du soir, les Bostonnais amenèrent une pièce de canon, qu'ils avaient reçue le 
matin du fort de Chambly, et qui commença à tirer sur notre petite armée, alors le général revint 
en ville avec tout son monde." Trois sauvages furent tués, deux autres et trois Canadiens furent 
faits prisonniers. 

Les Américains enlevèrent ensuite le fort St-Jean, et vinrent camper au fort Laprairie. 
Carleton battit aussitôt en retraite vers Québec avec cent trente hommes de troupes et ceux des 
habitants qui voulurent l'accompagner, sur des vaisseaux dont trois étaient armés en guerre. 
C'était le i i novembre : le lendemain dimanche, vers minuit, Montréal se rendait à Montgomery. 

La flottille de onze bâtiments qui transportait Carleton et sa suite fut prise à Sorel ; seuls 
le gouverneur, son aide-de-camp de Lanaudière et le sergent Bouthillier s'échappèrent dans un 
canot, à la faveur des ténèbres. Les onze embarcations avec leur équipage furent ramenés à 
Montréal, et le 23 novembre, Prescott et ses troupes se rendirent aux Américains, et furent 
détenus au fort Chambly. Montgomery marcha aussitôt sur Québec ; on sait qu'il fut repoussé 
avec perte, et que lui-même périt devant la ville. A cette nouvelle David Wooster, qui gouvernait 
Montréal d'une manière fort vexatoire pour les citoyens restés fidèles au drapeau anglais, ordonna 
aux officiers de milice de lui remettre leurs commissions : ils refusèrent. La punition fut 
immédiate : il envoya quatre officiers supérieurs en captivité au fort Chambly. Le 20 mars, 
il alla rejoindre l'armée américaine devant Québec, et fut remplacé comme commandant de 
Montréal par Moïse Hazen. 

Le 29 avril suivant, arriva à Montréal une commission composée de Benjamin Franklin, 
Samuel Chase et Charles Carroll ; elle était chargée par le congrès de pousser les Canadiens 
à la révolte, et elle amenait aussi dans ce but un imprimeur Joseph Fleury Mesplet, qui s'installa 
dans le vieux château, rue Notre-Dame, où il imprima des affiches et manifestes. La commission 
échoua, mais l 'imprimeur demeura, se fixa à Québec, revint encore à Montréal où il publia 
le premier livre qui ait paru à Montréal ; plus tard encore il lança le premier numéro de la 
Gazette de Montréal. 

A la suite de leur défaite auprès de Québec, les Américains avaient dû abandonner Montréal, 
qu'ils avaient occupée sept mois et sept jours. Ils furent encore battus le 11 octobre sur le lac 
Champlain. Mais ils prirent leur revanche l'année suivante : à Saratoga ils forcèrent Burgoyne 
à se rendre avec son armée composée de cinq mille huit cents hommes. La guerre se termina en 
1783 par un traité qui reconnaissait l'indépendance des Etats-Unis, et leur abandonnait le lac 
Champlain. 

Le gouverneur Carleton n'avait cessé de mécontenter durant cette guerre les Canadiens par les 
mesures arbitraires qu'il avait prises : le régime de son successeur Haldimand fut plus tyrannique 
encore : il maintint l'ordonnance par laquelle Carleton décrétait que tout habitant était assujetti au 
service militaire pendant un laps de temps illimité. Une foule de personnes étaient emprisonnées 
sous de futiles prétextes, et un riche commerçant de Montréal, M. du Calvet fut conduit en 
prison à Québec, et resta dans les fers durant près de trois ans, sans qu'il pût savoir de quel 
crime il était accusé. 

En 17S9 on créa une chaire de philosophie et une classe de langue anglaise au collège 
St-Raphaël, et dans le même temps on applaudissait les poésies d'un Français, Joseph Quesnel, 
qui s'était marié à Montréal et établi à Boucherville. 

Cependant l 'Angleterre se décida à souscrire au vœu des Canadiens, et à leur accorder en 
1791, une constitution qui divisait le pays en deux provinces, à chacune desquelles étaient donnés 
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un conseil législatif et une assemblée représentative. Un certain nombre de jeunes gens, réunis 
dans un banquet à Montréal pour célébrer cette joyeuse nouvelle, burent à l'abolition de la tenure 
féodale, à la liberté civile, à la liberté religieuse, à la liberté de la presse, à la révolution française, 
car la grande révolution étendait ses commotions jusqu'à notre pays. 

Quelques années auparavant, en 1783, avait été étabiie une loterie dont les produits devaient 
être consacrés au payement des frais de construction d'une nouvelle prison. Il y avait vers cette 
époque dans le district de Montréal neuf mille sept cent quatre-vingt quatorze maisons et 
cinquante-cinq mille six cent trente-quatre habitants, dont deux cent douze esclaves. L'escla­
vage existait encore alors dans le Canada, où son abolition officielle ne date que de 1833. Le 

nombre des protes­
tants s'était accru 
cou sid é r a b l e me n t 
par l'immigration des 
United Empire Loy­
alists, c'est-à-dire des 
familles qui, lors de 
la reconnaissance par 
la Grande - Bretagne 
de l ' indépendance 
des Etats-Unis,trans­
portèrent au Canada 
leurs tentes pour 
qu'elles demeuras­
sent sous les plis du 
drapeau anglais. En 
1786, après l'admi­
nistration provisoire 
de Henry Hamilton 
et du colonel Hope, 
Carleton,devenu lord 
Dorchester, était re­
venu p rendre l e s 

fonctions de gouverneur-général. Deux ans après Fleur}* Mesplets fonda la Gazette Littéraire ; 
l'infortuné journal ne vécut que dix-huit mois, il fut supprimé par Carleton à cause de ses 
tendances annexionistes. En 1790, Montréal avait dix-huit mille habitants, Québec n'en 
comptait que quatorze mille. 

C'est sous l'administrateur Alured Clarke, succédant momentanément à lord Dorchester, que 
la constitution de 1791 fut mise en vigueur : le Bas-Canada fut divisé en comtés, cités et bourgs, 
et le nombre des représentants fut fixé à cinquante. Montréal fut partagé en quartiers Est et 
Ouest, et eut le droit d'élire deux députés par quartier. En juin 1792, les députés élus furent 
pour le quartier Ouest James McGill et J. B. Durocher ; pour le quartier Est Joseph Frobisher 
et John Richardson ; pour le comté, Papineau et James Walker. 

Le 20 décembre de la même année, la Gazette de Québec publia un avis annonçant le premier 
départ de la malle postale entre Montréal et les Etats voisins ; ce service devait être bi-mensuel, 
et il était hebdomadaire entre cette ville et Québec. En 1792 fut construite l 'église écossaise 
St-Gabriel qui existe encore aujourd'hui, et une dizaine d'années plus tard la ville fut autorisée 
par un acte de la législature, à construire un palais de justice à la condition que cette dépense 
n'excédât pas cinq mille louis. On nomma aussi un inspecteur chargé de dresser le plau 
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de la v i l l e et des te r ra ins adjacents , et de ve i l l e r à l 'ouver ture des rues ; on commença aussi en 

1804 la démol i t ion des fortifications, qui d i sparuren t complè t emen t en 1S77 . 

U n e ques t ion v i ta le pour la v i l le était cel le de la dis tr ibut ion de l 'eau : en 1801 se forma dans 

ce but une c o m p a g n i e , dont le p lan était d 'u t i l iser l 'eau d 'une source s i tuée en arr ière de la 

mon tagne . Des t u y a u x de bois furent posés, 

mais le débit de la source était si modéré qu ' i l 

ne pouvai t suffire a u x besoins de la c i té . A u s s i 

la charte de cette c o m p a g n i e fut-elle vendue à 

d 'autres personnes en 1S16 . L a populat ion de 

la v i l l e était alors d 'environ v i n g t mi l le âmes , 

et il n ' y avai t g u è r e que trois ou quatre épiciers 

et un magas in de nouveau tés sur la rue Notre-

D a m e . S u r la rue St-Jacques se voya i en t les 

rés idences des p r inc ipaux c i toyens ; les maisons 

de commerce étaient presque toutes é levées sur 

la rue S t -Pau l ; on remarquai t cependant sur la 

rue S t -Lau ren t que lques cabarets tenus par des 

A l l e m a n d s et que lques peti tes épicer ies . 

L e premier essai d ' éc la i rage des rues fut 

tenté en 1 S 1 5 par S. D a w s o n et d 'autres , qui 

firent placer , à c inquante-quat re pieds l 'une de 

l 'autre , v ing t -deux l ampes dans une part ie de la 

rue S t -Pau l ; la rue No t r e -Dame su iv i t cet e x e m ­

ple ; l ' année su ivante , le pa r l emen t adopta un 

acte p o u r v o y a n t à la pose de lampes dans les 

rues et à la créat ion d 'une garde de nuit . O n 

choisi t v ingt -quat re h o m m e s c h a r g é s d'entrete­

ni r les l u m i è r e s et de faire la police. 

D è s l ' année 1799, pour cause de sa lubr i té 

pub l ique , on avai t abandonné les c imet ières de 

l 'Hôp i t a l et de la Poudr ière pour en ouvr i r un 

J A C Q U E S V I G E R , P R E M I E R M A T R E D E M O S T R E A L n o u v e a u sur l ' emplacemen t du square Domin ion 

ac tue l , et p lu s tard le c imet iè re fut é tendu sur le site de la nouve l l e cathédrale . E n 1799 

é g a l e m e n t les protes tants , dé s i r eux de posséder un l ieu de repos séparé , ache tèren t une pièce 

de terre sur la rue Dorches t e r ; en 1816 , i ls en ouvr i ren t un n o u v e a u sur le chemin Pap ineau . 

L e s édifices a l l a ien t se mul t ip l i e r dès le c o m m e n c e m e n t du s ièc le : le c o l l è g e S t - R a p h a ë l , 

dé t ru i t par un incendie en 1S03, en m ê m e temps que l ' ég l i se des Jésu i tes , et une partie de la 

pr ison, fut r éouve r t dans une const ruct ion de la rue du C o l l è g e ; une nouve l l e prison fut bâtie en 

1808 ; l ' é g l i s e S t . A n d r é fut te rminée en 1805 sur la rue St-Pierre ; le marché de la place Jacques-

Car t i e r , r enfe rmant qua ran te é t a u x , fut ouver t en 1S08 ; la co lonne N e l s o n fut é r igée en 1809. 

D a n s notre s iècle adora teur du veau d'or, on ne pouvai t se passer de banques : la première , la 

B a n q u e de Mon t r éa l , dont le capital s ' é lève au jourd 'hu i à douze mi l l ions de dol lars , fut fondée 

en 1 8 1 7 par p lu s i eu r s marchands opulen ts avec un capi ta l de quatre-vingt-sept mil le cinq cents 

pias t res ; e l le fut incorporée l ' année su ivan te ; el le s ' ama lgama p lus tard avec la Banque du 

C a n a d a é tabl ie avec un capi ta l de un mil l ion cinq cent mil le piastres. L a C i t y B a n k , fondée en 

1 8 2 1 , fut moins heu reuse ; el le ép rouva des revers qui la firent tomber. 

L e s p rog rè s de l ' ins t ruct ion furent p lu s lents : l 'école des Réco l l e t s se maint int j u s q u ' e n 1826, 

mais l ' Ins t i tu t ion R o y a l e , fondée en 1803 dans le but d 'angl i f ier le p a y s , ne put réuss i r auprès des 
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Canadiens-Français, qui refusèrent d ' envoyer leurs enfants à ces écoles protestantes , et é tabl i rent 

des écoles paroissiales . U n Ecossa i s demeuran t à Mont réa l , l 'honorable J ames M c G i l l donna 

à cette inst i tut ion une propriété de quarante-sept acres de terrain s i tuée près de cette v i l l e , et 

sur laquel le se t rouvaient p lus ieur s const ruct ions ; il lui l é g u a i t en outre d ix mi l le l ivres en a rgen t . 

L e s communica t ions avec les env i rons devenaient p lus faciles ; vers 1740, la s œ u r d ' Y o u v i l l e 

avai t p lacé un passeur qui faisait avec une embarcat ion le service entre L o n g u e u i l et Mont réa l . 

L e 30 avri l 1801, un service de ba teaux t ravers iers fut établi entre les d e u x r ives par A l e x i s 

Pa tenaude , et cette t raverse r égu l i è r e ne fut remplacée que vers 1830 par les horse-boats, c'est-à-dire 

les ba t eaux mus par des c h e v a u x ; peut-être m ê m e y eut-il en 1S25 et 1826 une t raverse tenue 

par un bateau à vapeur appelé le Jhcmic. L e premier bât iment à vapeur const rui t en C a n a d a , 

appar tenai t à un brasseur écossais John Molson , et se nommai t VAccommodation. L a n c é le 

3 novembre 1809, il ar r ivai t soixante-et-s ix heures p lu s tard à Q u é b e c : d ix ans p lus tard, sept 

ba teaux nav igua ien t entre Q u é b e c et Mont réa l . D é j à en 1789, on avait commencé , pour évi ter 

les rapides de L a c h i n e , à creuser un canal 

de d e u x pieds et demi d 'eau, en ut i l i sant la 

rivière St -Pierre . 

L a j u s t i ce n 'en avança i t pas moins 

d 'un pas bo i t eux : le fouet était fort en hon­

neur . L a peine du pilori , appl iquée sur la 

place du marché , fut t ransportée p lus tard 

au pied de la colonne Ne l son . L a C o u r du 

Banc du Roi , à Mont réa l , commença à 

s iéger le 1er septembre 1802 : durant cette 

session fut j u g é le premier cas de meurt re 

rapporté dans l 'his toire de la vi l le , et le 

condamné fut pendu. Il n 'étai t pas rare à 

cette époque de voir de s imples vols pun is 

de la peine de mort ; en revanche , la ju s t i ce 

faisait parfois preuve d 'une c l émence extra­

ordinaire en faveur des assass ins . 

1 Ha j!'cif^ 

C H A P I T R E I X . 

G U E R R E DE l S l 2 . — L E C H O L É R A . — S O U L È ­

V E M E N T DE 1837 

D a n s les premières années de ce s iècle , 

on ne re lève d ' événement s un peu sa i l lants 

que la confiscation des biens des Jésu i tes 

par l ' a ssemblée , et l 'adoption de l 'acte des 

prisons, en 1805, qui imposait cer ta ins 

droits sur les thés, les sp i r i tueux et les 

sirops dans le but de couvr i r les dépenses 

occas ionnées par la const ruct ion des pr isons 

de Mont réa l et de Q u é b e c : les députés de 

Montréa l protestèrent va inement contre cet 

acte. I l s al la ient avoir bien d 'autres diffi­

cu l t é s sous James C r a i g , qui ar r iva en 1S07, 

M-*-* tixex fylic* Viu<^ 
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'Hôtel-Dieu «le Montreal , le septembre i;b«> 
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et dont l'administration tyrannique fut qualifiée de Règne de la Terreur ; il se produisit même 
à Montréal un mouvement de révolte contre son autorité. Des articles violents parurent dans 
le Canadien ; il y répondit en saisissant le journal, en faisant jeter en prison l'imprimeur M. 
Lefrançois, et MM. Bédard, Blanchet, Taschereau, à Québec, et P. Papineau, Corbeil et Laforce à 
Montréal. Il dut bientôt les relâcher, et comme l 'Angleterre allait se mesurer avec les Etats-Unis, 
elle voulut ménager les Canadiens, et remplaça Craig par Sir George Prévost. 

La guerre de 1812 était ouverte : Montréal fournit beaucoup d'officiers qui servirent dans la 
milice et dans les compagnies de volontaires. Les Américains, battus sur trois points en 1S12, 
furent plus heureux l'année suivante, mais durent cependant battre en retraite par suite de leurs 
défaites à Chrystler 's Farm et à Chateauguay. En 1814, la Grande Bretagne envoya an Canada 
quinze mille hommes de troupes, qui guerroyèrent principalement dans le Haut-Canada. Enfin 
la paix fut conclue en 1815. 

C'est l'année suivante que Sherbrooke, devenu gouverneur, acheta l'île Ste-Hélène pour 
le gouvernement anglais, de l'honorable W. Grant, baron de Longueil, moyennant quinze mille 
louis sterling, payable par trois terrains situés dans la ville. 

A u milieu des préoccupations de la guerre, les Canadiens s'occupaient de littérature : le 
Spectateur, auquel collaborèrent Bibaud, Y ige r et Menuet, naquit en 1S13 ; VAbeille Canadienne, 
Y Aurore, le Montreal Herald suivirent de près le Spectateur. Tous, ainsi que le Canadian Times, 
le Canadian Spectator et la Minerve, prirent une part active à l'agitation qui se manifesta dans le 
pays et particulièrement à Moutréal, à l'occasion du projet de l'union des deux Canadas. Les 
Angla is rêvaient depuis longtemps ce changement, qui fut pourtant momentanément abandonné, 
par suite de l'opposition énergique des Canadiens-Français. 

D'autres difficultés, qui ne firent que s'aggraver avec le temps, s'étaient élevées entre les 
députés de l'assemblée législative et le gouvernement à propos des subsides dont ce dernier 
voulait avoir exclusivement la distribution ; le parlement, maintes fois prorogé, maintenait 
toujours ses revendications avec la même énergie. 

La ville continuait à s'étendre ; la première pierre de la nouvelle église Notre-Dame fut 
bénite le 3 septembre ]S24 ; les frais de construction de ce beau monument furent couverts 
par une souscription. L'ancien temple fut démoli en 1830, mais la vieille tour et le clocher 
sud subsistèrent jusqu'en 1843. 

Monseigneur Lartigue acheva en 1825 la construction du premier palais episcopal et de la 
cathédrale commencée en 1S22, sur la rue St-Denis, entre les rues Ste-Catherine et Mignonne. 
Jusqu'alors la " Ladies' Benevolent Society " avait secouru les emigrants ou les malheureux 
affaiblis par leur voyage en mer. En 1S18, on affecta un fonds de mille deux cents louis au 
soulagement des indigents, et un peu plus tard on établit pour les malades pauvres une espèce de 
sanitarium, qui céda la place en 1822, à l'Hôpital Général fondé par souscriptions. 

Parmi les édifices qui s'élevèrent vers 1830, il faut citer encore : le palais de justice, la 
nouvelle prison du district, érigée sur l'emplacement de celle qui avait été détruite par le feu en 
1803, l'orphelinat pour les filles irlandaises, l'hôpital des Sœurs Grises et l'asile de la Providence. 

A la place de la vieille citadelle, sur la rue Notre-Dame, on avait créé un square assez 
élégant, le square Dalhousie ; de jolies résidences eu pierre s'élevaient de toutes parts, et la rivière 
St-Pierre, canalisée jusqu'au faubourg Québec, pouvait recevoir les bateaux sans difficulté ; on 
avait agrandi le Champ-de-Mars, et on y avait placé des bancs et planté des arbres. On termina 
en 182 s le canal Lachine, dont les travaux avaient coûté cinq cent mille piastres et qui a une 
longueur de huit milles et un quart ; enfin on commença en 1830, sur le bord du St-Laurent, 
la construction des quais. 

Moutréal progressait aussi au point de vue intellectuel : les avocats fondèrent en 1828 
une bibliothèque d'ouvrages de droit, et les disciples d'Esculape, outre leur bibliothèque de livres 
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traitant de médecine et de chirurgie, voulurent avoir un .collège médical. La bibliothèque 
publique comptait huit mille volumes dès 1822 ; M. Viger donnait des lectures ou des leçons 
de droit civil. En 1S27 0 1 1 remarquait dans la ville, qui comptait trente-deux mille âmes : les 
collèges de Montréal et McGill , l'Institut Médical, les sociétés d'Histoire Naturelle et d'Hor­
ticulture, trois bibliothèques, l 'Hôpital-Général, l 'Hôtel-Dieu, et plusieurs sociétés de bienfaisance 
ou autres. Enfin, Bibaud publiait la Bibliothèque Canadienne^ et l'honorable Morin, qui la cédait 
bientôt à M. L. Duvernay, fondait la Minerve. 

L'heure avait sonné pourtant où le Canadien-Français opprimé et sevré de ses plus légitimes 
libertés allait s'étreindre avec le colosse anglo saxon ; il ne s'était pas laissé éblouir par les 
concessions illusoires offertes par lord Aylmer , et la presse le soutenait noblement ; Duvernay et 
Trace)' , les rédacteurs de la Minerve et du I 'indicator, furent même incarcérés, mais à leur 
sortie de prison, le peuple montréalais les reçut triomphalement. Les premiers troubles éclatèrent 

à Montréal en mai 1832, 
à l'occasion de l'élection 
d'un représentant pour 
le quartier Ouest, et la 
même année que l'incor­
poration de Montréal ac­
cordée le 12 avril 1832, et 
proclamée le 5 juin sui­
vant; jusqu'alors les af­
faires municipales avaient 
été administrées par les 
iuges de paix, siégeant 
dans ce but en sessions 
spéciales. La première 
assemblée de la corpora­
tion eut lieu le 5 juin 
1S33 : M. Jacques Viger 
fut nommé maire, et il 
garda cet honorable poste 
jusqu'en 1836. 

Dans l'élection de 
Montréal-Ouest, deux candidats étaient sur les rangs : M. Trace)-, dont nous avons parlé plus 
haut, et un riclie marchand, M. Stanley Bagg. L'élection fut longue et tumultueuse : pendant 
trois semaines il y eut des rixes continuelles. Le 21 mai une démonstration populaire se changea 
en émeute, les soldats tirèrent sur la foule, et trois Canadiens-Français furent tués. Une enquête 
eut lieu, à la suite de laquelle le colonel Mackintosh et le capitaine Temple furent arrêtés, mais le 
grand jury rejeta l'accusation. Le Dr Tracey fut finalement élu par trois voix de majorité, mais 
le choléra, qui enleva en 1832 six pour cent de la population de la ville, l'emporta avant qu'il eût 
pu occuper son siège à la chambre ; le terrible fléau avait été importé de Dublin par des passagers 
du "Car r icks . " 

L'épidémie n'arrêtait pas l'agitation : la chambre d'assemblée adopta les quatre-vingt douze réso­
lutions qui furent envoyées à Londres en même temps que des pétitions signées par les marchands 
anglais demandant le maintien de la constitution. Les Canadiens-Français comprenaient la néces­
sité de l'union : le 24 juin 1834, M. Ludger Duvernay fonda en notre ville l'association St-Jean-
Baptiste. Les élections de cette année furent agitées, et le choléra sévit encore, quoique avec 
moins de violence ; en huit semaines neuf cent treize personnes descendirent dans la tombe. 
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Q u e l q u e s mois après débarqua i t à Q u é b e c , a c c o m p a g n é de trois commissaires, le nouveau 

g o u v e r n e u r , lord Gosford , c h a r g é de r ég l e r sur- le-champ toutes les ques t ions importantes en 

C a n a d a , son rapport fut défavorable a u x Canad iens -F rança i s , et le bureau des colonies ordonna le 

pa iement des fonct ionnaires sur les deniers publ ics , sans l'assentiment de la l ég i s l a tu re . L e 

Populaire c réé à Mon t r éa l dans le but d 'apaiser les espri ts , échoua dans ses tenta t ives : à la suite 

d 'une interdict ion des réun ions pub l iques , de la dest i tut ion de j u g e s de paix et de g rand nombre 

d'officiers de mi l ice , pa r t i cu l iè rement de M . Pap inean , une g rande assemblée de c e u x qui prêchaient 

la revendica t ion des droits par la force ouver te , eut l ieu à S t -Cha r l e s , sous la prés idence de Wol f red 

N e l s o n ; des proposi t ions adoptées à cette a ssemblée naqui t un appel au peuple , qui fut répandu à 

profusion. L e c l e r g é , par la v o i x du premier é v ê q u e de Mont réa l , M g r L a r t i g u e , tenta va inemen t 

d ' e n r a y e r le m o u v e m e n t , et le g o u v e r n e m e n t , sé r i eusement a la rmé, fit veni r des t roupes du 

N o u v e a u - B r u n s w i c k . 

L e l u n d i 6 novembre , vers d e u x heures de l 'après-midi , les F i l s de la L ibe r t é se réuni rent , 

m a l g r é la défense pub l i ée par le g o u v e r n e m e n t , dans la cour de la taverne Bonacina , en face 

de l ' ég l i s e p re sby té r i enne amér ica ine . I l s poursu iv i ren t que lques l o y a u x sur la rue St-Jacques et 

b r i sè ren t q u e l q u e s fenêtres , ma is furent à l eu r tour mis eu fuite par les membres du Doric Club et 

d 'autres . L e s t roupes ré tabl i rent l 'ordre et durent d isperser encore dans la soirée une foule de 

l o y a u x qui c o m m e n ç a i e n t à saccage r la maison de Pap inean . D a n s la m ê m e soirée des par t isans 

t rop z é l é s du g o u v e r n e m e n t br isèrent les presses du Vindicator, et mal t ra i tè rent te l lement le 

g é n é r a l des F i l s de la L i b e r t é T . S. B r o w n , qu ' i l en perdit un œi l . S i r John Colborne , a lors 

à So re l , v in t fixer le 9 n o v e m b r e ses quar t iers g é n é r a u x à Mon t r éa l . 

A la sui te de ce m o u v e m e n t de révol te , le g o u v e r n e m e n t l ança des mandats d 'arrestat ion, 

et p romi t de fortes récompenses pour la capture de v ing t - s ix i n s u r g é s , parmi lesque ls Pap inean , 

Mor in , W . N e l s o n . L e j u g e de pa ix T u r t o n Penn s igna l 'ordre d ' incarcérat ion de C h . A . L e b l a n c , 

qui dev in t p lus tard shé r i f de la v i l l e , de L . M . V i g e r , s u r n o m m é le Beau Y i g e r , de G e o r g e s de 

B o u c h e r v i l l e , et de p lu s i eu r s au t res . 

L e 22 novembre , les Patr io tes , a rmés de que lques v i e u x fusils, de fourches, de lances , de 

bâtons , et possédant en fait d 'ar t i l ler ie , un canon de bois, repoussèrent les t roupes r égu l i è r e s dans 

les p la ines de S t -Den i s . C e fut l eu r seule victoire : trois j o u r s après i ls furent mis en déroute à 

S t - C h a r l e s , où ils perdirent une centa ine de tués , et une t renta ine de pr isonniers . L e s pr isons 

r e g o r g è r e n t a lors de patriotes ; la loi mart ia le fut proc lamée dans le district de Mont réa l , et les 

banqu ie r s firent t ranspor ter l eurs fonds dans la c i tadel le . O u const ruis i t même , par mesure de 

prudence , de solides barr icades a u x e x t r é m i t é s des rues menant hors de la v i l le . D a n s le même 

temps S i r J o h n Co lbo rne écrasai t C h é n i e r à S t - E u s t a c h e , et en gu i se de feu de jo ie pour cé lébre r 

sa facile v ic toi re , il p romenai t la torche incendiaire de S t - E u s t a c h e à S t -Benoi t . 

L'ordre régna à Varsovie. L e 27 mai 1838, lord D u r h a m , remplaçan t lord Gosford, débarquai t 

à Q u é b e c . I l pardonna dans une proclamat ion à tous les pr isonniers , s au f à huit , qui furent 

dépor tés a u x î les B e r m u d e s , où il restèrent j u s q u ' à l ' annula t ion de la proclamat ion de lord 

D u r h a m par l ' A n g l e t e r r e , et défendit sous peine de mort l ' accès du p a y s à L . J. Pap ineau et à une 

douza ine d 'aut res patr iotes. L e g o u v e r n e u r - g é n é r a l , froissé du blâme inf l igé par le minis tère 

a n g l a i s à la décis ion qu ' i l ava i t pr ise, donna sa démiss ion , et re tourna en E u r o p e , S i r John 

Co lbo rne le r emplaça : aussi tôt l ' agi ta t ion recommença . S u r p lus i eu r s points de la province , il y 

eu t des e sca rmouches où les patriotes furent écrasés ; un g rand nombre d'entre les pr isonniers 

passèren t devan t des conse i l s de gue r r e en même temps que les p r inc ipaux Canad iens -F rança i s 

de cette v i l l e et de la c a m p a g n e a r rê tés , la p lupar t sans motif. 

L e 23 novembre la cour mar t ia le de Mont réa l commença le procès de douze patriotes, en 

condamna quat re à mort, s ix à la déportat ion, et en acqui t ta d e u x : des quatre réservés à la peine 

capi ta le , d e u x furent e x é c u t é s : Ca rd ina l et Duque t t e , qui furent pendus le 21 décembre , à neuf 
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heures du matin. D 'au t res exécu t i ons su iv i ren t encore ma lheu reusemen t : le 10 j a n v i e r 1839, 

Joseph Rober t , A . S a n g u i n e t , C h s . S a n g u i n e t , F . X . H a m e l i n , P. P in souneau , T h . R o b e r t et 

Jac. L o n g t i u furent condamnés à mort et pendus ainsi que Deco igne , le 18 du m ê m e mois. L e 

15 février su ivant , cinq autres patriotes furent l iv rés au b o u r r e a u ; c 'é ta ient Na rbonne , D a u n a i s , 

N ico las , le F rança i s H i u d e r l a n g et le cheva l i e r de Lor imie r , qui fut. e x é c u t é le dernier . L e capi ta ine 

Jalber t , accusé d 'avoir tué le l ieu tenant W e i r , de compl ic i té avec J. B . Mai l l e t , Joseph Prat te et 

L o u i s Lus s i e r , qui avai t pu s 'enfuir a u x E t a t s -Un i s , n ' échappa à la corde fatale que parce que 

les j u r é s ne purent s 'entendre sur le verdict ; l ' issue du procès Ja lber t créa des méconten ts , et 

p lus ieurs membres du j u r y furent a t taqués , mais l 'ordre fut p romptemeut rétabli par les t roupes. 

Enfin le 27 du même mois , J. W o r d , commandan t le Buffalo, reçut à son bord 58 c o n d a m n é s à 

la dépo r t a t i on : ces m a l h e u r e u x furent t ranspor tés à S y d n e y (Aus t r a l i e ) , d'où ils ne rev inren t 

qu ' en 1845. 

C H A P I T R E X . 

M O N T R É A L DE 1S3O JUSQU'À NOS JOURS 

Semblab l e au s a u v a g e enfant des bois qui , en lu t tant contre ses ennemis , se baisse soudain 

au mil ieu du combat pour ramasser un objet de verroter ie dont il ornera sa tête, la vi l le de 

Mont réa l , quoique en proie a u x horreurs de la gue r re intest ine, poursu iva i t ses amél iora t ions et 

ses agrand issements . E n 1830, on vota une certaine somme pour é r iger une prison et pour 

faire entourer le port de quais eu pierre de tai l le . L e s protestants é l evè ren t success ivemen t la 

chapel le des Bapt is tes , sur la rue S t e - H é l è n e (1S31) ; su r la rue W e l l i n g t o n un temple (1833) qu i 

fut brû lé en 1845 i a u c o ^ n des r u e s S t -Pierre et St-Jacques, une chape l le à l ' u s age de la secte 

Uni ta r i an ; enfin en 1834, sur la rue S t e - H é l è n e une ég l i se p resby té r i enne , qui fut démol ie en 

1867, et sur la 

rue S t -Maur ice , un 

temple pour les 

Indépendants . 

L e serv ice entre 

Mon t r éa l et L o n -

g u e u i l s ' amél iora i t 

rap idement : le 15 

j u i l l e t 1834, ava i t 

eu l ieu le premier 

v o y a g e du bateau 

t ravers ie r l ' U n i o n 

C a n a d i e n n e , cons­

trui t par une so­

c ié té de cu l t iva ­

teurs de L o n g u e u i l . 

D e u x ans après , 

le s y s t è m e des 

horse- boats entre­
prit la t raverse 

entre L o n g u e u i l et 

Hochelatra , et la 

KI-:M-:RVOIR A H A L T E P R E S S I O N , P A R C M O N T R O Y A L 
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soc ié té Jodo in -Lespé rance r emplaça , en 1S43, c e serv ice par des ba teaux à vapeur . L e premier 

ba teau à v a p e u r entre ces d e u x loca l i tés , le Longueuil', avai t été établ i par le g o u v e r n e m e n t en 

1842. L a socié té Jodo in -Lespé rance , s a g e m e n t condui te , resta l o n g t e m p s propriéta i re des ba teaux 

t ravers ie rs ; e l le v in t à se d issoudre , et M . E d . L e s p é r a n c e , s 'associant avec M . Is . H u r t e a u , la 

n o u v e l l e C o m p a g n i e de N a v i g a t i o n de L o n g u e u i l se fit incorporer . L e capi ta ine L e s p é r a n c e 

m o u r u t en 1 S 6 S ; M . H u r t e a u resta seu l , et fut r emplacé , en 1879, par M . O v . Dufresne . L e 

c h e m i n de fer le S u d - E s t , qui ava i t son t e rminus à L o n g u e u i l obtint , par l ' achat de la majeure 

par t ie des ac t ions , le contrôle de la compagn ie , et fit cons t ru i re le South Eastern qui t ransporta 

pendant cinq ans les chars entre L o n g u e u i l et H o c h e l a g a , j u s q u ' à ce que, en 1887, le Pacifique 

C a n a d i e n , qui adminis t ra i t auss i le chemin de fer le S u d - E s t eût t e rminé son pont à L a c h i n e . 

D e p u i s 1886, la C o m p a g n i e de N a v i g a t i o n du R i c h e l i e u a acheté presque toutes les act ions de 

la C o m p a g n i e de L o n g u e u i l et eu est devenue la maî t resse presque absolue . 

L a v i l l e de Mon t r éa l ache ta en 1S36, des su lp ic iens , le car ré de la P lace d ' A r m e s , et donna, 

en 1832, à M . J. H a y , le p r i v i l è g e d 'a l imenter d 'eau la popula t ion par une machine de la force de 

qua ran te c h e v a u x - v a p e u r . L ' e a u , amenée du S t - L a u r e n t , était mise en réserve dans d e u x 

c i te rnes con tenan t d e u x cent c inquan te mi l le g a l l o n s et é l evées seu lemen t de v ingt -sept pieds 

au-dessus du n i v e a u de la rue N o t r e - D a m e , de sorte q u ' u n e g rande part ie des habi tants devaient 

recour i r a i ix por teurs d 'eau. E n 1S49 0 1 1 const ruis i t a i l l eurs un réservoi r de v ingt-c inq pieds de 

hau t con tenan t d e u x cent hu i t mi l le pieds cubes . 

D ' au t r e s banques ouvra i en t l eurs b u r e a u x : la City Bank rue S t -Pau l , en 1833 ; la B a n q u e 

du P e u p l e , en 1835 , rue S t - F r a n ç o i s - X a v i e r . 

L ' i n s t r u c t i o n du peuple ne pouva i t être n é g l i g é e : les F r è r e s de la Doct r ine C h r é t i e n n e 

ouv r i r en t d e u x c lasses en 1837, et une t ro is ième l ' année su ivan te , vis-à-vis du sémina i re . L e s 

S u l p i c i e n s l eu r donnèren t d e u x ans p lus tard, pour les fins de l ' éducat ion , le terrain de la rue 

Co t t é , et cette m ê m e année , 1839, vi t le retour, dans le p a y s , des Jésu i t e s qui s ' ins ta l lè rent , en 

1848, sur la rue B l e u r y . D e u x ans p lu s tard a r r iva ien t les Pè res O b l a t s . 

L a popula t ion s ' acc ro i s sa i t ; e l le était déjà de v ingt -sept mi l l e d e u x cent quatre-vingt-dix-sept 

â m e s en 1837, et de quaran te mi l le en 1 8 4 1 , mais le fléau de l ' i v rogner ie exerça i t ses r a v a g e s parmi 

e l le . L e s A n g l a i s lu t t è ren t contre lu i par la " Y o u n g M e n ' s T e m p e r a n c e S o c i e t y , " la " Mont rea l 

S o c i e t y for the Promot ion of T e m p e r a n c e , " la " Mont rea l T e m p e r a n c e S o c i e t y , " et M g r . Bou rge t , 

de son côté, é r igea canon iquemen t la Soc ié t é de T e m p é r a n c e du Diocèse de Mont réa l . 

C e p e n d a n t la G r a n d e B r e t a g n e , m a l g r é l 'opposi t ion faite par le c l e rgé et le peuple canadien-

français , ava i t uni les d e u x C a n a d a s en 1840, et lord S y d e n h a m , gouve rneu r -géné ra l , ava i t 

a p p l i q u é la mesu re dès l ' année su ivan te . I l a t tacha son nom à un autre acte impor tant : le 25 

j u i n 1840, il s i gna i t l 'acte d ' incorporat ion de Mon t r éa l , qui remplaça i t celui de 1832. C e t acte 

cons t i tua i t le maire , les é c h e v i n s et les c i t oyens en un corps pol i t ique, et d iv isa i t la v i l le en s ix 

quar t i e r s : Es t , O u e s t , Cen t r e , de la R e i n e , S t -Lauren t , S te -Mar ie ; il permet ta i t encore au 

g o u v e r n e m e n t de la p rov ince , de nommer , pour le t emps d 'alors , le premier maire de la ci té, et 

d ix -hu i t é chev ins . L ' h o n . C . M . M c G i l l fut n o m m é maire , et J. P . S e x t o n , greffier de la cité. 

D a n s les é lec t ions de 1841 , les réformistes empor tè ren t v ing t - s ix s i èges , et l eurs adversai res seize 

seu lement . L e c h o i x de la v i l le se porta sur l 'hon. G . Moffatt, marchand, et sur B e n j . Ho lmes , 

ca iss ier de la B a n q u e de Mont réa l , et le comté é lu t A . M . De l i s l e . L e s j o u r n a u x étaient alors 

la Minerve, qui avai t un moment suspendu sa publ ica t ion , Y Aurore des Canadas, le Herald, le 

Courrier, la Gazette, les Mélanges Religieux, le Morning Courrier, l e Canada Times, le Commercial 

Messenger, le Transcript, et le Times and Commercial Advertiser. 

L a première voie ferrée du C a n a d a fut menée en 1839 de la r ive snd du S t -Lau ren t en face de 

la v i l l e , j u s q u ' à St-Jean, et en 1S47 cel le de Mont réa l à L a c h i n e commença à t ransporter les 

v o y a g e u r s . 
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Dans le même temps la Société St-Jean-Baptiste était réorganisée, et Montréal devenait la 
capitale du Canada en 1843. 

Les années qui suivirent n'offrent d'autres faits saillants que les élections de 1844, dans 
lesquelles un nommé Johnson fut tué dans une émeute de peu d'importance, et l'incendie du Palais 
de Justice, embrasé par un jeune homme, Carolus Lepage, qui fut condamné à quinze ans de 
réclusion; mais en 1847, s o u s l'administration de lord Elgin, le typhus apporté par des emigrants 
irlandais, se déclara à Montréal. On dut parquer les malheureux sur les bords du fleuve, à la 
Pointe St-Charles : 3682 Irlandais, victimes de l'épidémie, furent inhumés dans une fosse commune 
sur la rive gauche du St-Laurent ; une énorme pierre, sur laquelle est gravée une modeste 
inscription, s'élève sur leur tombe. 

Les libéraux l'emportèrent dans les élections générales de 1847-48; M M . Lafontaine et 
Holmes furent élus à Montréal par une forte majorité, mais la lutte avait été acharnée : " Les 

émeutiers," dit L. O. David, 
" s'étaient emparés, dès le ma­
tin, d'un poil qui se trouvait 
près des brasseries Molson, 
sur la rue Ste-Marie, soixante 
Canadiens-Français partirent 
pour les déloger. MM. Cour-
sol et Euclide Roy, à cheval, 
marchaient à la tête de la 
colonne. La troupe chemi­
nait tranquillement, lorsque 
soudain, en passant devant 
un hôtel, le ' Royal Oak Inn,' 
elle fut assaillie par une grêle 
de balles parties des fenêtres 
de cette maison. C'étaient 
les Glengary qui, à l'abri des 
murs, tiraient à bout portant 
sur la petite troupe ; M M . 

L E H A V R E D E M O N T R É A L . Coursol, Roy, Papin et quel­

ques autres, qui étaient armés, firent le siège de l'hôtel à coups de pistolet, et en chassèrent les 
Glengary, qui eurent deux hommes tués et plusieurs blessés." 

Vers la fin de cette année, les échevins votèrent ^200 pour l'embellissement du jardin Viger , 
et autorisèreut le maire à émettre des actions pour l'achat d'un terrain et l'érection d'un nouveau 
réservoir à la Côte à Baron. 

L'année 1849 devait laisser de tristes souvenirs dans la mémoire des Montréalais; elle débuta 
par de nouveaux ravages du choléra et par des scènes' de désordre à l'occasion de l'indemnité votée 
par la chambre en faveur des Canadiens-Français éprouvés par la révolte de 1837. Le jour même 
(25 avril) où le gouverneur sanctionna cet acte, un ramassis de fanatiques envahit la chambre des 
représentants du peuple," et mit le feu à l'édifice : les archives de la province et les deux bibliothè­
ques, renfermant trente mille volumes, devinrent la proie des flammes. Les pertes furent évaluées 
à quatre cent mille piastres. Aussitôt après les émeutiers allèrent porter la torche incendiaire chez 
MM. Lafontaine, Hincks, Holmes, Nelson, et Wilson. Quatre personnes influentes, comprises 
dans ces troubles, furent arrêtées, puis acquittées. Un certain nombre de gens; assemblés sur le 
Champ-de-Mars deux jours après, protestèrent contre, la loi de l'indemnité, tout en blâmant les 
troubles, et l'assemblée donna au gouverneur l'assurance de son appui pour toute mesure relative 

D 
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a u ma in t i en de l 'ordre. L e ca lme en effet était loin d 'être rétabl i , et le sang-froid seul du colonel 

G u g y s a u v a la v i l l e des hor reurs d 'une lu t te fratricide. L e g o u v e r n e u r - g é n é r a l fut insu l t é dans 

les r u e s ; il t ransféra a lors le s i è g e du g o u v e r n e m e n t à T o r o n t o , j u s q u ' à la c lôture du par lement , et 

à Q u é b e c pendan t les qua t re années subséquen te s . 

A la sui te de ces désordres , p lu s i eu r s personnes furent a r rê tées le 15 août ; dans la soirée de ce 

j o u r , les émeu t i e r s e s s u y è r e n t une d é c h a r g e faite par les t roupes, et un n o m m é Mason fut tué . 

D u r a n t l ' enquê te à ce sujet , le feu éclata dans la maison de M . Lafon ta ine qui se rendit à l 'hôtel du 

g o u v e r n e m e n t sous la protect ion d 'une escorte de soldats . Q u e l q u e s j o u r s auparavan t , l 'hôtel 

D o n e g a n i étai t d e v e n u la proie des f lammes . 

L e feu a l la i t exe rce r bien d 'au t res r a v a g e s dans notre v i l l e ; les flammes dévorèrent , le 15 j u i n 

1850, l ' é g l i s e S t . S t e p h e n s et p lu s de d e u x cents demeures ; le 23 août de la m ê m e année , près de 

cent c inquan te hab i t a t i ons ; le 7 j u i n 1S52 tout le pâté de maisons compr is entre les rues St-Pierre 

et S t - F r a n ç o i s d 'un côté, et entre les rues S t -Sac remen t et S t -Pau l de l 'autre . Enf in le 8 j u i l l e t 

un incendie c o n s u m a tout ce qui se t rouvera i t au jourd 'hu i entre les rues S t -Lauren t , M i g n o n n e , 

S t - D e n i s et C r a i g , soit le pala is episcopal , la ca thédra le au coin de la rue S te -Ca ther iue , l 'entrepôt 

de foin, onze cents maisons ; hu i t mi l l e personnes res tèrent sans abri . 

L a v i l l e adopta auss i tô t des p lans pour la reconst ruct ion du réservoi r qui fonctionne encore 

au jou rd 'hu i sur le penchan t du M o n t - R o y a l ; il peut contenir v i n g t quatre mi l l ions de g a l l o n s 

i m p é r i a u x , et débi te j o u r n e l l e m e n t d i x mi l l ions de g a l l o n s d 'eau. L ' incorpora t ion de la Compa­

g n i e du G r a n d - T r o n c date de la même époque. 

E n 1850 fut é r i g é l ' é v ê c h é ang l i can de Mont réa l , dont le premier t i tulaire fut le R é v . 

Dr . Fu l fo rd , et le 29 j u i n 1854, fut béni te , par M g r . B o u r g e t , la pierre angu l a i r e de la ca thédra le 

St -Pierre . C i t o n s parmi les édifices é levés depuis : le T h é â t r e R o y a l de la rue Cot té , le couven t de 

V i l l a - M a r i a , et p lus tard le magni f ique novic ia t du m ê m e nom qui v ient d 'être la proie des 

flammes, le G r a n d S é m i n a i r e de S t -Su lp i ce (1850) , le co l l ège de Mont réa l , la banque Molson (1853) , 

l ' ég l i s e St -Jacques (1S60) , le m o n u m e n t é r igé sur la tombe des v ic t imes pol i t iques de 1837-38, le 

Drill Shed, l ' ég l i s e du G é s u et une foule d 'autres . 

P a r m i les au t res fondat ions, nous r emarquons l ' é tab l i s sement du c imet ière M o n t - R o y a l (1853) , 

l ' ouver tu re des d e u x écoles normales Jacques Car t i e r et M c G i l l ( 1 8 5 7 ) , la créat ion de la Soc ié té 

H i s to r ique de Mon t r é a l ( 1 8 5 7 ) , l ' é rect ion d 'un édifice pe rmanen t pour les expos i t ions et du 

bass in que l 'on voi t encore entre le pa la i s de j u s t i c e et l 'hôte l de-vil le , l ' i naugura t ion , au mil ieu de 

g r a n d e s fêtes, du pont V ic to r i a par le pr ince de G a l l e s , et cel le des l i g n e s de t r a m w a y s , l ' incor­

poration des b a n q u e s des M a r c h a n d s et Jacques-Car t ie r , la const ruct ion d 'un i m m e n s e égou t dans 

la rue M c G i l l , etc. 

L e s c h e m i n s de fer et les compagn ie s de n a v i g a t i o n se mul t ip l ia ien t : en 1853, fut incorporée 

la p remière l i g n e faisant un service r é g u l i e r entre l ' A n g l e t e r r e et Mont réa l , e l le prit le nom de 

" C a n a d i a n S t eam N a v i g a t i o n C o m p a n y . " L a l i g n e ferrée de Mont réa l à Por t land fut i n a u g u r é e 

la m ê m e année , et ce l le du G r a n d - T r o n c , de Mont réa l à B r o c k v i l l e , le 19 novembre 1855. L a 

mul t ip l i ca t ion des vo ies de commun ica t i on est l ' indice évident de l ' accro issement de la populat ion : 

e l le étai t en effet à Mon t r é a l de c inquante-sept mi l le sept cent qu inze âmes en 1852, de quatre-

v i n g t mi l l e en 1858, de quat re-vingt -onze mi l le cent so ixan te -neuf en 1861 , de cent so ixante-dix 

mi l le en 1870. Différents fléaux l ' ép rouvè ren t dans la dernière partie de ce s i è c l e ; une émeute au 

sujet de l ' apos ta t G a v a z z i , dans l aque l l e un cer ta in nombre de g e n s tu rbu len ts , r assemblés dans le 

but d 'assa i l l i r l 'apostat , osèrent t i rer sur les t roupes e n v o y é e s pour ré tabl i r l 'ordre, et comptèren t 

qua ran te des l eu rs tués ou b lessés par la r i pos t e ; une nouve l l e invas ion , en 1854, du choléra , qui 

en l eva mi l le cent qua t re -v ing t - s ix personnes en moins de d i x s e m a i n e s ; une explos ion de l 'us ine à 

g a z qui tua p lu s i eu r s h o m m e s le 6 avr i l 1 S 5 6 ; l ' exp los ion de la chaudière du bateau t ravers ier qui 

faisait le se rv ice entre Mont réa l et L o n g u e u i l , occas ionnant la mort d 'une c inquanta ine de passa-
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ger s ; un incendie qui , éc la tant à bord d 'un bateau sur le S t -Lau ren t , le 27 j u i n 1857, coûta la v ie à 

p lus de d e u x cent c inquante p e r s o n n e s ; une inondat ion qui , en 1861 , eng lou t i t trois pe r sonnes et 

beaucoup d ' a n i m a u x ; un terrible ou ragan et d e u x l égè r e s secousses de t r emblement de terre, en 

la même année , causè ren t que lques d o m m a g e s ; enfin la cha l eu r accablante de l 'é té 1868 qui tua un 

assez g rand nombre de g e n s . 

N o u s ne saur ions te rminer cette esquisse sans rappeler le c h a l e u r e u x accuei l fait par la popu­

lation à M . de B e l v è z e , commandan t de la Capricieuse, et à son équ ipage lors de leur vis i te au 

Canada , en 1 S 5 5 ; le même en thous iasme se manifesta lorsque dans le mi l ieu de l ' é té de l ' année 

su ivan te , le 39 e' R é g i m e n t , qui s 'était v a i l l a m m e n t compor té en C r i m é e , fut a m e n é dans le port 

de Mont réa l par les ba teaux à vapeur John Miuin et Québec, et sur tout lorsque le pr ince de 

G a l l e s en i860, le pr ince A l b e r t peu après , et en 1869 le pr ince A r t h u r , t ro is ième fils de la reine 

Vic to r i a , honorè ren t 

Mon t r éa l de l eu r pré­

sence. D a n s d e u x cir­

constances , la gue r r e 

faillit éclater avec les 

E t a t s -Un i s ; un g rand 

nombre de soldats fu­

rent m ê m e e n v o y é s 

d ' A n g l e t e r r e et entas­

sés dans notre v i l l e , et 

on avai t m ê m e s o n g é 

à é lever de nouve l l e s 

fortifications au tour de 

Mon t r éa l , mais ce mal­

heur fut heu reusemen t 

évi té . C e p e n d a n t le 13 

mars 1866, à l 'occasion 

de l ' invas ion des F é -

n iens , une c o m p a g n i e 

et une bat ter ie d 'ar t i l le­

rie, composées exc lu s i -
U N E D E B A C L E , L E P R I N T E M P S , D A N S L E H A V R E D E M O N T R É A L , , . . 

veinent de vo lonta i res , 

furent d i r igées sur la frontière. L e s qu inze cents F é u i e n s envah i s seu r s s ' empressèren t de 

repasser la l i g n e 45e avec une précipi tat ion remarquab le . 

L e 22 mai 1S67, une proclamat ion annonça i t a u x Canad i ens la fin de la Cons t i tu t ion de 1840, 

et le commencement de l ' U n i o n F é d é r a l e pour le 1er ju i l le t su ivant . L ' i n a u g u r a t i o n de la C o n ­

fédération fut cé lébrée avec éclat le 1er ju i l l e t . D a n s le mois de mai précédent , le conse i l de v i l l e , 

préoccupé de la nécess i té de construire , pour les volonta i res , une sa l le d ' exerc ices convenab le , avai t 

décidé que le nouve l édifice serait const rui t sur la rue C r a i g , en face du Champ-de -Mars . 

L e s é lect ions de septembre furent a c c o m p a g n é e s de scènes de désordre ; un cer tain nombre de 

par t isans de M . D e v l i n , apprenant que son adversai re , M . M c G e e , ava i t obtenu la major i té des 

votes , a l lè ren t a t taquer le M e c h a n i c s ' H a l l , dans lequel se tenai t le comité cen t ra l de ce dernier ; i l s 

br isèrent les vi t res et tentèrent de pénét rer dans l 'édifice. U n e lut te s ' engagea , et les émeut ie r s , 

d ispersés par un dé tachement de cavaler ie , br isèrent eu se ret irant beaucoup de v i t res a u x résiden­

ces par t icul ières . D a n s le même temps , les zouaves pont i f icaux partaient en g r and nombre pour 

al ler défendre à R o m e les droits de l ' É g l i s e in jus tement a t t aqués . 

L ' a n n é e su ivan te , l 'hon. T h . d ' A r c y M c G e e , dépu té de Mon t réa l , était a s sass iné à O t t a w a ; 



52 

un nommé Whelan fut accusé de ce crime, j u g é et condamné à mort. L ' é t é qui suivit fut 
exceptionnellement chaud ; durant plusieurs jours le thermomètre marqua de 90 à 100 degrés 
à l'ombre. Cette chaleur accablante fit périr un assez grand nombre de personnes; le 17 juillet, 
on enregistrait dix décès par insolation. 

Le développement de la ville s'accomplissait avec rapidité, et la population commençait à se 
répandre de tous côtés autour de son enceinte, ce qui permettait de prévoir l'annexion de quelques-
uns des villages les plus proches. A cette époque, la population atteignait cent soixante et dix 
mille habitants ; elle s'était accrue de cent soixante et sept mille âmes depuis l'année 1760. 

Enfin, le 10 avril 1870, on apprit le retour des Féniens : tous les bataillons furent mis sous les 
armes, et la cavalerie de Montréal fut envoyée vers la frontière que deux cents Féniens avaient 
passée. Ils furent attaqués à Cook's Corner et mis en fuite, après une faible résistance ; O'Neil et 
plusieurs de leurs chefs furent faits prisonniers. Ainsi échoua la deuxième tentative d'invasion 
fénienne. 

Nous arrêtons à cette date de 1870 l'histoire abrégée de notre ville. Les événements qui se 
sont passés depuis cette époque sont encore trop présents à l'esprit de nos lecteurs pour qu'ils 
trouvent de l'intérêt à en lire les détails. Qu'on nous permette d'émettre un vœu en terminant : 
puissent nos arrières-neveux n'avoir pas à faire de comparaison trop défavorable pour nous, si, lors 
du trois cent cinquantième anniversaire de la fondation de notre cité, on compare dans un ouvrage 
du genre de celui-ci, notre époque à celle de nos ancêtres ! 

A. L E B L O N D DE B R U M A T H . 

A r m e s de Vil le-Marie 
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D a n s le p r in temps de 1891 , une a s semblée g é n é r a l e des c i toyens de Mont réa l , prés idée par 

l e mai re , fut tenue au M e c h a n i c s ' H a l l , pour o rgan i se r des fêtes en l ' honneur du deux cent 

c i n q u a n t i è m e ann ive r sa i r e de la fondation de Mon t r éa l qui tombait en 1S92, la m ê m e année que 

l ' expos i t ion de C h i c a g o . U n comi té n o m b r e u x , chois i par cette assemblée , se réuni t à l 'hôtel-de-

v i l l e dans le mois de mai , et n o m m a p lus ieurs comi tés c h a r g é s d 'o rganiser des fêtes géné ­

ra les , c iv i l e s , mi l i ta i res et r e l ig i euses , un c o n g r è s l i t téraire et a r chéo log ique , etc., etc. C 'es t 

à cette a s semblée que fut n o m m é le comi té du m o n u m e n t de M a i s o n n e u v e , dont l ' e x é c u t i f 

se composai t des personnes su ivan tes : L ' h o n . j u g e 

P a g n u e l o , prés ident ; J. P . C l e g h o r n , vice-président ; 

v icomte H . de la Bar the , secrétaire ; J. D . R o l l a n d et 

R . W h i t e , t résoriers ; J. O . V i l l e n e u v e , D r J. L . L e -

prohon, R . Préfonta ine , M . P. , L . G . A . C r e s s é , 

J. X . Per rau l t , le D r W . H . H i n g s t o n , W . D . L i g h t h a l l , 

J acques Gren i e r , ancien maire, etc., L e dessin d 'un 

m o n u m e n t préparé , que lques années auparavan t , à la 

demande d 'un comi té volonta i re , par M . P. Hébe r t , 

art iste canadien rés idant à Par is , fut p résen té et t rouvé 

insuffisant. A p r è s d iscuss ion , il fut résolu de s 'adres­

ser à M . Hébe r t pour lui demander le modèle d 'un 

m o n u m e n t dont les données pr inc ipa les lu i furent en­

v o y é e s . D e u x maque t tes en plâtre furent reçues , l 'une 

a y a n t , outre la statue de M a i s o n n e u v e sur le haut 

d 'une colonne, d e u x statues la té ra les , et l 'autre quatre 

s ta tues a l l égo r iques posées a u x a n g l e s du piédestal . 

S u r l ' une de ces maquet tes on voit une gu i r l ande 

de fleurs qui entoure le piédesta l . Ce t te gu i r l ande 

devai t être composée de feui l les d 'érable , de l is , de 

rose, de chardon et de trèfle, pour représenter les quatre 

na t ional i tés qui habi tent Mon t réa l . E l l e fut définiti­

vement re t ranchée comme su rcha rge inut i le . L ' é c u s -

son de la v i l le de Mont réa l , du reste, devai t représenter 

toutes les na t iona l i t és . I l fut auss i déc idé par le comité , de re t rancher les figures a l l égo r iques 

qui ornaient les a n g l e s du piédesta l , et d 'y subs t i tuer des s ta tues his tor iques , qui sont cel les de 

M e l , e M a n c e so ignan t un enfant b lessé , cel le de L a m b e r t C l o s s e avec la ch ienne Pi lote , cel le d 'un 

s a u v a g e et cel le d 'un colon soldat. Q u a t r e bas-reliefs sont p lacés sur les quatre côtés du piédestal , et 

r e p r é s e n t e n t : 1. L a réun ion à M e u d o n de M M . O l i e r , de la D a u v e r s i è r e , le baron de R e n t y , le 

baron de F a n c a m p , s i g n a n t l 'acte de socié té pour la fondation de V i l l e - M a r i e , dont de M a i s o n n e u v e 

deva i t être le che f ; 2. L a cé lébra t ion de la p remière messe au débarquement de M a i s o n n e u v e 

su r l ' î l e de Mon t r éa l , à la Po in te à C a l l i è r e s ; 3. de M a i s o n n e u v e surpr i s sur la Place d ' A r m e s , et 

se défendant contre les I roquois ; 4. L a mort de Dol la rd D é s o r m e a u x au combat du L o n g Sau l t . 

D e u x ou trois s ta tues de M a i s o n n e u v e furent préparées success ivement par M . Hébe r t et t rans­

mises au comi té . L ' u n e d 'e l les représen ta i t M . de M a i s o n n e u v e p lantant son drapeau de la main 

g a u c h e , et i nd iquan t de la main droite, la terre dont il prenai t possession ; une d e u x i è m e 

L E V I C O M T E H . D E L A B A R T H E , 

Secrétaire du comité du M o n u m e u t de Maisouueuve 
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représentai t de Ma i sonneuve tenant le drapeau de la main g a u c h e , et la main droite é tendue pour 

prendre possession du p a y s . 

C e s poses furent j u g é e s équ ivoques , et il fut s u g g é r é de mettre le drapeau dans la main droite 

et de porter la main g a u c h e sur la garde de l ' épée . P l u s i e u r s au t res déta i ls a t t i rèrent l ' a t tent ion 

du comité , dont la première séance eut l ieu le 9 j u i l l e t 1891 , et dont les au t res se su iv i r en t 

j u s q u ' à l ' é té 1892, alors que M . H é b e r t v int au p a y s pour s 'entendre déf in i t ivement sur les derniers 

détai ls . U n contrat fut s igné , devan t le notaire Mar in , entre lu i , le prés ident et le secréta i re , le 

4 j u i n 1892, pour la somme de $16,000. C e contrat comprena i t les cinq s ta tues , les quat re b a s . 

reliefs en bronze, quatre mascarons j e t an t l 'eau dans le bassin de la fontaine, et l ' é cusson de 

la v i l l e . 

L e m o n u m e n t devai t avoi r une h a u t e u r totale d 'environ trente pieds, de la l i g n e d 'eau au 

sommet du chapeau de la s tatue de M a i s o n n e u v e . Ce t te s ta tue ava i t d ix pieds de h a u t e u r avec le 

socle, et les s ta tues la té ra les une hau teur de sept pieds . M . Hébe r t devai t p réparer une maque t te 

définitive de quatre pieds de hau teu r avec les bass ins , et les soumett re au comité dans le mois de 

septembre su ivan t . T o u s les o u v r a g e s eu bronze devaient être faits en bronze K e l l e r , par une 

maison de première c lasse de Par is , dont le c h o i x devai t être ratifié par le président du comité . 

C ' e s t la maison T h i é b a u l t qui a é té chois ie . 

C o m m e c h a r g é de la partie ar t is t ique du monu­

ment et des t r a v a u x en bronze, M . Hébe r t devai t 

préparer les p lans et les soumet t re à l 'approbat ion 

du comité . L a maquet te promise fut e n v o y é e ve r s 

le mois d'octobre et acceptée avec que lques l é g è r e s 

modifications. L a statue et les bas-reliefs arri­

vèrent à Mont réa l en septembre 1S93. 

D è s l ' au tomne de 1891 , les fondations du mo­

n u m e n t avaient été faites sur la P lace d ' A r m e s ; 

e l les ont coûté $2,700. L e piédestal en marbre 

g r i s a coilté env i ron $6,000. C e s t r a v a u x ont été 

donnés par soumiss ions . 

L e 4 septembre 1S92, eut l ieu la cé rémonie de 

la pose de la première pierre du piédesta l , en pré­

sence d 'uu g rand concours de c i toyens , sous la 

présidence du j u g e P a g n u e l o , prés ident du comité . 

U n e plaque commemora t ive a été placée sous la 

première pierre, à l ' ang l e sud. N o u s en donnons 

un fac-similé. 

L e m o n u m e n t coûte env i ron $25,000. L a v i l le 

de Mon t r éa l a souscr i t $12 ,000; le supér ieur du 

sémina i re de S t -Su lp ice de Mon t réa l , $2,500 ; le 

g o u v e r n e m e n t provinc ia l , $1,500 ; le gouve rne ­

ment fédéral , $1 ,000; le g o u v e r n e u r - g é n é r a l , L o r d 

Aberdeen , $50 ; le l i eu tenan t -gouverneur , l ' H o n . 

J. A . C h a p l e a u , $200 ; S i r D o n a l d S m i t h , $500 • 

Ph i l ippe Héber t , $500; la B a n q u e de Mont réa l , 

$250 ; la Banque d ' É p a r g n e , $250 ; la B a n q u e 

Jacques - Car t ier , $200; la B a n q u e d ' H o c h e l a g a , 

$200 ; la B a n q u e du Peup le , $200 ; les R e l i g i e u s e s 

de l 'Hô te l -Dieu , $200 ; le g o u v e r n e m e n t français , 
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500 francs. Les souscriptions des citoyens ont couvert la balance et les frais d'inauguration ; il 
s'est même trouvé un surplus qui a été consacré à conserver le souvenir de la fête d'inauguration 
par la publication d'uue brochure illustrée et du présent volume. 

Le succès éclatant qui a couronné cette entreprise importante est dû, en grande partie, aux 
efforts persévérants du président et du secrétaire. 

L 'œuvre de M. Hébert a été soumise à la critique des premiers artistes de Paris, tels que 
Bartlioldi, J. Turcan, V. Dalou, Auguste Paris, O. Berthet, qui en ont fait les plus grands éloges. 

Bartholdi a fait la statue de la Liberté qui éclaire la baie de New-York ; Dalou est l'auteur du 
bas-relief qui orne le piédestal sur lequel s'élève la statue de Mirabeau. M. Dalou a également 

fait le monument du peintre Eugène Delacroix, qui s'élève 
dans les jardins du Luxembourg, ainsi que ceux de Victor 
Noir et de Blauqui, au cimetière du Père-Lachaise. Auguste 
Paris a sculpté le monument élevé à la mémoire du sergent 
Bobillot qui trouva la mort au Tonquin. Voici des extraits 
de leurs lettres à M. Hébert : 

" Votre composition offre tous les éléments d'un monu­
ment charmant, et je ne doute pas que l'exécution ne les 
réalise complètement BARTHOLDI. " 

" Votre esquisse me fait l'effet d'être un tout bien har­
monieux. La base, malgré son apparence massive, paraît être 
très élégante avec ses quatre jolies statues. J. TUSCAN. " 

" Non seulement cette œuvre, prise dans son ensemble, 
fait l'effet le plus agréable à cause de sa symétrie architec­
turale et sculpturale ; mais de plus, les petites figures, aussi 

K f S K bien que les bas-reliefs, qui s o n t particulièrement intéressants, 
I contribuent à donner à la base du monument une apparence 

très imposante. En un mot, les parties secondaires étant 
d'un dessin entièrement nouveau, ajoutent au charme de votre 

composition. Pour finir, votre œuvre, j ' en suis convaincu, fera le plus grand honneur tant à son 
auteur qu'au pays où elle doit s'élever. V . DALOU." 

" Il y a plusieurs figures et la difficulté de les grouper n'était pas petite ; vous en êtes sorti 
avec bonheur, mou cher ami, et eu vrai maître de l'art. O. BERTHET. " 

C'est le I e r juillet 1895 q u e l 'inauguration solennelle du monument a définitivement eu lieu, 
au milieu d'un immense concours de citoyens, qui couvrait non seulement la Place d'Armes, dans 
l'enceinte de laquelle deux mille quatre cents invités ont pris place, mais tout le parvis de Notre-
Dame et les abords des rues voisines. 

P H I L I P P E H E B E R T , 

Artiste Sculpteur 



C É R É M O N I E D'IN A U G U R A T I 0 N 

DE LA STATUE DE MAISONNEUVE 

A dix heures et demie, I ' H O N O R A B L E J U G E P A G N U E L O , président du Comité, est monté sur 

l'estrade où ont pris place : 

Le Lieutenant-Gouverneur, l 'Hon. J. A. C H A P L E A U , 

M. A. KLECZSKOWSKI , Consul Général de France, représentant le Gouvernement français, 

Sir A L E X . LACOSTE, juge en chef de la Cour d 'Appel , 

Le Très Rév. Abbé B O U R G E A U L T , V. G., représentant S. G. Mgr. F A B R K , Archevêque de Montréal, 

Le Rév. Abbé C O L I N , Supérieur du Séminaire Saint-Sulpice, 

Hon. J. J. C U R R A N , Solliciteur Général , 

J. O. V I L L E N E U V E , Ecuier, Maire de Montréal, 

M. D U C H A S T E L DE M O N T R O U G E , Vice-Consul de France, 

Vicomte DE S A I N T - P H A L L K , secrétaire de la Chancellerie du Consulat français, 

Le Rév. Chanoine RACICOT. 

Le Major S H E P P A R D , aide-de-camp du Lieutenant-Gouverneur, 

M. A L K X . C L É M E N T , secrétaire du Lieutenant-Gouverneur : 

et les membres du Comité dont les noms suivent : 

Hon. J . ROYAL, ancien Lieut.-Gouv., P H . H É B E R T , artiste sculpteur, J . A . U. B E A U D R Y , 

Avaient aussi pris place sur l'estrade, aux côtés du Lieutenant-Gouverneur : 

L e I e r j u i l l e t 1895 

Vicomte H . DB LA B A R T H E , secrétaire. Sir W . H . H I N G S T O N , 

J . D . R O L L A N D , trésorier, L . G . A . C K E S S É , 

W . LlGHTHALL, 

D E L É R V M C D O N A L D . 

Madame C H A P L E A U , Lady LACOSTE, Madame P A G N U E L O , 

Madame C U R R A N , Mlle V I L L E N E U V E . 
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SO U VENIR MA I SON NE U VE 

D I S C O U R S D E L ' H O N O R A B L E J U G E S. P A G N U E L O , 

Président du Comité . 

Excellence, 
Mesdames et Messieurs, 

Ce monument rappellera aux générations futures le 
souvenir des fondateurs de cette ville, M. de Maisonneuve 
et ses illustres compagnons. Nous espérons qu' i l ne sera 
pas trouvé indigne de ceux qu'il représente et des citoyens 
de Montréal. L'art iste, à qui un monument tout histo­
rique était demandé, n'a pu, dans la composition générale, 
donner libre carrière à tout sou talent en déployant les 

i . n o N O R A M . K Jl 'GK PAGXUBLO, 

President du comité du Monument de Maisonueuve 

ressorts de sa riche imagination. Cependant, par son 
ensemble et ses proportions, par l 'harmonie qui règne 
entre ses différentes parties architecturales et sculptu­
rales, par la noblesse et la majesté de la pose, par la vie 
qui anime les personnages, par la variété des att i tudes 
selon le caractère de chacun, par leur groupement, par 
la simplicité gracieuse du piédestal, cette œuvre d 'un 
compatriote fait honneur à l 'artiste et sera l 'un des plus 
beaux ornements de notre ville. Tel est le témoignage 
qu 'en ont rendu les premiers sculpteurs de Paris, dont je 
suis heureux de me faire l 'écho. Une œuvre de cette 
importance ne pouvait se faire en quelques mois, et nous 

ne regrettons pas le temps employé à la rendre aussi par­
faite que possible. 

Ce monument est un poème, le poème des temps 
héroïques du Canada, non pas chanté en hexamèt res 
homériques, mais reproduit dans le bronze et le granit 
pour parler aux yeux, et graver à jamais dans le cœur de 
tout un peuple le souvenir des vertus de cette poignée de 
braves et de saints, hommes et femmes, qui ont quitté-
patrie, famille, repos, ont traversé les mers sur de frêles 
vaisseaux, et se sont plongés dans la forêt, au milieu de 
peuplades barbares, guerrières et cruelles dans la seule 
vue de glorifier Dieu et de travailler au soulagement de 
l 'humanité . 

Des génies poétiques ont immortalisé des peuples de 
l 'antiquité par leurs chants inspirés où tout n 'est que 
fiction ; mais combien plus grande et plus admirable 
m a p p a r a i t l 'épopée des héros du Canada, héros réels, 
dont la bravoure indomptable, les souffrances et souvent 
la mort sur un champ de bataille ignoré ou dans les hor­
reurs de la captivité, dont le dévouement et l 'esprit de 
sacrifice, dont la vie toute entière n ' a été qu 'une longue 
suite d 'actions magnanimes. 

Nous, les héritiers de tant de gloire, qui jouissons 
dans la paix et l 'abondance de l 'œuvre qu ' i ls ont créée, 
nous, les descendants des Francs chevaleresques, aussi 
bien que les autres peuples qui habitent le Canada et qui, 
tous ensemble, sommes appelés à former la nation cana­
dienne, nous saluons avec respect et admiration les Olier. 
les de la Dauversière, les Fancamp qui, les premiers, ont 
arrêté de fonder une ville en cet endroit avec leurs seules 
ressources et celles de leurs amis ; de Maisonneuve, le 
chef de la colonie, qui a consacré sa fortune, son épée et 
sa vie, à la réalisation de cette périlleuse aventure ; ces 
nobles et saintes femmes, Jeanne Mance, qui réclame 
l 'honneur d'être la première sœur de charité, Marguerite 
Bourgeoys, qui fut la première institutrice ; le major Lam­
bert Closse dont toute l 'ambition était de mourir dans 
les combats au service de Dieu et dont le vœu a été 
exaucé ; Le Moyne, soldat et laboureur, et les héros 
du Long-Sault, Dollard et ses seize compagnons, hé­
roïques jeunes gens, qui vont à la rencontre de tous les 
Iroquois coalisés pour écraser la colonie, martyrs de la 
patrie, morts au champ d 'honneur pour le salut commun; 
et les Brébeuf, les Lalemant, les Jogue, les Bressiani et 
tant d 'autres dont la vie fut dominée par la religion et la 
patrie, absorbée en elles, épurée par le sacrifice, les luttes 
et les souffrances. 

Quel peuple peut se vanter d 'une origine aussi pure, 
aussi désintéressée et aussi héroïque ? Eu contemplant 
ce monument, nous sentons que ces grandes figures n 'ont 
pas disparu tout entières, que tout ce que l'on voit accom­
pli autour de nous n'est, à proprement parler, que la 
réalisation des sentiments qui les animaient ; qu'elles ont 
illuminé les ténèbres qui couvraient autrefois cette con­
trée, et qu'elles demeurent toujours le foyer lumineux 
auquel s'éclairent nos destinées. 
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Je vous remercie, mesdames et messieurs, d'être 

veuus honorer par votre présence cette cérémonie d' inau­

gurat ion. Je remercie en particulier Son Exce l lence le 

l ieutenant-gouverneur dont nous aurons bientôt le plaisir 

d 'entendre la parole éloquente et patriotique ; M. le supé­

rieur du Séminaire de Saint-Sulpice, l 'un des premiers et 

des pr incipaux souscripteurs de notre monument, et qui 

continue les traditions de générosité de sa maison pour 

I . ' H O K . A L P H O N S E D K S J A K D I N S . 

Maire <le Moutréal en 1892 

tout ce qui intéresse nos œuvres nationales, les beaux-

arts et les hautes études. 

Il était impossible d 'élever un monument au fon­

dateur de Montréal sans rappeler, comme nous l ' avons 

fait, que M. Olier fut l 'un de ces hommes dévoués et 

c la i rvoyants qui ont conçu le plan de cette vi l le , et qu ' i l 

a consacré à son succès une partie considérable de sa 

fortune personnelle et de celle du Séminaire. 

Enfin, mesdames et messieurs, j e suis heureux de 

vous informer que le gouvernement français, qui a tenu à 

nous expr imer , par une souscription, ses sympathies pour 

le monument que nous érigions à la gloire des Français, 

nos g lor ieux ancêtres, vient de s'associer de nouveau à 

notre œuvre en déléguant , pour le représenter à cette 

cérémonie, M. le consul général de France. C'est pour 

nous un honneur auquel nous sommes extrêmement sen­

sibles, et je prierai M. le consul général de daigner être, 

auprès de son gouvernement, l ' interprète de notre v ive 

reconnaissance. Le nom de la France fait toujours vibrer 

le cœur du monde, et il n'est pas un coin de la terre où il 

trouve un écho plus sympathique qu 'au Canada. 

JUDGE P A G N U E L O S E N G L I S H S P E E C H . 

T h i s monument will recall to present and future 

generations the heroic deeds of a handful of brave and 

pious men and women, w h o devoted their fortunes and 

their l ives to the work of founding a colony on this 

island, for the sole purpose of br inging to poor, miser­

able, heathen indians the l ight and comfort of christian 

civil ization. History has recorded, and men have read 

with admiration of their venturesome undertaking, their 

foresight, devotion, sufferings, constancy of purpose, and 

for many of these, their glorious death on the battlefield 

or in the horrors of martyrdom. The i r religious feeling 

was the great fact about them. Using the words of a 

celebrated Engl ish writer on the founders of nations and 

empires, we may say of the founders of this colony : 

' ' T h e thoughts they had were the parents of the actions 

they did ; their feelings were the parents of their thoughts . 

It was the unseen and spiritual in them that determined 

the outward and actual ; their religion, I say, was the 

great fact about them." 

T h i s monument is a poem — the poem of the heroic 

times of Canada. Great was the foresight of the Oliers, 

the de la Dauversières, the Fancamps, who, desiring to 

reach all the Indians that covered this immense country, 

from the Rockies and the Mississippi, determined upon 

this spot as the centralizing point. Great was the brave, 

pious and desinterested Maisonneuve, the chief of this 

colony, who devoted his fortune, his sword and his life to 

the success of this work. Great Jeanne Mance, a young 

girl longing to be, and who has been, the first Sister of 

Chari ty ; and that other zealous Apostle, Marguerite 

Bourgeoys, the first school teacher ; and Major Lambert 

Closse, whose only ambition was to die in battle in 

the service of God, and who attained the death he 

coveted : Le Moyne, soldier and plougher ; and Dollard 

des Ormeaux , the magnanimous, noble Dollard, and his 

sixteen young companions who heroically devoted them­

selves to death certain for the salvation of the colony, 

and who fearlessly and determinedly, died at Long-Saul t , 

after a prolonged and terrible fight against the com­

bined invading hordes of Iroquois, bound to destroy the 
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colony by a final stroke ; heroes, w h o by their b ravery 

inspired awe and admiration, and struck terror into the 

breasts of the war l ike indians, forcing them to retrace 

their steps ; and that host of missionnaries who vent­

ured among the treacherous and cruel indians, through 

these immense regions, and so often found death at their 

hands. 

We, the citizens of Montreal, nay, of the Dominion, 

to whatever race or religion we belong, have inherited this 

estate of land and g lory which is common to us a l l . 

Maisonneuve and his il lustrious companions are properly 

our forefathers ; they have founded this city and laid the 

basis for a grand nation ; for, according to the prophetic 

words of Fa the r Vimont , the small gra in of mustard seed 

has g rown up and developed and is cover ing the whole 

land, and we enjoy in peace, abundance and contentment 

the possessions they have acquired for us. A l l things 

that we see standing accomplished around us are prop­

erly the practical realization, the embodiment of thoughts 

that were in them. Wel l may we be proud of our ancestry 

and grateful for our heri tage. N o people in the world 

possesses a fairer, nobler origin ; none enjoys a larger 

sum of peace, plenty and liberty ; true l iberty, I say , 

founded on the respect of the r ights of all and of each : 

preserved and safeguarded as much in the heart of the 

people as in the priceless and glorious constitution of 

Canada ; r ights of minorities, as minorit ies alone require 

protection in a democratic country l ike ours, where the 

majority rules and wi l l a l w a y s take care of itself ; but 

where, considering the different races and religions of the 

people, the few might be oppressed in a moment of passion 

and blind prejudice. G o d forbid that injustice should 

prevai l in the councils of the nation. Le t us remember 

that injustice works disorder, and no nation is stable w h o 

disregards the r ights of conscience, of a c ivi l and political 

l iberty. But my mind rests easy. T h e people of this land 

of ours are so imbued with the spirit of the true liberty 

that just ice is sure to assert its r ights and to prevail in 

the future as it has done in the past. 

I wil l now invite H i s E x c e l l e n c y , the Lieutenant-

Governor , to unvei l the statue of the founder of Mont­

real, the illustrious de Maisonneuve, whose company as 

that of all great men, is a profitable company ; he wil l be for 

us the l iv ing l ight fountain, which it is good and pleasant 

to be near ; the l ight which enlightened the darkness of 

this land and which wil l enlighten our steps forward. 

Ce discours terminé, le Lieutenant -Gouverneur , ac­

compagné du président et du secrétaire du comité, se 

rend au pied du monument et dévoile la statue a u x grands 

applaudissements de la foule. L a garde d 'honneur pré­

sente les armes, et la musique fait entendre un refrain 

militaire français. 

D I S C O U R S D E L ' H O N O R A B L E J . A. C H A P L E A U , 

Lieutenant-Gouverneur de la Province île Québec. 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs, 

Vous me saurez gré , j ' e n suis sûr , de faire précéder 

les quelques paroles que me suggè re cette belle et patrio­

tique démonstration, par la lecture de la lettre que Son 

L'HONORABI.K J . A. C H A P L K A U , 

I.ieuteuau'-Gouverueur de la Province de Québec 

Exce l l ence le Gouverneur -Généra l m'adressai t hier, à mon 

départ de Québec, comme son tribut d ' é loges pour celui 

dont nous inaugurons aujourd 'hui la statue. 

Citadelle de Québec, le 29 juin 1895. 

Mon cher lieutenant-gouverneur, 

Diverses causes m'empêchent d'assister, comme je l'aurais 
voulu, au dévoilement de la statue de Maisonneuve ; mais, je veux 
offrir mes cordiales félicitations à la population de Montréal qui va 
iuaugurer ce monument en l'honneur de l'illustre fondateur de 
cette ville. 

Maisonneuve est un de ces personnages dont le caractère 
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s'est imprimé fortement non seulement sur sa propre génération, 
mais aussi sur les générations qui ont suivi. 

Nous savons tous dans quelle large mesure l'établissement de 
cette colonie a revêtu un caractère religieux. Ce n'est pas à leur 
profit, mais au profit des autres, que ces pionniers se sont imposé 
leurs rudes labeurs; ce qui les poussait n'était pas la soif de l'or, 
mais la soif des âmes. 

Maisonneuve a été l'un des plus dignes apôtres de cette noble 
croisade. Qui peut dire dans quelle mesure la bienfaisante influence 
des hautes traditions de son époque s'est perpétuée jusque dans la 
génération actuelle. 

" D'autres hommes ont travaillé, et nous sommes entrés dans 
leurs t ravaux," et cela dans un double sens, c'est-à-dire que nous 
recueillons le fruit de leurs travaux et que nous les continuons dans 
des conditions différentes, mais avec le même esprit. Et lorsque 
nous, Anglais, considérons le zèle et le courage des pionners fran­
çais, comment n'y trouverions-nous pas un puissant stimulant à 
coopérer franchement et cordialement au développement de ce ma­
gnifique pays, conjointement avec les descendants de ceux qui, les 
premiers, l 'ont découvert et colonisé ? N'est-ce pas à la fois l 'héri­
tage et le devoir commun des deux races ? 

Encore un mot. Les chroniqueurs du temps nous racontent 
que de Maisonneuve n 'a pas été traité comme il aurait dû l 'être par 
le gouverneur d'alors. Qu'il soit permis au successeur de ce gou­
verneur d'offrir à l'illustre fondateur de Montréal une réparation 
tardive, de regretter le manque d'égards dont il a souffert, et de 
rendre aujourd'hui un hommage solennel à sa vertu et à sa mémoire. 

Recevez, cher Monsieur Chapleau, 
l 'assurance de ma considération très sincère. 

ABERDEEN. 

Vos applaudissements disent plus hautement et mieux 
que je ne pourrais le faire, le plaisir que nous devons 
éprouver eu voyant le digne et populaire représentant de 
Sa Majesté se joindre à notre pensée, en honorant de son 
témoignage élogieux la mémoire de celui dont je viens de 
découvrir la statue. 

Pour me servir des expressions du noble lord, c'est 
une réparation justement méritée, un hommage éclatant 
à l 'une des gloires de notre passé. 

Quelle gloire plus pure que celle du fondateur de 
Montréal ! 

Quelle gloire plus grande que celle qui n 'emprunte à 
personne pour rehausser son éclat, qui s 'impose à ceux 
qui la voient naître et la voient grandir de son propre 
rayonnement, et qui, disparaissant un jour, dans le 
même renoncement qui l 'avait fait naître, reparaît aujour­
d 'hu i dans la splendeur des œuvres accomplies, saluée par 
les acclamations d 'un peuple réparant les oublis du passé ! 

D 'autres vous diront la vocation providentielle de Paul 
de Chomedey de Maisonneuve, sa rencontre non moins 
providentielle avec des cœurs ardents et généreux comme 
le sien ; leurs projets, leurs t ravaux , leurs épreuves qui 
touchèrent au découragement, mais n 'a t te ignirent jamais 
la désespérance. 

Je veux me contenter de lui dire aujourd 'hui , à ce 
héros, aussi grand qu' i l fut modeste, de lui dire, au nom 
de tout un peuple dont je me fais en ce moment l ' inter­
prète, que son nom vivra dans notre mémoire plus long­
temps encore que ses traits ne vivront dans le bronze où 
l 'artiste les a coulés. 

Oui, tant que nos cœurs pourront battre au récit de 
cette grande épopée historique, au travers de laquelle s'est 
formée de tant de grandeurs, de tant de sacrifices, de tant 
de douleurs et de tant d 'héroïsme, cette nationalité cana­
dienne qui est notre force et notre gloire, la mémoire de 
Maisonneuve ne périra pas. Ah ! c'est que l 'homme meurt, 
mais le parfum de ses vertus est immortel ; les siècles et 
les générations ne le vieillissent pas ; on dirait que ce par­
fum gagne toute sa saveur par son antiquité. 

C'est que l 'héroïsme touche, par un point, à la Divi­
nité qui lui prête son rayonnement. Tout ce qui naît et vit, 
passe et disparaît dans la mort. Rien ne renaît de ce qui 
est immortel. Voilà pourquoi le nom, le souvenir, les 
œuvres de M. de Maisonneuve, de M. Olier, de M. de la 
Dauversière, de Mlle Mance, et de Marguerite Bourgeoys 
renaissent tous les jours dans leurs œuvres, plus vivaces 
que jamais. C'est à genoux qu 'on vénère ces héros, dont 
le monde ancien aurait fait des dieux, dont l 'Église pour­
rait faire des saints. 

Qu'i l a été bien inspiré notre poète-lauréat, quand il 
a dit : 

O mon pays, au cours des siècles qui vont naître, 
Puissent tes chers enfants ne jamais méconnaître 
Ces nobles ouvriers de tes futurs destins. 
Ils furent les premiers défricheurs de la lande ; 
Qu'on réserve toujours la plus fraîche guirlande 
Pour ces vaillants des jours lointains. 

On reconnaît un peuple à la manière dont il écrit sou 
histoire ; et soyez certains que les peuples qui honorent et 
glorifient les ancêtres se préparent à eux-mêmes de glo­
rieuses destinées. La Grèce et l ' I tal ie étaient remplies de 
monuments que la reconnaissance et la fierté nationales 
avaient élevées à la mémoire des défenseurs de la patrie ; 
livres ouverts où la jeunesse apprenait ce que valent le 
courage et la vertu, gages immortels et précieux de la gra­
ti tude de leur pays, qui créaient l 'émulation la plus noble 
et la plus fructueuse. L'envie de mériter ces témoignages 
glorieux, l 'espoir de les obtenir, avaient fait, du désir de 
la véritable gloire et de la patrie, des vertus communes 
dans les beaux jours de Rome et d 'Athènes . 

C'est ainsi qu 'une nation impose le respect aux au­
tres nations, en apprenant à se respecter elle-même. 

N'allez pas croire qu 'on jalousera la gloire de vos 
héros ; bien au contraire ; en voyant les monuments qui 
redisent les vertus de vos pères, ou se dira que la lignée de 
ces grands hommes doit valoir quelque chose, et qu' i l n 'est 
pas prudent de les provoquer. Et la piété filiale, que ces 
monuments accusent, est déjà pour vous une recomman­
dation auprès de ceux qui vivent à vos côtés. 

Non, une statue à Maisonneuve ne rencontrera que de 
touchantes sympathies chez tous ceux qui connaissent 
l 'histoire de notre pays. Aussi, est-ce avec une véritable 
satisfaction que je vois dans la liste des promoteurs de 
l 'œuvre que nous inaugurons en ce moment, des noms si 
divers, sans distinction de classe, de race ou de croyance 
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Maisonneuve fut d 'abord un guerrier plein de bra­
voure. Dans sa jeunesse à la tête du régiment qu' i l com­
mandait , il inspirait à tous la confiance et l'affection, ces 
deux parrains de la victoire pour les troupes qui en sont 
animées. 

Non moins ver tueux que brave, il accueillit avec fer­
veur l 'appel qu 'on lui fit de mettre son épée, sa fortune et 
sa vie au service d 'une cause qui enrôlait les volontés les 
plus fières, les intelligences les plus élevées, les caractères 
les mieux trempés, la conquête de l 'Amérique sur la bar­
barie et l ' idolâtrie. 

Quelle grandeur naïve, dans sa réponse à M. de la 
Dauversière, lui proposant l 'œuvre de la colonisation de 
M o n t r é a l : " Je suis sans intérêt, dit-il, et j ' a i assez de 
" biens pour mon peu d 'ambit ion. J 'emploierai ma for-
" tune et ma vie à votre entreprise, sans autre récom-
" pense que l 'honneur de servir Dieu et mon roi, dans les 
" armes que j ' a i toujours por tées ." 

A u prix de mille sacrifices, de dangers et de luttes 
sans nombre ; au risque de sa vie, vingt fois exposée pour 
la protection de sa colonie de Ville-Marie ; tour à tour 
soldat, législateur, magistrat , ingénieur, architecte et agri­
culteur, il réussit, après un quart de siècle de travail opi­
niâtre, à mériter la double couronne que son génie et sa 
vertu pouvaient envier : celle d'avoir pleinement assuré 
l 'existence de la colonie qu'i l avait fondée avec ses nobles 
collaborateurs, dont il garda toujours l 'estime et l'affec­
tion, et celle d 'encourir la disgrâce de son souverain pour 

avoir, sans intrigue comme sans faiblesse, résisté aux em­
piétements et aux exactions dont on faisait souffrir la chère 
colonie qu'i l gouvernait . 

Même pour les plus incrédules, la destinée brillante 
de la cité fondée par Maisonneuve, avait été assurée dès 
l 'origine, par les éléments au milieu desquels ce projet 
avait germé. Quel cénacle de grandeur et de vertu, que 
celui qui réunissait des âmes comme celles du fondateur 
de Saint-Sulpice, de la créatrice de l 'Hôtel-Dieu, de la 
mère illustre de la Congrégation de Notre-Dame, en com­
munion d' idée et de dévouement avec de Maisonneuve, 
de la Dauversière, Fancamp, Closse et Puiseaux, auxquels 
se joignaient des apôtres et des martyrs comme Jogue et 
Lalemant ! Dans un sol formé de si hautes vertus hu­
maines, arrosé de tant de grâces divines, pouvait-il pousser 
autre chose qu 'une moisson incomparable de progrès, de 
grandeur et de gloire durables? Aussi, quelles qu 'aient 
été ses traverses et ses épreuves, quelques prédictions 
mauvaises qu 'on ait pu faire contre elle, Ville-Marie n ' a 
jamais connu les défaillances. Fière de son origine, con­
fiante dans la protection suprême que lui gardent ses 
illustres fondateurs, courageuse dans sa foi, indomptable 
dans son énergie et sa persévérance, sûre de son avenir, 
la cité, fondée en l 'honneur de Celle que le monde entier 
reconnaît comme le prototype sublime de la vertu, de la 
tendresse, de la douleur résignée et de la grandeur dans 
le sacrifice, la cité prédestinée de Ville-Marie, la noble 
cité de Montréal, grandira encore, grandira toujours, car 
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toujours elle se souviendra de son passé plein de gloire, 
plein de foi, plein de cette grande charité chrétienne qui 
a enfanté tous les vrais et durables progrès de l'humanité ! 

Pour assurer cette grandeur, cet avenir glorieux, à 
notre métropole, à notre province, il faut marcher sur les 
traces de nos devanciers, de nos ancêtres. Il faut aller de 
l 'avant , avec une volonté ferme, avec des principes bien 
compris et bien arrêtés, un grand esprit de justice et une 
grande tolérance, afin de resserrer et rendre durables les 
liens qui nous unissent a u x autres tronçons de la famille 
canadienne. Nous n 'avons pas besoin, pour cela, de re­
noncer à nos traditions, à notre histoire. Nous n 'avons 
qu ' à consolider l 'œuvre déjà faite, " droits égaux et justice 
égale pour t o u s . " 

Nous célébrions, il n 'y a que quelques jours , l ' inau­
guration d 'une statue élevée en l 'honneur d 'un homme, 
qui, pendant plus de quarante ans, a conduit les destinées 
de ce pays. Toutes les mains se sont unies pour lui tresser 
des couronnes, toutes les bouches ont chanté à l 'unisson 
l ' hymne élogieux de cette é tonnante carrière. Pas un son 
discordant ne s'est fait entendre, bien que les souvenirs 
des luttes irritantes fussent encore présents à l 'esprit 
de tous. E t cette note harmonieuse dans le concert de 
louanges des différentes croyances et des diverses races, 
envers un de nos hommes d 'E ta t les plus éminents, est 
consolante pour ceux qui ont charge d 'âmes dans la poli­
tique de notre pays. 

Quant à nous. Canadiens-Français, disons-le haute­
ment : ce n 'est pas un peuple à part que nous voulons 
être dans la patrie commune. Notre unique ambition est 
d 'être libres et respectés dans cette patrie commune. Nous 
et nos compatriotes français et anglais, nous voulons avoir 
droits et devoirs égaux . Une allégeance commune nous 
unit, la même aspiration doit nous diriger dans l 'œuvre 
de la formation d 'un peuple libre, heureux et fort. Qu' im­
porte les races, les nationalités et les croyances, le lan­
gage, les mœurs et les coutumes. Les mondes se sont faits 
de couches et d 'é léments divers, ce qui en fait la force et 
la beauté. Le travail latent et puissant de la formation de 
la patrie canadienne doit se faire, malgré les divergences, 
malgré les conflits apparents, entre les éléments qui doi­
vent finalement la composer. 

La plus profonde comme la plus sublime des tradi­
tions humaines est la tradition d 'une croyance religieuse. 
Qui peut renier son Dieu, reniera facilement son Roi. 
Catholiques par la foi, notre âme canadienne sent sa 
loyauté à l 'aise dans une conscience sereine, dans un 
cœur hau t placé. La loyauté, comme la foi, comme l 'hon­
neur et la justice, sont gravés dans l 'âme humaine à des 
hauteurs inaccessibles aux basses jalousies et aux calculs 
mesquins de la politique. Les appels insidieux, comme les 
menaces sinistres, sont impuissants contre le sentiment 
calme et réfléchi du droit et des convictions. Les monu­
ments que nous élevons, comme celui-ci, à nos gloires na­
tionales et religieuses, ne sont pas une protestation contre 
la destinée qui nous a fait changer d'allégeance, mais sont 

une garantie que les devoirs nouveaux qu'un changement 
de régime nous a imposés, il y a près d 'un siècle et demi, 
continueront à être observés avec la fidélité et le scru­
puleux honneur qui formaient le caractère distinctif du 
héros que nous célébrons. 

Quant à moi, si je vous dis les choses que je vous dis 
en ce moment, c'est que j ' a i la conviction profonde d 'être 
en accord avec les sentiments de mon auguste Souveraine, 
en pensant, en disant que la foi religieuse est le com­
plément du patriotisme, qu'elle en est en même temps la 
sève et le parfum, et que la loyauté et la fidélité que nous 
avons tous pour cette illustre Souveraine, n ' a pas de plus 
solennelle garantie que l 'autori té religieuse à laquelle 
nous nous sommes soumis. 

E t voilà pourquoi je suis orgueilleux et fier, comme 
le représentant de ma Souveraine, comme le premier ma­
gistrat de cette province, d 'honorer aujourd'hui un homme 
qui fut toute sa vie, en même temps le type du catholique 
croyant et le type du chevalier " sans peur et sans 
reproche." 

D I S C O U R S D E M . A L F R E D K L E C Z S K O W S K I , 

Consul Général de France dans la Puissance du Canada. 

Messieurs, 

C'est un honneur redoutable d 'avoir à prendre la 
parole après le grand orateur que vous venez d 'entendre 
et que j ' a i eu tant de plaisir à pouvoir applaudir avec vous. 

Aussi bien n'ai-je pas la prétention de faire un dis­
cours. Mon seul désir est de remercier le président, le se­
crétaire et les membres du comité du monument Maison-
neuve, ainsi que tous les souscripteurs qui ont répondu 
généreusement à leur appel, pour la part qui revient à la 
France dans les honneurs rendus à un vaillant Français 
du X V I I e siècle. 

Il m'est d 'autant plus agréable de m'acquit ter de ce 
devoir de reconnaissance que je ne parle pas seulement 
en mon nom personnel. Dans un télégramme qui vient de 
me parvenir, et dont les termes montrent combien ses 
sympathies sont d'accord avec nos pensées, M. le ministre 
des Affaires Étrangères a bien voulu me désigner, d 'une 
manière spéciale, pour représenter le gouvernement de la 
République à cette belle et émouvante cérémonie. 

Cette attention que vous apprécierez, j ' e n suis sur, 
ne surprendra pas de la part de M. Hanotaux , qui, en sa 
double qualité de ministre et d'historien, met au service 
de la France de son temps, la même ardeur qu' i l apporte à 
étudier et à aimer celle des temps passés. 

Messieurs, des hommes de la trempe de Chomedey de 
Maisonneuve, énergiques et aventureux, toujours animés 
d 'une foi brûlante dans l ' idée qui les domine, la France 
en a produit à toutes les étapes de son histoire. Elle en 
produit encore, l 'Afrique est là pour le proclamer ; il est 
dans l'essence de son génie qu'elle en produise toujours. 
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Avec son âme ardente et sans cesse en quête d'hori­
zons inexplorés, avec sa soif d ' idéal et son esprit de pro­
sélytisme, la nation française paraît être prédestinée, par 
une sorte de vocation supérieure, à donner à l 'humani té , 
de siècle en siècle, des pionniers vigoureux pour ouvrir 
des voies nouvelles à la civilisation, des apôtres intré­
pides pour répandre dans le monde, en même temps que 
les croyances qui soutiennent et consolent, toutes les idées 
de progrès, de justice et de liberté. 

Ces deux tendances de la race, fortifiées encore par 
l 'esprit militaire, ont exercé sur l 'âme de Maisonneuve 

M. A I . l ' R K D K L K C / S K O W S K I , 

Consul Général de France 

une action toute-puissante. Soldat, pionnier et apôtre, tel 
il fut j u squ ' à son dernier jour ! 

I,e monument inauguré aujourd 'hui , pour perpétuer 
le souvenir de cette mâle figure, est bien là où vous l'avez 
mis, Messieurs, au centre de la Place d 'Armes, dont le 
nom fait songer à ces premiers combats, sanglants autant 
qu ' inévitables , qui semblent porter en eux, par l'effet d 'une 
loi mystérieuse, comme la consécration anticipée de toute 
grande œuvre qui commence. 

Elle n'est pas moins heureuse, la coïncidence qui veut 
que la statue du fondateur de votre magnifique cité s 'élève 
tout près de la maison de Saint-Sulpice, où il devait trou­
ver ses plus dévoués collaborateurs ; en face de cette 
paroisse de Ville-Marie, aujourd 'hui Notre-Dame, où il 
allait, aux heures de découragement, implorer, pour ses 
entreprises, la protection de son Dieu ! 

Notre-Dame ! Saint-Sulpice ! ! Que de choses pour 
une oreille française dans ces deux noms ! Et avec quelle 
tacilité, une fois prononcés, ils emportent mon esprit, en 
un vol rapide, des bords du Saint-I.aurent j u s q u ' a u x rives 
de la Seine !. . . Notre-Dame ! N'est-ce pas le nom de la 
vieille cathédrale de notre grand Paris, monument déli­
cieux de l 'art gothique dans ce qu'il a de plus pur et de 
plus délicat, expression merveilleuse de la foi du moyen-
âge, symphonie de pierre où sept siècles d'histoire de 
France continuent de chanter leur immortelle chanson ! 
Saint-Sulpice ! ! Institution austère et grave, sanctuaire 
de la science théologique, grande école de sérieux, de mo­
destie, de respect, qui a contribué, pour une large part, à 
la formation de ce clergé national dont nous sommes fiers, 
et auquel, dans une circonstance récente, M. le Président 
de la République rendait ce témoignage que " parmi t o u s 
les citoyens, les membres du clergé français devaient 
compter au nombre des meilleurs . . . " 

Ah ! pardonnez-moi cette disgression bien involon­
taire ! Pardonnez-moi encore si, afin d'en laisser le plaisir 
à d 'autres , je m'interdis de vous entretenir des exploits de 
M. de Maisonneuve ; si même je renonce à louer le mérite, 
très grand, à coup sûr, de l 'œuvre dédiée à sa mémoire, 
et sur laquelle se concentrent, au moment où je parle, des 
milliers de regards. 

L 'au teur de ce beau monument me permettra cepen­
dant de rappeler, en ce jour glorieux pour lui, à quelle 
source il a puisé ses premières connaissances, et quels 
exemples ont guidé ses premiers pas. Il ne m'en voudra 
pas non plus, si je dis, comme il le dirait lui-même, tout 
ce qu' i l doit, pour le développement de son talent, au 
milieu dans lequel il a vécu pendant bien des années, et 
où il a su se créer des amitiés précieuses qui le suivront 
toujours ! 

S'il était permis d'établir une hiérarchie entre les arts 
plastiques des différents ordres, j ' a t t r ibuerais , sans hésiter, 
le premier rang à la sculpture. De par sa nature même, 
cet art échappe plus complètement que d 'autres aux fan­
taisies de la mode et à l'influence du goût changeant des 
foules ; et comme il impose presque toujours à ses servi­
teurs un plus grand désintéiessement, il se maintient plus 
aisément aussi dans ces régions sereines et hautes, d'où 
l 'artiste, sous peine de cesser d 'être lui-même, ne doit 
jamais descendre. 

C'est à Paris que le sculpteur Hébert , s'est initié à 
tous les secrets de sa noble profession. Demandez-lui ce 
qu' i l pense de cette ville entraînante, où il semble, quand 
on y habite à demeure, qu 'une sorte de fluide intellec­
tuel circule dans l'air que nous respirons ; où toute 
âme, possédée du sentiment du beau, est enveloppée et 
comme imprégnée d 'une atmosphère d'art ; où la re­
cherche anxieuse de la beauté, de la beauté idéale et par­
faite,—pour autant qu'il est permis à l 'homme d'en appro­
cher—hante, passionne, torture même parfois les plus 
fières et les plus fortes imaginations d'artistes !—Deman­
dez-lui ce qu'i l a vu, ce qu' i l a compris, ce qu'i l a senti, 
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dans ce mil ieu d 'une activité et d'un charme extraor­

dinaire, dont l 'équivalent , sous ce rapport, ne peut se ren­

contrer nulle part ; oui, demandez-le lui, et j e sais d 'avance 

ce qu ' i l vous répoudra . . . C 'es t qu 'en effet, messieurs, 

il faudrait remonter j u squ ' à l 'époque de la Renaissance 

pour trouver, dans la sculpture, une floraison de talents 

comparable à celle qui, dans ce siècle, a ému, en la rem­

plissant d 'un sentiment d 'orgueil , l 'âme frémissante de 

notre pays ! 

Rude, Carpeaux , Barrias, Mercié, Fa lguière , Dalou, 

Dubois , Chapu , Boucher, Charpentier, Marsoulle, Coutan, 

Rodin, P é z i e u x , Bartholdi ! Qu 'e l le serait longue cette 

SIR W I L L I A M IL K I N G S T O N 

liste, si elle voulai t être complète, et comme uu pareil 

thème mènerait loin, si j e m'abandonnais au flot de mon 

inspiration ! 

Mais j e ne v e u x pas abuser de votre bienveillance, ni 

retarder davantage le discours que nous attendons tous 

de M. le Supérieur de Saiut-Sulpice, le vénérable abbé 

Colin. . . U n mot encore, et j ' a u r a i dit toute ma pensée. . . 

S i l ' I ta l ie a été le grand foyer de lumière artistique de 

l 'Europe au x v i e siècle, la Patrie des Ar t s , au déclin du 

nôtre—ce point ne paraît pas pouvoir être contesté—la 

Patrie des A r t s à l 'heure actuelle,—eh bien ! . . c'est la 

France ! 

Comment , à propos du x v n e siècle et de M. de Mai-

sonneuve, ai-je pu m'égarer dans une dissertation artis­

tique, qui, à première vue, semble n 'avoir de rapport ni 

avec le temps ni avec l 'homme que nous célébrons ? Com­

ment ? Oh ! messieurs, c 'est bien simple ! La pensée de la 

France est au fond de chacune de mes paroles. Or, qu ' i l 

s 'agisse de celle d 'hier ou de celle d 'aujourd 'hui , il n ' y a 

pas de malentendu possible pour l 'esprit habitué à envi­

sager les choses de l 'histoire dans leur majestueux en­

semble, et à saisir le lien invisible, qui unit les unes aux 

autres, et d ' âge en âge, les destinées particulières de tous 

les peuples. . . 

" Quand le Français dit du mal de lui, ne le croyez 

pus, il s e y a n t e , " a dit un homme d'infiniment d'esprit. 

V o u s ne me reprocherez pas de m'être vanté de cette 

manière-là. 

Mais est-ce ma faute si, dès que je me trouve en contact 

avec un auditoire canadien, il s 'établit , tout de suite, entre 

moi et ceux qui m'écoutent , un courant de v ive sym­

pathie? Et suis-je vraiment bien coupable, parce qu 'en 

m'adressant à c e u x que je considère comme d'anciens 

compatriotes, je me laisse aller, à dire tout haut, ce que je 

pense de leur pays d'autrefois—mon pays à moi !—que 

j ' a i m e d 'un tendre amour, que j e souhaiterais de voir tou­

jours bien compris, et qu ' i l est malaisé, je le reconnais, 

dans certains cas et pour certaines choses, d'apprécier, 

avec une complète exact i tude et en toute équité, quand 

l 'At lant ique s'interpose entre l 'observateur et la chose 

observée ! 

S I R W I L L I A M H. H I N G S T O N ' S S P E E C H . 

T h e admirable address of one of Canada ' s most gifted 

orators, your own speech, Mr. President, and that of the 

distinguished representative of France, relieve me of the 

necessity of say ing much on this auspicious occasion. 

Besides, much of what I intended to say has been said 

already by previous speakers, and should some thoughts, 

in a most attenuated form, still remain they wil l be better 

crystallized into form by the Reverend gentleman who is 

go ing to address you. It is difficult, Mr. President, for the 

mind to compare with what we see around us to-day, the 

scenes which surrounded de Maisonneuve, and in which 

he was chief actor. Then , the place where w e now stand 

was a virgin forest, whose solitude was as yet undisturbed, 

save by the wing s ighing among the tree tops, or by the 

varied movement of the rich fauna of the country, or per­

haps, by the whiz of the red-man's arrow speeding on its 

mission of death. N o w are seen on all sides evidence 

of wealth and of all weal th can procure wherewith to 

beautify and adorn this historic spot. Could Paul de 

Chomedey de Maisonneuve revisit the scene of his daring 

exploits , he would find at the spot where, alone, he 

encountered the savage, and where, in self defence, he 

slew him, fine structures equall ing in size and beauty 

those of any other city in the old world or in the new. 

He would see around him evidences of wealth and of 

mechanical industry, to which the world was unac­

customed in his day. He would see bank after bank 

clustering around the square. One bearing the name 

of the discoverer of Canada ; another, that of a sister 

province ; a third, that of old Montreal, when as yet the 

red man was master ; a fourth, styled Nationale ; a fifth, 
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of the Peuple ; a s ix th , bearing the name of Canada ' s 

most ancient city ; a seventh, bearing the name of our own 

beloved Montreal, r iva l l ing in point of capital invested 

every bank ing institution on this continent, and surpassed 

in that respect only by the two greatest financial institu­

tions of the world, the Bank of England and the Bank of 

France. W e r e w e to look around from the spot where we 

are now assembled, many other important structures, indi­

cat ing important enterprises, would be seen. A l l around 

are grouped other financial institutions of character and 

name. Here a bui lding demands our interest from the 

massiveness of its structure, another from the beauty of its 

design, another from the ambitious height to which it has 

at tained—when filled, as beehives are filled, with human 

beings engaged in every department of industrial or pro-

fessionnal life. A l l over the slope, from the base of the 

Montreal mount to the St . Lawrence, palatial residences 

or humble dwel l ings , or work-shops or factories, or 

offices cover the laud and g ive evidence of industry and 

frugality long continued in security and peace. But he 

would see much more. He would see what is greater than 

weal th and all that wealth can procure. H e would see 

around him evidence of the inner life of the people, in­

comparably more important than all external greatness. 

Montreal is, emphatical ly, a city of churches, and a church, 

Mr. President, dedicated to the l iv ing God is, whatever 

may be its tenets, an outward manifestation of the inner 

life of those w h o erected it. In front of this imposing 

structure to wh ich the face of de Maisonneuve is turned, 

I cannot help admir ing the lot, hard in the beginning, 

softened as time wore on. of the descendants of those early, 

those intrepid pioneers ! From the rising of the sun to the 

go ing down thereof may be seen, at all seasons, grouped 

around the altar of this colossal edifice, Notre-Dame, on the 

shores of the St . Lawrence , a peace-loving, a God-fearing, 

a pious and a contented people ; and all over the city those 

of other creeds and of other nationalities are not less 

grateful for the happiness and for the liberty of conscience 

which they enjoy. Mr. Chairman, Montreal is tardy in 

erecting monuments to her great men. She has been singu­

larly slow in recording her sense of the obligation which 

she owes to her great founder. A n d w h y ? In the pages 

of history, the name of Paul de Maisonneuve occurs as 

that of one uni t ing intrepid daring wi th a gentleness 

almost maidenly, a devotion to duty, however hazardous 

in execut ion, and an obedience the most complete to the 

details of honor and of duty. T h i s trait of de Maison-

neuve ' s is wisely recorded on one of the tablets. W h e n 

attempts were made to dissuade him from attempting an 

enterprise fraught wi th peril, he replied : " Honor and 

duty alike impel me, and I shall go , even were every tree 

on the island of Montreal an Iroquois. " But more than 

250 years after this occurred, he is " first seen in acts of 

prowess eminent, " recorded in durable brass. T o you 

citizens of Montreal, who have procured the means where­

wi th to erect this tribute of gratitude, it must be to you, as 

it is to every one of patriotic feeling, a matter of pride and 

satisfaction that the genius of a young Canadian has con­

ceived and imagined, and the cunning of his right hand has 

shaped and fashioned this beautiful, this finished work of 

art. Let us hope that statues of Jacques Cartier, the dis­

coverer of Canada ; and yet of another, Cartier, the wise 

legislator ; and of a Logan , who studied so deligently and 

so well the geology and paleontology of this country ; and 

of a Lafontaine, who left the impress of his great mind on 

our statute book ; and of another, one of the most gentle 

characters, that so beautiful in his untimely death, de Lo-

rimier ; and others that do not occur to me at the instant 

may follow quick ly to show that Canada, too, has had her 

great men and that she is wi l l ing to do them honor. If 

we may differ as to the men who should be honored, 

there is a female figure, which the artist has placed on a 

corner here, the effigy of one great in heroism as de 

Maisonneuve himself, and, for a woman, greater, for she 

trusted herself to an almost unknown sea and to a handful 

of sailors, that she might come to these shores to tend the 

sick and the wounded. And when, for one hundred and 

fifty years, the institution she established was the only 

one in this city devoted to the alleviation of human suffer­

ing, Miss Mance should not be forgotten in the eventful 

ceremony of this day, and as the day of woman ' s rights, 

I hope the ladies w h o hear me may exercise their pri­

v i lege in her r egard . " 

Sir Wi l l iam then said a few words in favor of pre­

serving, wi th the greatest care every th ing relating to the 

early history of the country, and commended in an espe­

cial manner the work of the Numismat ic society and of 

the de Ramezay collection. 

D I S C O U R S D E M. L ' A B B É C O L I N , 

Supérieur île Saiut-Sulpice. 

Excel lence , 

M. le Président, 

Mesdames et Messieurs, 

Lorsqu 'es t tombé le voile qui nous dérobait la statue, 

je ne sais quel frémissement de joie mêlée d'admiration a 

passé par toutes les poitrines : une grande figure nous 

apparaissait, et avec cette figure, les plus nobles traits de 

notre histoire, les plus beaux souvenirs de la nation. 

Saluons le fondateur, le père de Montréal, l 'un des 

insignes bienfaiteurs du pays, l 'un de ses libérateurs, 

l ' illustre de Maisonneuve, notre gloire ; saluons-le avec 

un juste enthousiasme. 

Quel étonnement pour ce grand homme de se revoir 

après deux cent trente ans d'absence, au sein de cette 

ville opulente. E n présence de ces riches palais, de ces 

somptueuses constructions, de ces gigantesques voies 
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ferrées, de ces tours imposantes, de cette superbe coupole, 
devant tout ce spectacle grandiose, que ne doit pas éprou­
ver son noble cœur 5 

Est-ce là ce Montréal , cette Vi l le-Marie que je plan­
tais sur ce sol, en 1642, avec mes quarante colons, sous 
la bénédict ion d 'un saint missionnaire de la Société de 
Jésus ? Est-ce cette vil le que j e tenais parfois tout entière 
dans mon château-fort, que j ' a i défendue pendant près de 
d ix ans contre les tribus barbares avec cent cinquante 

R K V K R K N l ) A K B K C O L I N . 

Supérieur du Séminaire de Saint Sulpice 

braves seulement ?—Oui, grand Français, grand Canadien, 
c 'est cette même ville, c 'est la vôtre ; vous êtes ici chez 
vous ; vous êtes au milieu de votre peuple. 

Ces longues et belles rues avec les flots humains qui 
s 'y pressent sont les branches vigoureuses, sorties du grain 
de sénevé dont vous parla le zélé Père Vimont ; cette vil le 
est la " ville chrétienne " que s ix ans, d 'avance, M. Olier 
désignai t dans ses mémoires et que déjà il appelait une 
" œ u v r e d 'une merveilleuse i m p o r t a n c e ; " c 'est la ville 
pour laquelle, peu de temps après, dans l 'étonnante ren­
contre au château de Meudon, il donna cent louis d'or à 
M. de la Dauversière ; la vil le même à laquelle ce ver tueux 
gent i lhomme et les de Fancamp, les de Renty et les au­
tres associés, dont vous fûtes l ' incorruptible mandataire, 
se sont généreusement dévoués . 

T o u t ici, grand homme, parle de vous. Cette Place 

d'Armes rappelle la journée fameuse, où, resté seul contre 
deux cents Iroquois, vous les fîtes reculer de frayeur 

en abattant à vos pieds leur terrible chef. Là-bas est le 
Mont-Royal où vous plantâtes la Cro ix , signe de la civi­
lisation chrétienne que vous êtes venu apporter dans ces 
régions. Tou t près de nous, à l 'opposé, s 'élevait l 'Hôtel -
Dieu, bâti par vos ouvriers, administré et servi par l'infa­
tigable demoiselle Mance, et bientôt confié par vous aux 
soins charitables des sœurs hospitalières de La Flèche. Un 
peu plus loin, était la modeste et première école que vous 
donnâtes à la vénérable sœur Bourgeoys, modèle de toutes 
les vertus. Plus près, à droite, existent encore les murs de la 
maison qui vous servit de résidence et où habitèrent les fils 
de M. Olier que vous allâtes lui demander vous-même. 
Et à la Pointe-à-Callières, non loin du rivage, était cons­
truit le redoutable Fort qui fut le centre de toutes vos 
opérations. 

Où que je regarde autour de moi, tout est plein, tout 
est rayonnant de votre gloire. 

Montréal est l 'œuvre de votre courage, de votre cons­
tance, de vos sacrifices ; l 'œuvre tout spécialement de 
votre fidélité. V o u s y avez été fidèle en dépit des solli­
citations de l 'amit ié, en dépit de tous les périls, fidèle 
même au milieu des attraits les plus séduisants pour une 
légit ime ambition. Si l 'on vous oppose la multitude de 
barbares qui sans cesse se précipite sur l ' î le de Montréal, 
vous répondez que vous avancerez quand même, dussent 
tous les arbres de la forêt se changer en Iroquois ; si l 'on 
vous offre le gouvernement général du Canada, vous le re­
fusez. Ce que vous voulez, c 'est Montréal ; c'est, malgré les 
fatigues et les dangers, la fondation de Montréal ; parce 
que pour vous, fonder Montréal, c 'est l 'honneur, c'est le 
devoir, c 'est la parole donnée : Dieu le veut. 

Voi là de l 'héroïsme, de la gloire ! 

Mais voyons comme il est tout entier à son entreprise. 

Afin de résister à l ' impétuosité des barbares, il com­
mence par enfermer sa ville naissante dans un vrai camp 
retranché, inexpugnable , au delà duquel il disperse des 
redoutes pour la protection des cult ivateurs et de leurs 
moissons. Puis, son grand besoin étant d 'avoir des soldats, 
il en forme. Il exerce ses hommes au combat ; il les rem­
plit de son ardeur, et tous sont prêts " à aller au feu 
comme à un festin." Dans les temps de détresse, tous les 
regards se tournent vers lui, et jamais il ne paraît plus 
résolu, plus maître de lui-même que dans les extrémités 
où tout semble perdu. 

Les Iroquois, vainqueurs des trente ou quarante mille 
Hurons des grands lacs, vainqueurs aussi des Algonqu ins 
refoulés dans les forêts, n 'ayant plus de barrière qui les 
retienne, se préparent-ils à fondre sur les colons français 
et à les exterminer ? La terreur, au bruit sinistre de 
cette nouvelle, se répand-elle dans toute la colonie, jus ­
q u ' a u x Trois-Rivières , j u s q u ' à Québec ? Maisonneuve 
saisit mieux que personne tout ce que la situation a 
d'alarmant. Mais son courage, au lieu de s'étonner, gran­
dit avec le danger. Intrépide capitaine, il fait surtout 
sentir sa présence. Par sa prudence, par son activité, par 
ses mesures salutaires, il relève tout, rassure tout. Quand 
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il n 'a plus que cinquante hommes il fait voile pour la 
France et en ramène cent recrues. Montréal est sauvé , le 
pays est sauvé . A v e c un rare coup d 'œil , avec une déter­
mination qui en impose à tous, de Maisonneuve groupe 
ses guerriers ; il commande les sorties ; il dirige les atta­
ques ; il défie et repousse les cinq nations iroquoises qui 
s 'épouvantent à son seul nom. 

N o u s sommes à l ' âge héroïque de Montréal . Les La-
v igne , les L e Moyne, les Lamber t Closse marchent d 'ex­
ploits en exploi ts . Plus tard, Dollard et ses seize jeuues 
compagnons, comme des géants , s 'é lèvent au prodige. 
A p r è s e u x , les miliciens de la Sainte-Famil le montrent 
tant de valeur, qu 'à voir leur mépris de la mort, on les 
prendrait pour des Croisés. E t parmi ces magnanimes 
courages, la bravoure chevaleresque de Maisonneuve, 
bravoure qui les anime tous, parait dans tout son éclat. 

Adminis t ra teur sage et habile autant que vaillant 
capitaine, il sait de plus faire de ses colons des citoyens 
dignes des admirables destinées de Montréal . 

D i x ordonnances lui suffisent pour régler leurs rapports 
mutuels et diriger leur conduite. Par l ' impartiali té de ses 
décisions, par ses habitudes simples et édifiantes, il leur 
apprend à vivre heureux, à l 'ombre de la just ice, dans la 
pratique de mœurs pures et chrétiennes. Il met le travail 
en honneur parmi eux , et on les voit , au retour du combat, 
quitter le mousquet pour reprendre la charrue ou s'appli­
quer à quelque métier. Lu i . vê tu de son modeste capot 
gris, parcourt leurs rangs, visite les laboureurs, passe aux 
ouvriers et les encourage tous par sa présence et par ses 
paroles. Son désintéressement extraordinaire achève de 
gague r les cœurs : il refuse de signer un acte qui lui 
serait avan tageux , mais qu ' i l ne trouve pas assez droit ; 
et les présents qu 'on lui apporte, il ne les accepte que pour 
les donner. Auss i , peut-il maintenant tout obtenir. 

Il cherche tout spécialement à attacher ses colons au 
sol de la nouvel le patrie ; il les unit par les liens des plus 
nobles intérêts communs ; il fait naître en e u x cette pro­
digieuse puissance qu 'on appelle l 'amour de la patrie ; et 
la religion, qu ' i l honore et que tous honorent avec lui, rend 
cet amour, en le bénissant, invincible, impérissable. 

Gouverneur chrétien, sa prévoyante sagesse ne lui 
permet pas de tolérer ce qui peut altérer la pureté de cette 
flamme. Non moins sévère contre l ' impiété que contre 
les scandales, il ne cède devant aucun désordre. E t cepen­
dant, comme il est respecté ! Comme tous l 'aiment ce 
législateur paternel ! Va-t- i l s 'embarquer pour un voyage 
en F rance? Ils s 'assemblent pleins d 'émotion et, baignés 
de pleurs, l ' accompagnent j u squ ' au r ivage. Revient-i l à sa 
patrie d 'adopt ion? Ils ne contiennent pas leur joie et en­
tonnent, en action de grâces, le Te Deum. 

Citoyens de Montréal , soyez fiers de votre fondateur. 
Nous sommes loin pourtant d'en avoir dit toute la gloire. 

E l l e est au degré le plus admirable celle des grands 
bienfaiteurs de l 'humanité . Il n 'a pas seulement ajouté une 
page merveilleuse à l 'histoire, il a doté les peuples d 'une 
vil le nouvelle. E t quelle vil le ? Les deux mondes en pro­

fitent : c 'est toute une conquête dont joui t chaque jour la 
civilisation, conquête également précieuse pour la religion 
et pour la fortune publique. Avo i r rendu cet immense ser­
vice , n'est-ce pas une grande gloire ? 

Mais chose des plus rares, cette gloire de Maison-
neuve est, en outre, pure de tout nuage ; elle est sans dé­
faillance pour la vertu, sans compromis ni avec la cons­
cience, ni avec la foi ; elle est absolument sans tâche. 

El le s 'é lève encore plus haut ; elle est, pour lui. le 
fruit sacré du dépouillement total de soi, d 'une abné­
gation surhumaine. Il ne s'est j amais réservé que la peine 
et le sacrifice. 

E t comme rien ne doit manquer à la louange d'un tel 
héros et qu ' i l ne peut, après tant de mérite, rester sans 
récompense, la sienne est celle des vict imes du devoir : le 
bannissement et l 'oubli . 

Nous sommes en présence du sublime. 
Assistons à cet acte solennel, le plus grand peut-être 

d 'une si belle existence. 
Lorsque de Maisonneuve eut solidement établi Mont­

réal et noblement rempli sa mission, un ordre supérieur le 
destitue et le relègue en France. A ce coup inattendu, tout 
Montréal est en deuil, mais lui, calme et si lencieux, ne 
songe qu 'à se soumettre. Les s ix mille livres qu 'on lui 
doit, il les donne aux pauvres, et il s'en va. 

— A d i e u , cher Canada, chère patrie. 

Il part, n 'emportant rien que le bonheur d 'avoir en­
core Dieu pour lui. 

O sublime ex i l é ! O fondateur de Montréal ! Quelle 
gloire que la vôtre ! N'é ta i t - i l pas temps que votre statue 
s 'élevât majestueuse parmi nous ? 

Il a été heureusement inspiré notre artiste canadien en 
déployant pour nous tout son rare talent. On sent l 'habile 
main du fils qui s'est plu à modeler les beaux traits de son 
g lor ieux ancêtre. Tou t ce monument, avec ses bas-reliefs 
et ses bronzes parlants, est la brillante histoire de Mont­
réal venant fixer son domaine et prendre sa large place 
sous le soleil. 

Chaque jour , peuple canadien, il vous redira ce mo­
nument, les sublimes exemples et la gloire immortelle qui 
sont notre héri tage ; et il rappellera au pays entier ce 
que la foi et la valeur de nos pères ont procuré à ces con­
trées de prospérité et de grandeur. 

Venez tous au pied de cette fière statue payer votre 
tribut de reconnaissance à votre bienfaiteur, à un héros. 

Venez , vi l le de Montréal, venez la première : ci toyens 
de Montréal , magistrats, financiers, commerçants, ou­
vriers, de quelque langue, de quelque origine que vous 
soyez, venez avant tous les autres lui rendre vos ardents 
hommages pour tout le bien que vous en avez reçu. 

Province de Québec, à votre tour, venez saluer de 
Maisonneuve comme vous saluez Champlaiu, venez lui 
décerner de semblables éloges. Il les a mérités par 
ses combats qui vous ont protégée, par ses services rendus 
à la cause de la religion et de la nation canadienne. 

Puissance du Canada, vous aussi, venez lui offrir vos 
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hommages. Kn vous donnant Montréal, que n'a-t-il pas 
fait pour votre richesse et votre progrès ? Il convenait que 
l 'illustre homme d'Ktat qui vous représente fut déjà sur 
son piédestal pour saluer aujourd'hui le fondateur de 
Montréal et lui dire : Merci. 

Peuple canadien de Montréal, en présence de ce 
héros qui est votre gloire et parmi les confusions que 
soulèvent de toutes parts les intérêts et les passions, ne 
craignez pas de le dire hautement à toutes les provinces 
fédérées, si la foi, si les exemples de notre admirable fon­
dateur nous ont appris à défendre avec un invincible cou­
rage notre dignité nationale et nos libertés sacrées, c'est 
aussi à ces mêmes sources que nous savons puiser notre 
juste respect des minorités et le sentiment profond de notre 
inaltérable loyauté. 

SON H O N N E l ' R J. O. V I L L E N E U V E , 

Maire de Montréal 

D I S C O U R S D E S O N H O N N E U R L E M A I R E 
J O. V I L L E N E U V E . 

Excellence, 

M. le Président, 

Mesdames et Messieurs, 
Je suis heureux d'assister comme maire de Montréal, 

à l ' inaugurat ion d 'une œuvre si artistique et si nationale, 
et de proclamer que notre conseil de ville a le droit de se 
glorifier d 'y avoir contribué. Celte œuvre fait honneur au 
talent de l 'artiste, au dévouement de ceux qui l 'ont entre­
prise et conduite à bonne fin, à tous ceux qui y ont con­
tribué de leur argent ou de leur activité. 

Nous avons le droit de montrer avec orgueil aux 
étrangers comme à nos concitoyens, ce monument digne 
de celui dont il est chargé de rappeler le souvenir. Nous 
avons le droit d'en être fiers à cause de son architecture 
imposante, à cause surtout des événements, du caractère 
et des vertus admirables de l 'homme qu'i l rappelle. 

Peu de pays, de grands pays même, peu de villes 
célèbres peuvent se glorifier d 'avoir eu pour fondateurs des 
hommes aussi dignes d 'admiration que de Maisonneuve et 
ses compagnons. 

Rien de plus pur. de plus noble que la vie de ces 
hommes, rien de plus glorieux et de plus émouvant que 
le récit de leurs sacrifices. 

Aussi, on ne peut trop faire pour apprendre à les con­
naître et à les admirer, pour célébrer leurs vertus et leurs 
exploits et en transmettre le souvenir à la postérité. 

Notre histoire n'est pas très longue, mais elle est bien 
remplie, elle est chargée de noms et de souvenirs dignes 
d 'être glorifiés. 

On disait avec raison que nous n 'avions pas assez de 
monuments et de statues pour rendre hommage à nos 
ancêtres. 

Voilà un beau commencement. J 'espère qu 'on ne 
s 'arrêtera pas là et qu ' avan t longtemps on verra s'élever 
sur nos places publiques d 'autres monuments afin que 
notre population ait sans cesse et partout sous les yeux le 
souvenir et l 'exemple des grandes choses accomplies par 
nos pères. 

M A Y O R V I L L E N E U V E S S P E E C H . 

Your Honor, 

Mr. President, 

Ladies and Gentlemen : 
I am happy, as Mayor of Montreal, to attend the 

inaugural ceremonies connected with so artistic and so 
eminently national a work, and to express publicly the 
pride the City Council takes, and takes just ly, I think, in 
the part it has had in providing a substantial contribution 
toward the funds for adorning the city with the imposing 
memorial of its heroic founder. Such a work reflects honor 
not alone upon the talented artist and those who have 
aided him in carrying out his designs to a successful issue, 
but is equally creditable to all of those who gave their 
time and nioney to ensure the realization of the whole 
work. We have reason to show with pride to our fellow 
countrymen and to strangers a monument worthy of him 
whose name it perpetuates. We have the r ights to feel 
proud on account of its imposing aspect, on account of 
the glorious events it recalls and the admirable virtues of 
the man in whose honor it is erected. Very few countries, 
even large countries, and even fewer famous cities of 
the world, can claim the glory of having had, as their 
founders, men so worthy of admiration as Maisonneuve 



78 SOUVENIR MAISONNEUVE 

and his companions. There is recorded in the world's 
biographical history nothing purer or nobler than the life 
of these men, nothing more glorious and stirring than the 
history of their hardships and self-denial. We cannot 
dwell too much upon their admirable qualities, nor give 
our admiration too much scope. We should consider it 
a practical duty to proclaim their virtues, to extol their 
deeds of heroism and devotion, and to transmit a recollect­
ion of their names and their influence to the generations 

to come. Our history is brief, but it is not barren. It is 
well stocked with names and events worthy of being 
proudly commemorated. It has been stated that we do 
not possess a sufficient number of monuments aud statues 
in honor of our ancestors. This is a good beginning and I 
trust that before long other monuments and statues will 
be erected upon our public squares, in order that our 
citizens may always and everywhere have before their eyes 
the example of the great deeds of their forefathers. 
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L E T T R E D E M B A R T H O L D I , 

auteur de la statue de la Liberie, érigée à New-York . 

Paris, 18 janvier 1892. 
Mon cher Rfonsitw / /cher/, 

J'ai eu un grand plaisir à voir votre intéressant projet ; ce sera 
une œuvre qui vous fera honneur, le sujet est très bien compris et 
d'une heureuse disposition. 

Votre composition présente tous les éléments d'un charmant 
monument, et je ne doute pas que l 'exécution ne les réalise com­
plètement. 

Recevez, mon cher Monsieur Hébert, tous mes compliments 
avec mes meilleures amitiés. 

accessoires ainsi que les bas-reliefs, (du plus grand intérêt 1, contri­
buent à donner à la base une tournure très imposante ; enfin les 
mascarons et les coquilles de la vasque étant d 'une donnée toute 
nouvelle, cela ajoute un charme et une grâce de plus à votre com­
position, admirablement couronnée par la figure principale, d'un 
beau sentiment et d'un je t très décoratif. 

C'est en un mot un travail qui, j ' e n suis convaincu, fera le 
plus grand honneur à son auteur, ainsi qu'au pays où il va s'ériger. 

Agréez, mon cher Monsieur Hébert, avec encore tous mes 
compliments, l 'assurance de ma parfaite considération. 

L E T T R E D E M. T U R C A N . 

L E T T R E D E M A U G U S T E P A R I S , C H K V A I . I E R DK r.A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

qui a fait pour la ville de Paris, les statues suivantes : 

Le sergent Bobillot, obtenue dans un concours ; 

La statue de Danton, boulevard St-Germain, obtenue 
dans un concours ; 

Une statue de la Liberté, au Parc Montsouris. 

Paris, 27 août 1S92. 
Mon (her Monsieur Hébert, 

J'ai regretté de ne pas vous avoir trouvé à votre atelier. 
J'ai vu votre modèle du Monument de Maisonneuve, qui sera 

érigé à Montréal ; je le trouve bien compris dans son ensemble, je 
suis persuadé que votre œuvre gagnera à l 'exécution. 

Avec mes félicitations, une cordiale poignée de main. 

L E T T R E D E M. V D A L O U , 

qui a fait pour le Palais-Bourbon (Chambre des Députés), 

Auteur de : Carnot, organisateur de la Victoire (obtenue 
dans un concours) ; le monument des Volontaires 
des Bouches-du-Rhône, érigé à Marseille ; VAveugle 
et le Paralytique, groupe en marbre qui a obtenu la 
médaille d'honneur au Salon et à l 'Exposit ion. 

Paris, S mars 1892. 
Mon cher ami Hébert, 

J'ai vu en votre absence le modèle de votre monument ; per­
mettez-moi de vous adresser ces lignes pour vous faire part de mon 
appréciation. Votre esquisse me fait l'effet d'être un tout bien har­
monieux. La base, malgré son apparence massive, paraît être très 
élégante avec ses quatre jol ies statues. Voilà , mon cher ami Hébert, 
l 'impression de ce que j ' a i éprouvé et me hâte de vous la trans­
mettre bien amicalement, en vous priant toutefois malgré tout 
d'agréer mes meilleurs compliments et l 'expression de mes sen­
timents très dévoués. 

L E T T R E D E M . J. B E R T H E T . 

Auteur de : La Femme à la Perle, groupe en marbre : 
/.-/. Rousseau, exécuté pour le Panthéon. 

le bas-relief de Mirabeau répondant au .Ifarquis de 
Dreux-Brézé : Nous sommes ici, etc. ; 

le monument de Eugène Delacroix, au Jardin du 
Luxembourg ; 

Le triomphe de la République, pour la place de la 
Nation ; 

et deux monuments au Père-Lachaise, Victor Noir et 
Blcmqui. 

27 août 1S92. 
Cher Monsieur Hébert, 

Laissez-moi vous faire tous mes compliments de l'esquisse du 
monument que vous destinez à votre pays natal. 

Non seulement L'ensemble présente un aspect des plus heu­
reux, à cause de ses proportions et de l 'harmonie qui règne entre 
ses différentes parties architecturales et sculpturales, mais les figures 

Paris, mars 1892. 
Mon cher Hébert, 

' Vous me demandez ce que je pense de votre dessin du mo­
nument de Maisonneuve. Il me suffira de vous répéter ce que je 
vous en ai dit déjà,—c'est que le dessin promet une œuvre qui sera 
exécutée avec le plus grand soin donné à tous les détails. Il y a 
plusieurs figures et la difficulté de les gTouper n'était pas petite ; 
vous en êtes sorti avec bonheur, mon cher ami, et en vrai maître 
de l'art. 

Voilà, mon cher Hébert, mon appréciation sincère, tout en 
croyant que cela ne vous entraîne pas au-delà du but que vous vous 
êtes proposé, et je-vous prie de me croire votre tout dévoué col lègue 
et ami. 



S o SOUVENIR MAISONNEUVE 

INSCRIPTIONS SUR LE MONUMENT 

En face : 

MAISONNEUVE 

1642 

Côté sud : 

IL EST DE MON HONNEUR 

D'ACCOMPLIR MA MISSION, 

TOUS LES ARBRES DE L ' I L E 

DE MONTRÉAL DEVRAIENT-ILS 

SE CHANGER EN A U T A N T 

D'IROQUOIS. 

PAROLES DE M. DE MAISONNEUVK 
X M. DE MONTMAGNY 

Côté nord : 

VOUS ETES LE GRAIN 

DE SENEVE QUI CROÎTRA 

ET M U L T I P L I E R A , ET SE 

RÉPANDRA DANS TOUT LE PAYS. 

PAROLES Dl' PÈRE VIMONT 

En arrière : 

THE CITIZENS 

OF 

MONTREAL 

GRATEFUL 

1895 




